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 1 - Rappel sommaire du cadre législatif

 1.1 Contexte réglementaire de l'étude socio-économique

Le  contournement  autoroutier  nord  d'Angers  assurant  la  continuité  entre  les  deux  extrémités 
autoroutières  situées  de  part  et  d'autre  d'Angers  doit  faire  l’objet  d’un  bilan  économique  et 
environnemental comme le prévoit l'article L1511-6 du code des transports dans la continuité de la 
loi d’orientation des transports intérieurs (LOTI) du 30 décembre 1982. Il est  prévu que celui-ci soit 
effectué au moins 3 ans et au plus 5 ans après la mise en service des infrastructures concernées.

Dans le cas présent, le bilan est établi après la 3ème année, le Contournement Nord d'Angers (14,3 km) par 
l'autoroute A 11 ayant été mis en service le 24 avril 2008.



8/142Bilan ex post A11- Contournement autoroutier nord d'Angers : volet socio-économique –  mars 2013

 2 - Méthodologie

 2.1 Contenu du bilan des grandes infrastructures

La confrontation entre prévisions et réalisations doit se faire dans une démarche d'analyse ciblée, 
qui permet d'augmenter la pertinence du bilan par rapport au dossier d'enquête publique en évitant 
les dispersions sur  des sujets  peu liés  à l'infrastructure  ou sur  lesquels  la  part  d'influence de 
l'infrastructure ne peut être réellement déterminée.

Le  bilan  doit,  au  cours  d'une  première  phase,  contenir  une  analyse  des  paramètres  clefs  de 
l'évaluation socio-économique et ses volets trafics, sécurité routière et analyse des coûts, ainsi que 
des engagements de l'Etat et du Maître d'Ouvrage sur les aspects environnementaux majeurs du 
projet. 

L'utilité d'un projet est évaluée par comparaison avec la « situation de référence », situation la plus 
probable  dans  le  cas  où  le  projet  n'aurait  pas  été  réalisé.  La  pertinence  de  la  situation  de 
référence » retenue lors de la DUP doit être examinée a posteriori.

La  situation  ex-ante  et  les  prévisions  relatives  au  projet  seront  établies  à  partir  du  dossier 
d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique « des travaux de contournement autoroutier 
et à la mise en compatibilité des POS relatifs à l'autoroute A11 – Contournement autoroutier nord 
d'Angers ». La déclaration d'utilité publique a été prononcée par décret le 30 avril 1998. Le dossier 
d'enquête constitue le document de référence pour l'établissement du présent bilan LOTI.
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Comme l'illustre le schéma ci-avant,  l'exercice nécessité par la LOTI est  confronté à certaines 
limites : en premier lieu, la mise en service intervient 12 ans après l'établissement du dossier DUP, 
ce qui implique un décalage dans le temps et indirectement une distorsion des observations en 
comparaison des objectifs initiaux.

En second lieu, le Contournement Nord d'Angers est étroitement lié au plan de déplacement urbain 
de l'agglomération angevine (approuvé en 2005), ce qui signifie qu'il constitue un élément à part 
entière de la réflexion relative aux déplacements au sein de l'agglomération angevine. Enfin, la 
réglementation impose une évaluation 3 à 5 ans après la mise en service de l'infrastructure, or bon 
nombre de données socio-économiques utiles ne sont disponibles qu'un ou deux ans après. Ces 
données  occultent  alors  une  partie  des  effets  liés  notamment  à  la  montée  en  charge  de 
l'infrastructure.

 2.2 Les thèmes

Les thèmes figurant dans le dossier d'enquête publique abordés dans le présent bilan portent sur :

– l'infrastructure :  y sont notamment traitées les questions d'entretien, de coûts, de trafic,  de 
sécurité routière, de qualité de service, ou encore de rentabilité socio-économique (pour la 
collectivité).

– les  effets  socio-économiques  de  l'infrastructure  sur  le  territoire  avec  notamment  l'analyse 
démographique, les effets sur les activités et les zones d'activité, les développement urbain ou 
encore le cadre de vie

Le volet environnement fait quant à lui l'objet d'un dossier spécifique.  

Il convient en préalable de rappeler l'approche décrite par le dossier DUP. Il était en effet précisé 
(p.150):

« L'approche retenue sera surtout locale.

Il est illusoire en effet de considérer que le contournement nord d'Angers considéré comme tel,  
puisse avoir sur le tissu économique et social extra-local des retombées spécifiques susceptibles  
d'être mises en évidence. Il faut bien voir que de telles retombées ne peuvent le cas échéant  
provenir que d'une amélioration des conditions de circulation, d'une continuité d'itinéraire, sans 
que jouent les mécanismes redistributifs liés à la modification des points d'échange avec le réseau  
existant innervant les pôles économiques. Dans cette perspective, le contournement nord d'Angers  
a d'abord pour effet de valoriser les différentes sections aménagées de l'autoroute A11 qu'il vient  
de compléter.

En revanche, le projet est appelé à jouer un rôle essentiel au niveau de ce que l'on a appelé plus  
haut « le grand Angers » rassemblant 22 communes... ».1

En d'autres mots,  le  dossier relatif  à la déclaration d'utilité  publique limite la portée des effets 
d'ordre économique ou social de la réalisation du contournement autoroutier. Les effets possibles 
résultant de l'aménagement auraient donc trait à la continuité autoroutière de l'autoroute A11 et ses 
conséquences en termes de trafic.

1 Le “Grand Angers” est défini dans le chapitre suivant. Il constitue le zonage de référence utilisé au stade de la DUP
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 2.3 Zonage

Pour augmenter  la  pertinence de la  comparaison relative  au volet  socio-économique entre  les 
effets  prévus  au  stade  de  la  DUP  et  ceux  observés  6  ans  après  la  mise  en  service  de 
l'infrastructure, le zonage respecte dans la mesure du possible celui élaboré au stade des études 
amont. 

Source: dossier DUP – Carte illustrant le zonage considéré à l'enquête publique et le zonage considéré dans le cadre du présent bilan LOTI.
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Zonage DUP

Communes incluses dans l'agglomération Communes complémentaires

007 - Angers 223 – Mûrs-Érigné 055 – Cantenay-Épinard 242 - Le-Plessis-Macé

015 - Avrillé 246 - Pont-de-Cé (Les) 110 - Corzé 289 – St Jean-de-Linières

020 - Beaucouzé 267 – St Barthélémy 135 - Feneu 294 – St Lambert-la-Potherie

035 - Bouchemaine 278 – Ste Gemmes / Loire 196 – La Meignanne St Sylvain-d'Anjou

129 - Ecouflant 353 - Trélazé 214 – Montreuil-Juigné 377 - Villévèque

167 – Juigné / Loire 238 - Pellouailles-les-Vignes

Le zonage issu du dossier  DUP s'appuie  sur  la  définition  INSEE de l'agglomération angevine 
comptant 11 communes et est complété de 11 communes situées au nord de l'agglomération.

Le zonage utilisé dans le présent bilan s'appuie sur celui utilisé au stade de la déclaration d'utilité 
publique. Pour assurer la cohérence avec le dossier DUP, ce zonage reprendra la dénomination de 
« Grand Angers ».

Sur les 33 communes que compte Angers Loire Métropole, 20 appartiennent au zonage dit du 
« Grand Angers ». En fonction des données disponibles, il pourra être fait référence au zonage 
d'Angers Loire Métropole ou celui du département.

Territoire d'Angers Loire Métropole et zonage dit du « Grand Angers » (définition DUP)

Les  communes  d'Ecuillé  et  Soulaire-et-Bourg  toutes  deux  situées  au  nord  de  l'agglomération 
angevine sont les deux dernières à avoir rejoint Angers Loire Métropole en 2012. Aucune autre 
modification n'était apparue depuis 2005. De ce fait, les données relative à Angers Loire Métropole 
antérieures à cette date n'incluent pas ces deux communes.
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 2.4 Présentation des thèmes du bilan

Sur la forme, pour faciliter la lecture du document, les chapitre suivants s'articuleront de la manière 
suivante:

Thème

Effets prévus

Rappel des objectifs / effets attendus de la DUP

Avant chaque examen thématique, seront précisés en encadré les éléments issus du dossier DUP 
(objectifs,  effets  prévus). Il sera également, le cas échéant, fait mention de l'absence de tout 
élément relatif à la thématique dans le dossier DUP (effets non prévus).

Effets observés

Constat : Les différents constats, analyses, illustrations amenant à la validation ou l'infirmation de 
l'hypothèse citée dans les éléments issus du dossier DUP, seront ensuite développés.

Analyse et explication des éventuels écarts : Figureront également, le cas échéant, des éléments 
d'interprétations relatifs aux écarts relevés avec les  objectifs/effets prévus. Ils permettront ainsi 
d'expliquer, situer les faits dans un contexte ou une tendance permettant alors de relativiser et/ou 
caractériser le constat.

Conclusion

Un rappel du dossier DUP pourra précéder la conclusion notamment lorsque le développement  
est riche. Dans ce cas, il figurera en italique.

Enfin,  la  conclusion  faisant  référence  à  l'objectif/effet  prévu  issu  de  la  DUP,  statuera  sur 
l'hypothèse formulée.

Sources et Méthode:
Un encart rappellera les sources 
utilisées et la méthode employée.
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 3  - Eléments de cadrage

Les éléments de cadrage ont pour objectif de situer le projet de contournement autoroutier nord 
d'Angers dans un contexte  plus large s'appuyant  notamment  sur  des références nationales et 
régionales.

Ils traitent essentiellement des données démographiques, de la mobilité et des grandes tendances 
de société et du projet.

Le  projet  consiste  en  la  réalisation  d'un  contournement  autoroutier  en  tracé  neuf  assurant  la 
continuité de l'autoroute A11 depuis l'échangeur de Troussebouc (18) jusqu'à l'échangeur de la 
voie des Berges (15) et la mise à 2x3 voies de la section existante de l'autoroute A11 comprise 
entre l'échangeur de la voie des berges (15) jusqu'à l'échangeur des Gatignolles (14) assurant la 
jonction avec l'autoroute A87.

Bien  qu'aujourd'hui  appelé  « échangeur  de  Saint-Jean-de-Linières »,  l'échangeur  n°18 
prend dans le présent bilan la dénomination « Troussebouc » pour assurer la cohérence 
avec le dossier DUP.
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 3.1 Caractéristiques du projet

L'autoroute A11 dite Océane assure la liaison Paris-Nantes via Chartres, Le Mans et Angers. En 
1995, cette liaison autoroutière était interrompue au droit de la ville d'Angers. En venant de Paris, 
l'autoroute s'interrompait en rive de la Maine où elle se prolongeait par l'ex-RN23 qui traversait la 
ville en longeant la rive gauche de la Maine, puis la traversait  sur 13 km en se dirigeant vers 
l'Ouest. A l'échangeur dit de « Troussebouc », sur la commune de Saint Jean-de-Linières, l'usager 
se dirigeant vers l'ouest pouvait à nouveau emprunter l'autoroute A11.

L'objectif de l'opération était d'établir la continuité autoroutière par un tracé neuf contournant la ville 
par le nord et permettant un meilleur écoulement du trafic de transit et également un soulagement 
du réseau de voirie interne de l'agglomération.

Le  projet  retenu  (variante  n°2)  présenté  dans  le  dossier  d'enquête  publique  consistait  en  la 
réalisation de 13,5 km de voies nouvelles comportant un demi-échangeur avec la voie des berges, 
des  échangeurs  complets  sur  les  RD  107  et  106  ainsi  qu'au  lieu-dit  « Troussebouc »,  à 
l'intersection avec la RD 963 Angers-Châteaubriant.  Les ouvrages d'art  importants étaient  une 
tranchée couverte à 2x2 voies (possibilité d'adjoindre une 3ème voie) longue de 1 000 m et un 
viaduc de 500m à 2x2 voies (2x3 voies à terme) franchissant la Maine.

Le dossier DUP ayant posé les bases du bilan LOTI objet du présent rapport a été établi en 1996 
et  diffère  quelque  peu du projet  issu  de la  concertation dite  « Berlottier »  (2001)2.  Ce dernier 
prévoyait notamment, sur la commune d'Avrillé, une extension de la tranchée couverte portée de 
1 000 m à 1 700 m, la préservation d'un passage de randonnée, et, sur la commune d'Angers, un 
complément  de  tranchée  couverte  sur  250m,  la  réservation  d'un  passage  tramway  et  la 
préservation de circulations douces.

2 La concertation dite “Berlottier” résulte d'un comité de suivi  des engagements de l'Etat. Le préfet du Maine-et-Loire a désigné 
l'architecte-urbaniste Jean-Vincent Berlottier pour mener cette concertation.
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 3.2 Historique du projet:

L'historique  du  projet  est  présenté  selon  deux  point  de  vues:  celui  de  la  procédure  et  des 
évènements majeurs pouvant avoir une incidence sur le déroulement du projet d'une part et celui 
plus concret de l'usager d'autre part avec notamment la mise en service de sections routières ou 
autoroutières :

Procédures & évènements majeurs relatifs au projet Infrastructure

✗ 1962 : premières études réalisées par la DDE 49 dans le 
cadre du plan d'urbanisme directeur (PDU)

✗ 1968-1972  :  étude  du  tracé  dans  le  cadre  du  SDAU 
(Schéma Directeur) réalisée par la DDE 49. Une politique de 
réservation foncière sur le tracé sud d'Avrillé est engagée.

✗ 1973  :  l'Etat  prend  la  décision  de  concéder  à  la  société 
Cofiroute  la  section  Nantes-Angers  de  l'autoroute  A11 
(l'Océane).  La  section  Nantes-Angers  est  concédée  à  la 
société Cofiroute par avenant à la convention de concession 
du 26 mars 1970, approuvée par décret du 12 mai 1970. Cet 
avenant en date du 23 novembre 1973 est approuvé le 6 
mars 1974.

✗ 1975   : La société Cofiroute établit le dossier d'avant-projet 
sommaire simplifié (APSS). Le tracé du contournement Nord 
d'Angers s'inscrit  dans le cadre des réservations foncières 
faites  par  la  DDE.  Des  échangeurs  sont  prévus  à 
Troussebouc avec la RD 963, avec la RD 106, la RN 162 et 
la voie sur berge. Conformément au contrat de concession, 
le projet n'est conçu que pour une plate-forme de 2x2 voies. 
Ce tracé est dit « DUP 77 ».

✗ 1976   : le tracé du contournement nord d'Angers est inscrit 
au SDAU d'Angers. Il est pris en compte dans le POS du 
district urbain en 1979 pour le secteur d'Angers et en 1980 
pour le secteur d'Avrillé.

✗ 1977   :  La déclaration d'utilité  publique (DUP) du tracé dit 
« DUP  77 »  est  arrêté  par  décret  du  7  janvier  1977. 
Prorogée le 2 janvier 1982 jusqu'au 12 janvier 1986, elle est 
caduque  depuis  cette  date.  Un  tracé  alternatif  dit 
« Tartifume »  permettant  d'urbaniser  le  plateau  des 
Capucins est proposé par la ville d'Angers ; un autre tracé 
dit  « Nord  Avrillé »  est  proposé  par  la  commune  d'Avrillé 
s'appuyant sur l'effet de coupure et les nuisances du tracé 
sud.

✗ En réponse à l'engorgement 
des  boulevards  angevins, 
inauguration  en  décembre 
1973,  d'une  voie  rapide 
longue  de  6,2  km  intra-
urbaine  dite  «  voie  sur 
berges »,  constituant  une 
voie  de  dégagement  vers 
Nantes  ou  Paris,  qualifiée 
de  pénétrante  provisoire 
dans l'attente  d'une  rocade 
nord  assurant  la  liaison 
autoroutière.

✗ 1980 : ouverture de la section 
d’autoroute  A11  Angers 
(Saint-Jean-de-Linière  – 
Nantes)

✗ Juin  1987,  ouverture  de  la 
section  d’autoroute  A11 
Angers-Durtal ;

✗ Juin  1989  ,  ouverture  de  la 
section  d'autoroute  A11 
Durtal – Le Mans
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✗ 1983-1985   :  APS :  étude  en  1983  de  trois  tracés  par  la 
DDE : le tracé « DUP 1977 », « Tartifume » et Nord d'Avrillé 
(l'actuel  tracé  sud,  le  médian  (à  la  lisière  d'Avrillé  dit 
« Tartifume ») et le grand nord (au nord de Montreuil-Juigné)

✗ 22  août  1985  :  approbation  par  décision  ministérielle  du 
tracé  sud  modifié.  Il  s'agit  du  tracé  sud  contournant  le 
plateau  des  Capucins  défini  dans  le  « dossier  d'études 
comparatives » établi en 1985. L'échangeur avec la RN 162 
prévu au dossier « DUP 1977 » est supprimé et remplacé à 
l'est  par  un  échangeur  avec  la  RD 107  et  un  demi-
échangeur à l'Ouest avec la RD 122. L'échangeur avec la 
RD 106  est  maintenu.  La  modification  du  tracé  sud  au 
niveau du plateau des Capucins est mise en emplacement 
réservé  dans  le  plan  d'occupation  des  sols  du  secteur 
d'Angers le 22 avril 1987. Ce nouveau tracé sud préserve la 
possibilité d'urbaniser le plateau des Capucins et permet à la 
ville d'Angers de réaliser le pont Jean Moulin. La réalisation 
de la rocade nord fixe l'implantation du franchissement de la 
Maine.  En  dehors  du  tracé  « DUP  1977 »,  et  de  ceux 
étudiés  par  la  DDE  49,  trois  autres  tracés  émanant 
d'association opposées au tracé sud sont proposés.

✗ 13 janvier 1986   : la DUP est caduque.

✗ 1990  :  reprise  des  études  sur  le  contournement  nord 
d'Angers par le CETE de l'Ouest.

✗ 1er avril 1992   : inscription de la liaison au Schéma directeur 
routier national.

✗ Aout 1992 :  consultations locales.  Diffusion du dossier de 
consultation.  Il  compare  plusieurs  solutions  traversant  la 
commune d'Avrillé. La commune d'Avrillé est hostile à toute 
solution traversant son territoire.

✗ 15 novembre 1992 : lors d'un référendum d'initiative locale, 
Avrillé rejette le tracé par 94% des voix.

✗ 1993 : Etude d'une solution « Grand Nord » à la demande 
de la commune d'Avrillé, qui dénonce les effets des tracés 
Sud, Nord et médian sur l'habitat.

✗ 1994   : Décision ministérielle du 27 décembre 1994 retenant 
la  solution sud présentée dans le  dossier  de consultation 
avec  quelques  modifications  (suppression  du  demi-
échangeur avec la RD 122 – couverture portée de 700 à 
1 000 m – abaissement du profil en long de plusieurs mètres 
dans le secteur de la RD 122).

✗ 1995 :  concertation locale.  Mise en place d'un groupe de 
coordination  par  le  préfet  de  Maine  et  Loire,  composés 
d'élus et de techniciens des administrations territoriales de 
l'Etat.

✗ Dans  les  années  1980, 
ouverture  de  la  rocade  Est 
entre  Saint-Barthélémy  et 
Mûrs-Erigné

✗ en  1987,  raccordement  de 
l'autoroute  A11  Le  Mans  – 
Angers  sur  la  voie  sur 
berges (Rocade Nord) 
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✗ 1996   : projet « initial »3 soumis à Enquête.

✗ 1996 :  Création de l'association Cactus qui  milite  pour  la 
préservation de la  qualité  de vie  urbaine et  cristallise  les 
courants de pensées hostiles au passage de l'autoroute à 
ciel ouvert en pleine ville.

✗ 10 décembre 1996 : la commission d'enquête approuve le 
tracé.

✗ Décret  du  30  avril  1998   déclarant  d'utilité  publique  les 
travaux de construction du contournement autoroutier nord 
d'Angers  par  l'autoroute  A11  entre  la  fin  de  l'actuelle 
autoroute A11 à l'échangeur de Troussebouc (commune de 
Saint Jean de Linières à l'Ouest d'Angers) et la rive gauche 
de la Maine à la jonction entre la voie sur berge et la rocade 
nord (extrémité  de l'autoroute  A11 à l'est  d'Angers)  et  les 
travaux  d'élargissement  à  2x3  voies  de  la  section 
d'autoroute A11 dite rocade nord, entre la rive gauche de la 
Maine  (commune  d'Angers)  et  la  rocade  est  (commune 
d'Ecouflant)  et  portant  mise  en  compatibilité  du  plan 
d'occupation des sols du district de l'agglomération angevine 
sur les secteurs de Saint Léger des Bois, de Saint Jean de 
Linières,  de  Saint  Lambert  la  Potherie,  de  Beaucouzé, 
d'Avrillé, d'Angers, d'Ecouflant et de Saint Sylvain d'Anjou.

✗ La DUP prévoyait le péage de Troussebouc et la Plesse. Le 
rapport de la commission d'enquête publique recommandait 
cependant « de donner satisfaction aux demandes qui ont 
été  formulées  de  gratuité  du  passage  de  trafic  local  sur 
l'ensemble du parcours ».

✗ 1999 à 2000 : Concertation avec les communes.

✗ Mai 2000 : Jean-Claude Gayssot nomme deux experts pour 
étudier les propositions de l'association Cactus.

✗ 2001  :  le  district  d'Angers  devient  communauté 
d'agglomération.

✗ 2001 : Concertation « Berlottier » présidée par M. le Préfet 
Bérard.

✗ 2001  :  A l'issue  de  la  Concertation  dite  « Berlottier »   le 
projet  connait  quelques  évolutions  significatives  avec 
notamment une extension de la tranchée couverte portée de 
1 000 à 1 700 m.

✗ Mai  2004   :  signature  de  l'avenant  11  au  contrat  de 
concession COFIROUTE.

✗ 17  mars  2005  délibération  d'Angers  Loire  Métropole 
demandant la suppression du péage de Troussebouc dans 
le  cadre  du  PDU.  Approbation  du  PDU  d'Angers  Loire 
Métropole  après  3  ans  de  concertation  qui  prévoit  une 
organisation dense des transports urbains dans le centre et 
les  communes de premières  couronnes et  un anneau de 
rocade qui permet de contourner le centre-ville.

3 Le projet est qualifié d'initial par opposition à celui issu de la concertation 
dite « Berlottier » en 2001.

✗ 19 juin 2003 : ouverture de 
l’autoroute  A87  Angers-
Cholet en prolongement de 
la rocade précédente.

✗ 24  avril  2008  :  mise  en 
service  (avec  4  mois 
d'avance  sur  le  calendrier 
des  14,3  km  du 
contournement  nord 
d'Angers.
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 3.3 Principales caractéristiques du territoire

Les éléments qui suivent visent à présenter les éléments caractéristiques des territoires étudiés dans le 
cadre de la présente étude. Ils permettent ainsi de mieux appréhender le contexte territorial et les différents 
enjeux liés au Contournement Nord d'Angers et aux travaux d'élargissement à 2x3 voies de la section A11 
entre la rive gauche de la Maine et la rocade Est .

Armature urbaine

La zone d'étude s'inscrit à l'échelle régionale, dans un équilibre entre Nantes, Le Mans, Laval et 
dans une moindre mesure Tours. L'ancienneté des infrastructures de transport (RN 23, Autoroute 
A11 et LGV) ont sans aucun doute permis de renforcer les échanges entre Nantes et Angers. 

Autour  d'Angers,  les  villes  de  Cholet,  Saumur  et  Segré  situées  aux  limites  du  département, 
constituent des pôles secondaires. Ancenis, située dans le département de la Loire Atlantique à 
peine  plus  éloignée  d'Angers  que  les  villes  précédentes,  bénéficie  en  outre  d'une  situation 
privilégiée  étant  située  sur  l'axe  Nantes  –  Angers.  L'unité  urbaine4 d'Ancenis  compte  plus  de 
10 000 habitants. D'autres villes comme Château-Gontier ou La Flèche se situent également à la 
limite du département et peuvent avoir une influence sur les communes rurales angevines.

En 2007, l’agglomération d’Angers (226 809 habitants) est la seconde unité urbaine de la région 
des Pays de la Loire, juste après celle de Nantes (569 961 habitants). Elle a connu un maintien 
démographique au cours de la dernière période inter-censitaire après avoir connu une évolution de 
sa population de 7.1 % entre les recensements de 1990 et 1999. L'examen des cartes ci-avant 
indique  que  la  dynamique démographique se  poursuit  et  s'étend  désormais  au-delà  de  l'unité 
urbaine et même du « Grand Angers »

On peut supposer que cette hausse de la population sur cette couronne péri-urbaine contribue à 
générer de nouveaux déplacements au sein de l’agglomération (domicile-travail, déplacement de 
loisirs, scolaire ou de chalandise). 

Population (nb d’habitants) Evolution de la population

Unités urbaines en 1990 en 1999 en 2007 entre 1990 et 1999 Entre 1999 et 2007

Nantes 496 078 544 932 569 961 + 9,8 % + 4,6 %

Angers 211 770 226 843 226 809 + 7,1 % - 0,0 %

Le Mans 192 379 194 825 193 004 + 1,2 % - 0,9 %

Source : RGP 1999-RGP 2007 – Unités urbaines définition 1999.

4 La notion « d’unité urbaine » repose sur la continuité de l’habitat. Une unité urbaine est un ensemble d’une 
ou de plusieurs communes dont le territoire est partiellement ou totalement couvert par une zone bâtie d’au 
moins 2 000 habitants. Dans cette zone bâtie, les constructions sont séparées de leurs voisines de moins de 
200 mètres. Les communes rurales sont celles qui n’appartiennent pas à une unité urbaine (définition Insee).
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Composition de l'unité urbaine  d'Angers (définition 1999) : 

Angers Mûrs-Erigné 

Avrillé Les Ponts-de-Cé 

Beaucouzé Saint-Barthélemy-d'Anjou 

Bouchemaine Sainte-Gemmes-sur-Loire 

Écouflant Saint-Sylvain-d'Anjou 

Juigné-sur-Loire Trélazé 

L'unité urbaine d'Angers comporte 12 communes (22 pour l'aire d'étude définie sous le nom de 
« Grand Angers » 

Population municipale 2008 des unités urbaines situées dans l'aire d'influence de l'agglomération 
Angevine

– Cholet : 54.118 habitants

– Saumur : 29.871 habitants

– Ancenis (44) : 10 271 (également sous l'influence de l'agglomération nantaise)

– Segré : 8.114 habitants

Exception faite d'Ancenis, les unités urbaines d'Angers, Cholet, Saumur et Segré comptent 12% de 
la population du Maine et Loire.
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L'extension des aires urbaines5 est généralisée à une majorité d'agglomérations et l'aire urbaine 
d'Angers n'échappe pas à la règle. Toutefois, son extension ne se limite qu'à quelques communes 
supplémentaires entre 1990 et 1999. 

L'aire urbaine angevine connait cependant  un accroissement significatif dans la période suivante : 
elle passe de 89 communes à 133. Ainsi en 2010 l'aire urbaine d'Angers s'inscrit approximativement 
dans un rayon  de 30km autour de la ville centre. 

1982 1990 1999 2008
Angers 136 038 141 404 +4,0% 151 322 +7,0% 148 405 -1,9%

“Grand Angers” 
(définition DUP)

217 843 233 019 +7,0% 250 794 +7,6% 250 329 -0,2%

Maine et Loire 675 321 705 882 +4,5% 733 213 +3,9% 774 823 +5,6%

Pays de la Loire 2 930 398 3 059 112 +4;3% 3 222 061 +5,3% 3 510 170 +8,9%

France 54 335 000 56 577 000 +4,1% 58 497 000 +3,4% 62 135 000 +6,2%

Source : INSEE RGP 1982-1990-1999-2008

Le tableau ci-dessus illustre une forte croissance du « Grand Angers » jusqu'en 1999. La période 
suivante témoigne d'un ralentissement démographique. Sur cette même période (1999-2008), en 
excluant la ville centre du secteur du Grand Angers, on obtient une augmentation de +2,5%, quand 
Angers enregistre une baisse de -0,2%. Le département affiche quant à lui une croissance de+5,6% 
illustrant une développement péri-urbain au-delà des frontières du périmètre du Grand Angers.

5 Une aire urbaine ou « grande aire urbaine » est un ensemble de communes, d'un seul tenant et sans 
enclave, constitué par un pôle urbain (unité urbaine) de plus de 10 000 emplois, et par des communes rurales 
ou unités urbaines (couronne périurbaine) dont au moins 40 % de la population résidente ayant un emploi 
travaille dans le pôle ou dans des communes attirées par celui-ci.
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La carte ci-dessus fournit des explications quant à la baisse démographique constatée sur Angers et 
le Grand Angers. En effet, le phénomène de péri-urbanisation observé dès la période inter-censitaire 
1982-1990 se poursuit au profit des communes plus éloignées notamment celles situées le long d'un 
axe virtuel « Nantes-Le Mans » proche de l'autoroute A11 et tangentant Angers par le Nord.

L'armature urbaine du département (774 823 habitants) est composé en 2008 selon l'INSEE de :

– la communauté d'agglomération d'Angers Loire Métropole, qui compte, 262 983 habitants (soit 
34% de la population départementale) dont 148 405 habitants pour la commune d'Angers, chef-
lieu  du  département.  L'unité  urbaine  compte  224 205  habitants  et  l'aire  urbaine  345 071 
habitants.

– L'unité urbaine de Cholet, qui compte 54 118 habitants soit 7% de la population départementale.

– L'unité  urbaine  de  Saumur,  qui  compte  29 871  habitants,  soit  4%  de  la  population 
départementale.

– L'unité urbaine de Segré, qui compte 8 114 habitants, soit 1% de la population départementale.

Au total 41% de la population du département vit dans une unité urbaine dont 71% habite l'unité 
urbaine d'Angers.

Angers  se  situe  dans  un couloir  de développement  économique  s'appuyant  notamment  sur  les 
infrastructures routières et ferroviaires reliant Nantes à Paris et dans le couloir ligérien via Saumur et 
Tours.

Comme le rappelle le dossier DUP, l'agglomération angevine a vu par le passé la fin d'une quasi 
mono-industrie avec la fermeture en 1966 des établissements Bessonneau dans le secteur du textile 
et de la corderie. Grâce à une démographie forte, une main d'œuvre abondante et « bon marché », 
des liaisons faciles avec Paris, des incitations et avantages financiers, de grandes entreprises de la 
région parisienne s'installent : Thomson (1957), Bull (1963) et Motorola (1972). Elles soulignent un 
axe de développement tourné vers Paris.

En 1968 est  créée l'université  d'Angers sur le Campus de Belle-Beille.  Quelques années après 
(1972), on compte 3 350 étudiants sur Angers. La ville crée ensuite « Angers Technopole » en 1988. 
Le nombre d 'étudiants angevins augmente alors fortement à l'instar des autres pôles universitaires 
des Pays de Loire et de Bretagne, jusqu'à atteindre 17 300 étudiants à la rentrée 1996 puis se 
stabiliser.
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Quant au logement, il se concentre sur Angers au début des années 50 et s'étend au fur et à mesure 
jusqu'aux limites communales. La croissance sur les communes périphériques est plus tardive et 
porte  essentiellement  sur  Avrillé,  Bouchemaine,  les  Ponts-de-Cé,  Saint  Barthélémy  d'Anjou, 
Montreuil-Juigné.

Le territoire angevin comporte un réseau hydrographique qui  constitue une contrainte en termes 
d'aménagement et des infrastructures irriguant le territoire. Ainsi il n'est pas surprenant d'observer un 
développement urbain plus important sur la rive gauche de la Maine desservie par l'A87, le long de 
l'ex-RN 23  et  le  long  de  la  RD775  en  direction  de  Château-Gontier.  La  proximité  des  emplois 
concentrés  à  l'est  de  l'agglomération  justifie  pour  une  part  ce  développement,  mais  on  peut 
également formuler des hypothèses relatives à l'aspiration des ménages à disposer d'un habitat 
individuel,  au prix du foncier ou encore à la bi-polarisation des ménages,  les femmes ayant  un 
emploi étant de plus en plus nombreuses.

Le tracé retenu à l'issue de l'enquête publique traverse un secteur urbanisé au niveau d'Avrillé tout 
en minimisant l'effet de coupure de la continuité urbaine, notamment par la mise en place d'une 
tranchée couverte longue de 1 000 m avant d'être étendue à 1 700 m.

Des enjeux liés au risque d'Inondation par débordement de la Maine,

Ne figurant pas dans le dossier DUP, le risque d'inondation concerne selon le dossier départemental 
des risques majeurs 2008 du Maine et Loire, 6 500 personnes et 3 400 logements à Angers. La 
réalisation du contournement nord d'Angers permet de proposer une alternative au tracé empruntant 
les voies sur berges en cas de débordement de la Maine.



23/142Bilan ex post A11- Contournement autoroutier nord d'Angers : volet socio-économique –  mars 2013

Crue de la Maine à Angers en 1995 – Crédits photos J-F-Edange / Dossier départemental des Risques Majeurs

Objectifs de l'opération:

Le Contournement autoroutier (A11) Nord d'Angers est inscrit dans le Schéma Directeur Routier 
national approuvé par le décret n°92-379 du 1er avril 1992.

Les principaux objectifs de cette opération sont :

– supprimer l'interruption de l'autoroute A11 au niveau d'Angers dont la continuité le long des 
berges de la Maine était assurée par la RN 23 sur 13 km.

– Offrir de meilleures conditions de fluidité et de sécurité 

– Soulager le réseau de voirie interne de l'agglomération angevine

– améliorer des relations d'échanges des communes sub-urbaines du Nord de l'agglomération 
entre elles et la commune d'Angers
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 4 - Volet “Infrastructure”

 4.1 Préambule

Les RN 323 et RN 23 (voie sur berges)

Le  dossier  DUP  rappelle  les  termes  de  la  convention  de  concession  passée  entre  l'Etat  et 
COFIROUTE,  qui  dès  1974  prévoient  la  réalisation  du  contournement  autoroutier  de 
l'agglomération  d'Angers  « dès  que  le  trafic  constaté  pendant  une  période  de  douze  mois 
consécutifs, sur la voie express au pont sur la Maine, aura atteint 60 000 véhicules par jour ». 

La  carte  ci-dessus,  issue  du  dossier  DUP,  permet  de  visualiser  le  projet  et  les  principales 
infrastructures  existantes.  Ces  dernières  étaient  au  stade  de  la  DUP,  d'une  part,  un  anneau 
constitué de rocades et boulevards empruntant notamment la voie des berges, d'autres part, un 
faisceau de pénétrantes (A11, RN 23, RN 162, RN 260, RN 147).
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 4.2 Trafic

Rappel des objectifs de la DUP

Les principaux objectifs figurant dans le dossier DUP :

– supprimer l'interruption de l'autoroute A11 au niveau d'Angers dont la continuité le long des berges de la 
Maine était assurée par la RN 23 sur 13 km.

– offrir de meilleures conditions de fluidité et de sécurité 

– soulager le réseau de voirie interne de l'agglomération angevine

– améliorer des relations d'échanges des communes sub-urbaines du Nord de l'agglomération entre elles 
et la commune d'Angers

Un volet spécifique « trafic » est joint au présent bilan. Les principales conclusions qui en sont 
issues figurent néanmoins ci-après.

Effets prévus
Rappel des hypothèses prises en compte au stade 
de la DUP dans les prévisions de trafic:

Les trafics prévisionnels ont été définis au moyen 
de  modèles  informatiques  «Opera  -  Davis  » 
(modèle  urbain  de  l'agglomération  angevine)  et 
« Ariane » (modèle interurbain). « Opera -Davis » 
a permis la projection du trafic local  et  Ariane a 
permis la projection du trafic inter-urbain.

Les données utilisées proviennent :

 d'enquêtes  par  interview  (détermination  des✔  
origine-destination),

 de comptages automatiques,✔

 d'éléments prospectifs recueillis auprès des collectivités locales et responsables économiques✔  
en matière de développement économique de l'agglomération angevine,

Le modèle urbain «Opera - Davis » a fourni des trafics UVP6 à l'heure de pointe du soir. Ces trafics 
ont servi à décrire la composante « trafic local » dans le modèle « Ariane ».

Les hypothèses de croissance des trafic dans ce modèle «Opera - Davis » se résument à :

 le trafic issu et allant vers A11 croit linéairement de 5%/an jusqu'en 2000, puis de 4%/an entre✔  
2000 et 2010.

 le trafic allant vers le reste du réseau interurbain (c'est à dire ayant au moins une extrémité hors✔  
de l'aire d'étude et n'empruntant pas A11) croit de 2,5%/an jusqu'en 2010,

 ✔ l'hypothèse de croissance retenue dans le dossier DUP pour le trafic interne était de +1,4% par 
an entre 1995 et 2000 et +1,3% par an entre 2000 et 2010.

La projection des derniers comptages connus à ce moment aurait  probablement conduit à des 
niveaux plus faibles à terme.

6 le nombre des déplacements est évalué en UVP avec l'hypothèse : 1VL = 1UVP et 1PL = 2UVP,

Sources et Méthode:
Le chapitre ci-après fournit les 
principaux éléments du volet 
spécifique joint au présent bilan. Ce 
dernier détaille notamment la 
méthodologie.

Pour évaluer les effets du 
Contournement autoroutier Nord 
d'Angers, la situation réelle est 
comparée à une situation fictive sans 
projet (appelée situation de référence) 
permettant d'appréhender l'impact de 
l'infrastructure.
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Extrait de la synthèse du PDU 

Le réseau routier de l'agglomération assure une bonne desserte : les pénétrantes urbaines et les  
transversales telles que les voies sur berges, par leur position centrale, assurent davantage les 
mouvements internes à l'agglomération que la circulation des flux de transit (5 % des flux). Le 
réseau viaire actuel incite au passage des flux par le centre. On dénote le manque de voies de 
contournement pour soulager le transit par le centre urbain dense. Le contournement nord 
prévu, selon les dernières informations, pour 2008 déchargera la voie sur berge des flux de 
transit  d'agglomération  est-ouest  et  des  flux  d'échanges  nord. Néanmoins,  l'accès  sud 
s'effectue principalement par les boulevards, proches d’une zone d'opération de renouvellement 
urbain et prévus pour accueillir la première ligne de tramway.

Effets observés

Source : comptages DDE, ASCODE 2003

Les trafics relevés figurant sur le schéma ci-dessus font état de 67 000 véhicules/jour en moyenne 
annuelle sur l'itinéraire liaison Ouest (RN 23) -Voie des Berges au niveau de la RD 106, atteignant 
93 000 véhicules au niveau du Pont  de l'Atlantique (franchissement  ouest  de la  Maine)  et  de 
59 000 à 67 000 véhicules sur la voie des Berges. La Rocade Nord (échangeur de la voie des 
Berges – échangeur RD 52) affiche quant à lui un trafic moyen journalier annuel de 52 000.

Le  dossier  DUP rappelle  le  seuil  de  60 000  véhicules/  jour  au  niveau  du  pont  sur  la  Maine 
prévoyant  la  réalisation  du  contournement  autoroutier  de  l'agglomération.  Le  trafic  qui  y  est 
observé est supérieur de plus de 50% à ce seuil. 
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 4.2.1 Trafics tous véhicules

Préambule aux analyses de trafic

Un volet spécifique relatif à l'analyse des trafic a été établi. Les principaux enseignements sont 
présentés ci-après.

L'analyse des trafics en milieu urbain requiert certaines précautions en termes d'interprétations tant 
les  nombreux  facteurs  possibles  (aménagement  urbain,  équipement,  commerces,  urbanisme, 
habitat, emplois) peuvent avoir des effets plus ou moins forts sur les trafics.

Les différences d'aménagement entre le projet prévu, c'est à dire retenu à l'issue de la déclaration 
d'utilité publique et le projet réellement mis en service peuvent également impacter les trafics qui 
s'y reportent et les vitesses moyennes pratiquées sur les différentes sections du Contournement 
Nord d'Angers. Toutefois, les principales évolutions entre projet modélisé et projet mis en service 
apparaissent comme non significatives au regard des calculs de trafics et ne semblent pas de 
nature à remettre en cause les prévisions de trafics établies au stade de l'enquête publique.

Comparaison des trafics prévus et trafics réels

Le tableau suivant précise les trafics TV prévisionnels sur le Contournement Nord d'Angers en 
2008 et 2009 déduits des données de DUP et les écarts entre l'observation et la prévision :

Section (CNA)
Trafics  TV 

prévisionnels de la 
DUP 

Trafics  TV 
déduits des 

prévisions de la 
DUP (*) 

Trafics TV 
observés 

(données Cofiroute 
21/12/10)

Écarts (observé -
DUP)

Trafic en 
véhicules/j et 
par section

année 2000 2010 2008 2009 2008 2009 2008 2009

Troussebouc – RD 106 13 800 18 600 17 640 18 120 17 080 17 700 -560 -420

RD 106 – RD 107 14 600 20 100 18 440 19 550 25 270 28 910 6 830 9 360

RD 107 – La Maine 18 300 23 300 22 140 22 800 28 080 31 130 5 940 8 330

La Maine – Rocade Est 44 400 54 800 48 240 53 760 58 980 62 020 10 740 8 260

Ecarts des trafics observés par rapport aux trafics prévisionnels 2008 et 2009 issus de la DUP
(*) par interpolation linéaire

Les trafics observés en 2009 sur le Contournement Nord d'Angers sont proches des prévisions de 
DUP pour la  section  Troussebouc –  RD 106.  Les  deux autres  sections du contournement  qui 
accueillent une composante significative de trafic local présentent un trafic supérieur de 37 à 48% 
par rapport aux prévisions.

La section de l'ex-N 23 Troussebouc – RD 106 (coupure 1) accueille des trafics observés assez 
proches de ceux prédits dans le dossier de DUP. Par contre, pour les deux autres sections de la 
RD 323, les écarts avec la prévision de DUP sont importants et atteignent en valeur absolue plus 
de 16% sur l'ancien itinéraire et près de 50% sur le Contournement Nord d'Angers. 
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Trafics moyens journaliers annuels 2009 TV – situation de référence / DUP

Trafics moyens journaliers annuels 2009 TV – situation de projet / DUP

Trafics moyens journaliers annuels 2009 TV – situation de projet / observé
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Les figures ci-avant illustrent les écarts de trafics sur la voie sur berges et le Contournement Nord 
d'Angers par rapport à la situation de référence, mais aussi les écarts entre la situation de projet 
telle que prévue au stade de la DUP et la situation de projet observée en 2009. Le report de trafic 
de la voie sur berges vers le Contournement Nord d'Angers y apparait plus important que prévu à 
l'exception de la section « Troussebouc – RD 106 ».

La réalisation du Contournement Nord d'Angers permet par rapport à la situation de référence un 
allègement de trafic de l'ordre de 20 000 véhicules/jour sur la RD 323 représentant un allègement 
de -25 à -50% selon les sections.  La rocade nord,  avec 8 000TV/j  de plus qu'en situation de 
référence affiche un surplus de trafic de +15%.

Les reports de trafic de la RD 323 vers le Contournement Nord d'Angers se situent en 2009 autour 
de 17 000 véhicules/jour sur la section située à l'ouest de la RD 106 et de 23 000 véhicules/jour 
entre la RD 106 et le demi-échangeur de Saint-Serge.

Comparaison des écarts observés par rapport aux prévisions en situation de référence

Les écarts observés par rapport aux prévisions en situation de référence au niveau des différentes 
coupures restent inférieures à 10%, ce qui illustre un degré de pertinence satisfaisant du modèle 
employé au stade de la DUP.

On relève également un écoulement du trafic en limite des capacité de la RD 323 au niveau des 
coupures 2 et 3. Un effet dissuasif de la congestion (effet de désinduction) concernant certains 
usagers potentiels semble conforter une stagnation du niveau de trafic observée auparavant.

La baisse conjoncturelle observée en 2008, résultant du renchérissement des coûts des carburants 
et  de la crise  économique n'était  pas prévue au stade des études de DUP. Elle a cependant 
atténué les écarts résultant de la modélisation entre les trafics prévisionnels et les trafics observés. 

La rocade Nord affiche un trafic TV 2009 TMJA supérieur de 13 à 15% par rapport aux prévisions 
(en situation de référence et de projet). Ce surplus de trafic en situation de référence et de projet 
peut s'expliquer par une croissance réelle du trafic sur la Rocade Nord supérieure à celle prise en 
compte au stade ex-ante.

Mobilité induite

Trafic TV 
MJA 2009 

sur RD 323

Trafic TV 2009 en 
situation de 

référence ex-post 
sur RD 323(1)

Trafic TV 2009 
en situation de 
projet ex-post 
sur la RD 323 

Report de TV 
2009 de la 

RD 323 vers le 
CNA en ex-post

Trafic TV 
observé en 

2009 sur CNA

Trafic TV sur le 
CNA non 

expliqué par 
les reports

Coupure 1 33 230 15 970 17 260 17 700 440

Coupure 2 95 000 72 620 22 380 28 910 6 530

Coupure 3 65 650 41 890 23 760 31 130 7 370
Trafics restant en 2009 sur la RD 323 après report vers CNA

Une  mobilité  induite  se  déduit  de  l'analyse  des  trafics  affectés  sur  le  Contournement  Nord 
d'Angers. Il s'agit de trafic d'échange à hauteur de 440 TV/j en moyenne journalière annuelle de 
2009  pour  la  section  Troussebouc  –  RD  106.  La  mobilité  induite  sur  les  deux  sections  du 
Contournement Nord d'Angers, importante, est estimée à 6 500 VL/j et 7 400 VL/j pour les sections 
respectives « RD 106 – RD 107 » et « RD 107 – La Maine ». Cette dernière mobilité s'explique par 
la désinduction du trafic local empruntant la voie des berges résultant de la congestion du réseau. 
L'ouverture du Contournement Nord d'Angers en offrant une capacité supplémentaire de circulation 
a généré un trafic induit important.
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Congestion

L'analyse de la congestion vise à recenser les points de congestion significatifs dans le périmètre 
influencé et à préciser dans le bilan l'évolution de la congestion à l'étape ex-post par rapport à la 
situation  présentée dans le dossier de DUP.

Le  dossier  de  DUP désigne  la  section  de  la  RD 323  entre  les  échangeurs  de Lac  de  Maine 
(RD 111) et de la Roseraie comme sujette à des effets prévisionnels récurrents de congestion à 
l'horizon 2000. Cette section sera dans ce paragraphe désignée « section du pont sur la Maine »

Contrairement aux prévisions du dossier d'enquête publique, le Contournement Nord d'Angers a 
permis de décongestionner notablement la section du Pont sur la Maine. La congestion mesurée 
par le nombre d'heures annuelles dépassant le débit de 4 500TV/h sur le pont sur la Maine peut en 
effet être considérée comme anecdotique en 2010 comparativement aux prévisions de la DUP. 27 
heures au débit horaire supérieur à 4 500 TV/h tous sens confondus ont été observées en 2010 au 
pont sur la Maine, alors que la DUP en prévoyait 217 heures dans la même configuration d'offre 
routière en 2010. 

 4.2.2 Trafics poids lourds

Préambule aux analyses de trafics PL

L'axe économique Nantes – Le Mans - Paris supporte un fort trafic poids lourds dans la région 
Pays  de  la  Loire.  L'ex-RN 23  empruntant  les  voies  des  berges  constituait  le  moyen principal 
d'assurer  la  continuité  des  flux  de  marchandises  le  long  de  cet  axe.  La  réalisation  du 
Contournement Nord d'Angers a considérablement modifié l'affectation du trafic poids lourds.

La DUP ne fait état d'aucune prévisions relative aux PL. Les données PL parmi les informations sur 
le  trafic  observé  sur  la  période  étudiée  restent  rares.  L'analyse  conduite  est  de  ce  fait 
nécessairement d'une portée limitée.

Comparaison des trafics PL prévus et observés

Les trafics prévisionnels sur chaque coupure sont nettement supérieurs à leur valeur observée en 
2009. L'effet de la conjoncture économique (hausse des prix des carburants et crise économique) 
explique une baisse de l'ordre de 20% en 2009 par rapport  à 2007 du trafic PL sur les voies 
structurantes de la périphérie d'Angers. 

Le tableau des pourcentages relatifs de trafic PL affectés sur le Contournement Nord d'Angers en 
état ex-ante et ex-post est le suivant :

Coupure 1 2 3

Route et  % RD 323 A11 
CNA

% sur 
CNA RD 323 A11

CNA
% sur 
CNA RD 323 A11

CNA
% sur 
CNA

PL 2009 observé 760 1 990 72% 2 560 3 470 58% 2 420 3 430 59%

PL (DUP) 2009 1 300 4 160 76% 4 120 4 330 51% 1 380 5 325 79%
 Part du trafic PL 2009 observé et prévu sur RD 323 et CNA  par coupure

La répartition de l'affectation des PL sur l'ancien et le nouvel itinéraires au stade de la DUP est 
assez proche de la réalité pour les coupures 1 et 2. Un écart significatif apparait pour la coupure 3.

L'écart plus important sur la dernière section du Contournement Nord d'Angers (affectation plus 
forte du trafic PL que celle attendue lors de la réflexion de DUP) peut s'expliquer par le fait que la 
section RD 107 – RD 323 (Voie des Berges) franchit la rivière la Maine. La facilité offerte par ce 
nouveau  franchissement de la Maine favorise les reports de trafics sur la section correspondante 
du Contournement Nord d'Angers.
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L'affectation relative du trafic PL entre ancien itinéraire par la RD 323 et nouvel itinéraire par le 
Contournement Nord d'Angers est proche au stade ex-post de celle prévue au stade ex-ante.



32/142Bilan ex post A11- Contournement autoroutier nord d'Angers : volet socio-économique –  mars 2013

Pour les coupures 1 et 2, la sur-estimation du trafic PL au stade des études préalables (DUP) 
découle de l'évolution défavorable des conditions économiques (surenchérissement des prix des 
carburants et crise économique internationale) du transport routier intervenues au moment de la 
mise en service du Contournement Nord d'Angers. Sur la coupure 3, le nouveau franchissement de 
type autoroutier  de la  Maine est  bien accueilli  pour  les transporteurs routiers  qui  s'y  affectent 
préférentiellement.

Reports de trafics PL

Le Contournement Nord d'Angers supporte une part importante de trafic PL dont la composante 
transit  par rapport  à l'agglomération angevine s'y reporte  quasi-intégralement.  Ceci  conforte le 
niveau élevé de PL observé sur les trois sections du Contournement Nord d'Angers avec un taux 
supérieur à 10 % dans le trafic général. 

Trafic TV MJA 
2009 sur 
RD 323

Trafic PL 2009 en 
situation de 

référence ex-post 
sur RD 323(1)

Trafic PL 2009 en 
situation de projet 

ex-post sur la 
RD 323

Report de PL 2009 de 
la RD 323 vers le CNA 

en ex-post

Taux de report du 
trafic PL vers le CNA

Coupure 1 2 720 760 1 960 72%

Coupure 2 6 015 2 560 3 455 57%

Coupure 3 5 870 2 430 3 440 59%
Report de trafic PL de la RD 323 vers le CNA par coupure

Le report du trafic PL le plus important est sur la section interurbaine (Troussebouc – RD 106) du 
Contournement  Nord  d'Angers  avec  près  de  3  PL sur  4.  Cependant,  le  report  sur  les  autres 
sections est aussi important avec près de 3 PL sur 5. Le trafic PL sur le Contournement provient 
des seuls reports de trafics depuis l'ancien itinéraire.

Ci-dessus : la voie des berges

Dans un contexte de crise économique, le trafic PL 
disparu de l'ancien itinéraire par la RD 323 en 2009, 
se retrouve intégralement sur le Contournement Nord 
d'Angers. Aucun trafic supplémentaire de type trafic 
induit  n'apparait  suite  à  la  mise  en  service  du 
Contournement autoroutier Nord d'Angers en 2008. 

Dans un contexte de crise économique, le trafic PL 
disparu de l'ancien itinéraire par la RD 323 en 2009, 
se retrouve intégralement sur le Contournement Nord 
d'Angers. Aucun trafic supplémentaire de type trafic 
induit  n'apparait  suite  à  la  mise  en  service  du 
Contournement autoroutier Nord d'Angers en 2008.  
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Le volet « Trafic » du bilan ex-post du Contournement Nord d'Angers permet notamment de statuer sur les 
objectifs initiaux assignés au projet.

Les prévisions de trafic s'avèrent réalistes, malgré la baisse conjoncturelle du trafic, le renchérissement du 
carburant, la crise économique et les modifications apportées au projet.

Le projet réalisé répond à l'ensemble des objectifs initiaux prévus au stade de la DUP.

Un report de trafic est en effet observé de la voie sur berges vers le Contournement Nord d'Angers,  soit un 
allègement de trafic de -25% à -50% selon les sections sur la RD 323. Consécutivement à la fluidification du 
trafic empruntant la voie sur berges, un trafic induit est venu grossir les flux locaux restant. La part du trafic 
induit dans le trafic restant, si mineure soit-elle pour la section ouest (3%),  est particulièrement élevée au 
niveau du Pont de l'Atlantique (9%) et plus encore au niveau de la trémie Ramon (17,6%).

Le report de trafic observé sur le Contournement Nord d'Angers est particulièrement marqué pour les poids 
lourds (de l'ordre de 60%) avec une forte composante de trafic de transit.

Par ailleurs, les situations délicates liées à la congestion de la voie sur berges sont désormais anecdotiques 
puisque réduites par 8 ne cumulant désormais sur une année que 27 heures au trafic supérieur à 4 500 TV/
h contre 217 en situation de référence.

Par l'allègement de trafic observé sur la voie sur berges et l'affectation d'une majeure partie du trafic de 
transit sur le Contournement Nord d'Angers, le réseau de voirie interne de l'agglomération a également été 
soulagé.

Au-delà de ces constats, l'allègement de trafic observé sur la voie sur berges a permis à l'agglomération 
angevine de mettre en œuvre des éléments forts de son plan de déplacements urbains avec notamment la 
mise en œuvre d'une première ligne de tramway en facilitant la réalisation des travaux dans un premier 
temps, puis l'inscription dans le territoire et le développement de ce mode de transport en commun à haut 
niveau de service. S'y ajoutent la création de parking-relais, la création de pôles d'échanges multi-modaux. 
Enfin, le Contournement Nord d'Angers par le rôle qu'il joue sur le trafic de l'agglomération constitue la 
pierre angulaire du projet de requalification des berges de Maine et de la recomposition urbaine de part et 
d'autre de la Maine. L'émergence de nouveaux quartiers et de nouveaux pôles commerciaux témoigne ainsi 
du concours du Contournement Nord d'Angers à l'évolution récente du territoire angevin.
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 4.3 Sécurité routière:

Effets prévus

En l'absence de Contournement autoroutier Nord d'Angers, le dossier DUP mentionnait : « On peut craindre 
avec  l'augmentation  du  nombre  d'heures  où  les  conditions  de  circulation  sont  dégradées,  une  forte 
augmentation du nombre d'accidents ».

A l'inverse, en présence du Contournement autoroutier Nord d'Angers, un gain de sécurité était attendu 
sans que ce gain soit quantifié.

Effets observés

Les données accidents sont issues du fichiers BAAC7 constitué des remontées au niveau national 
des accidents corporels relevés par les forces de l'ordre.

Le Contournement Nord d'Angers a été mis en service en avril 2008. Ainsi, l'examen en année 
pleine a été définie pour la période ex-post à compter du 1er mai 2008 sur une durée de 3 ans.

Les périodes retenues pour la présente analyse sont précisées ci-après :

– période ex-ante : du 1er janvier 2003 au 31 décembre 2007, soit 5 ans ;

– période ex-post : du 1er mai 2008 au 30 avril 2011, soit 3 ans.

7 B.A.A.C. : Bulletin d'Analyse des Accidents Corporels

Sources et Méthode:

L'exploitation des données accidents issus 
du fichier BAAC, compare deux périodes : 
l'une avant mise en service d'une durée de 
5 ans, l'autre après mise en service d'une 
durée limitée à 3 ans par manque de recul. 
L'objectif est d'identifier les gains de 
sécurité.
Un volet spécifique à la sécurité routière a 
été élaboré. Le paragraphe qui suit en 
rappelle les principaux enseignements.
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Sur le graphe ci-contre,
2008, 2009 et 2010
correspondent aux 
périodes annuelles 
bornées du 1er mai de 
l'année indiquée au 30 
avril de l'année suivante.

Les mois de janvier à 
avril 2008 ont été écartés 
de l'analyse pour éviter 
toute incidence des 
travaux de raccordement 
ou d'aménagement 
majeur de la voie 
nouvelle sur le trafic et 
l'accidentologie

Le graphe fait ainsi
apparaitre une période
neutralisée (X) séparant 
les périodes ex-ante et 
ex-post, correspondant 
aux mois de janvier à 
avril 2008 inclus.
La section 8 (D 323)
apparait ici sous son 
ancienne dénomination 
(D 106).

Une  baisse  de  -34%  des  accidents  corporels  sur  les  voies  étudiées  (ancien  et  nouvel 
itinéraire)

Dans un contexte de trafic stable sur les voies étudiées, le nombre total annuel des accidents a été 
ramené, suite à la mise en service du Contournement Nord d'Angers, à un niveau inférieur à celui 
relevé en 2006 et 2007. Il a été constaté une inflexion nette de la tendance à la hausse du nombre 
d'accidents pouvant être observés avant 2008..

La comparaison des périodes ex-ante et ex-post (ramenée à une période de 5 ans) donne les 
résultats suivants :

● Une baisse globale de -34% du nombre d'accidents corporels sur l'ensemble des voies étudiées.

● Une hausse de +67% du nombre d'accidents corporels sur la section 5 (D323) entre La Croix-de- 
Lorraine  et  l'échangeur  de  Beaucouzé,  à  relativiser  toutefois  au  regard  du  faible  nombre 
d'accidents relevés en période ex-ante et ex-post.

● Une baisse de -31% du nombre d'accidents corporels sur la section 6 (Avenue de l'Atlantique) et 
-49% sur la section 7 (Voie sur berges)

● Une baisse de -52% du nombre d'accidents corporels sur la section 8 (D 323 ex-D 106)

La  baisse  globale  de  l'accidentologie  sur  l'ensemble  des  voies  est  principalement  liée  à  la 
diminution observée sur les sections n°6 et 7 . 

Cette évolution peut être liée à deux facteurs principaux :

 un report de trafic des voies sur berges vers le Contournement Nord d'Angers – en particulier➢  
pour les poids lourds en transit ;

 la baisse globale de l'accidentologie sur les routes françaises liée notamment aux campagnes➢  
de prévention et à la mise en place du système de contrôle sanction automatisé depuis 2003,
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Une baisse significative du niveau de risque global de l'ensemble des voies étudiées 

On  observe  une  baisse  du nombre d'accidents  d'un  tiers  environ et  une  baisse  de moitié  du 
nombre  de tués.  La  part  d'accidents  mortels  est  aujourd'hui  quasi-nulle  et  la  part  d'accidents 
graves se situe autour de 20%.

Réduction des accidents corporels aux heures de pointe

Le dossier  DUP mettait  l'accent  sur  une part  importante d'accidents ayant  lieu entre 16h00 et 
21h00, soit 45% des accidents.

Sur la période ex-ante étudiée (2003-2007) la part d'accidents survenus sur cette même période 
était de 44% (43 accidents sur un total de 98).

La période  ex-post compte 6 accidents ayant eu lieu entre 16h00 et 21h00 sur les 39 recensés 
entre le 1er mai 2008 et le 30 avril 2011, soit désormais environ 15% des accidents.

On peut supposer que le Contournement Nord d'Angers a permis de séparer les usages en captant 
une majeure partie du trafic de transit, offrant ainsi plus de sécurité au trafic local.

Près de la moitié des accidents avaient lieu entre 16h00 et 21h00 avant la mise en service du 
Contournement  Nord d'Angers.  La part  des accidents  ayant  lieu  sur  cette  période horaire  est 
depuis passée à 15%.

La  mise  en  service  du  Contournement  Nord  d'Angers  a  ainsi  permis  de  diminuer  de  façon 
significative le nombre d'accidents au cours des périodes les plus chargées en transférant une 
partie du trafic sur le Contournement Nord d'Angers.

Les gains de sécurité

Sur la base des taux d'accidents observés sur l'ancienne RN 23 sur la période 2008 – 2011 et du 
trafic de l'année médiane de la période, si l'ensemble des véhicules avaient circulé sur cette voie, il 
aurait été observé 5 accidents supplémentaires par an ou 15 sur une période de 3 ans. Ces  5 
accidents théoriquement évités représentent 28% du total des accidents de la liaison sur la période 
2008 – 2011 (54 accidents observés au total).

De la même façon, si l'ensemble du trafic circulait sur l'ancienne RN 23, le nombre de tués aurait 
été de 8 contre 4 observés sur la période 2008 – 2011. Le nombre des blessés hospitalisés aurait, 
quant à lui, été de 10 contre 6 sur la même période.

La réalisation du Contournement autoroutier Nord d'Angers a théoriquement permis d'éviter 15 
accidents, de sauver 4 vies et de réduire le nombre de blessés hospitalisés de 4 sur la période 
05/2008 – 04/2011.

Le taux d'accidents et la densité d'accidents observés sur le Contournement autoroutier Nord d'Angers sont 
inférieures aux références nationales relatives aux voies rapides urbaines de type autoroutier à 2x2 voies du 
territoire national.

Globalement, le Contournement autoroutier Nord d'Angers apparait comme ayant contribué à l'amélioration 
de la sécurité routière d'une majeure partie des voies structurantes de l'agglomération d'Angers avec une 
diminution sensible du nombre annuel des accidents (un tiers d'accidents en moins) et du nombre de tués 
(réduit de moitié). 

L'amélioration constatée est principalement liée au transfert de trafic de transit (notamment pour les poids 
lourds) sur le Contournement autoroutier Nord d'Angers depuis l'ancienne RN 23.
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 4.4 Qualité de service

 4.4.1 Temps de parcours

Effets prévus

Selon le dossier DUP, la réalisation du Contournement Nord d'Angers devait conduire à une amélioration 
des conditions de circulation en offrant  notamment  un gain  de temps de l'ordre  de une minute  par  le 
Contournement Nord d'Angers comparativement au tracé empruntant la voie des berges en dehors des 
heures de pointe.

Le temps de parcours théorique mentionné dans le dossier DUP sur un parcours empruntant la 
voie des berges long de 12,8 km était de 8'20 dont le détail suivant était fourni.

Vitesse 
réglementaire

Linéaire 
concerné

Temps  de 
parcours

70 km/h 4,0 km 3'26''

90 km/h 0,7 km 0'28''

110 km/h 8,1 km 4'25''

Total 12,8 km 8'17''

La vitesse moyenne en résultant était de 92,7km/h.

Les mesures de temps de parcours réels entre extrémités du projet faisaient apparaitre une forte 
amplitude (de 6'55'' à 9'30'') pour la partie Troussebouc – échangeur « voies des berges » avec 
une valeur moyenne de la population statistique de 8'05''.

Des vitesses élevées étaient alors relevées malgré un trafic dense.

Globalement un écart peu sensible entre le temps de parcours théorique (8'17'') et le parcours réel 
(8'05) était constaté.

Sur  la  section  dite  « section  est »,  les  temps de  parcours  établis  à  partir  d'une  douzaine  de 
mesures figurant au dossier DUP étaient compris entre 1'30'' et 2' pour une moyenne de 1'45''.

Le temps de parcours théorique ne figurait  pas au dossier DUP, mais il  parait  judicieux de le 
mentionner. Avec une vitesse réglementaire de 110km/h le temps de parcours théorique entre le 
demi-échangeur de la voie des berges et celui de la RD 52 est de 1'34''

Les mesures de temps de parcours réalisés au stade ex-ante,  fournissent  donc un temps de 
parcours via la voie des berges de 9 minutes 50 secondes (8'05''+1'45'') en moyenne pour relier 
l'échangeur de Troussebouc au carrefour avec la RD 52 sur une longueur de 15,7 km.

Sources et Méthode:
L'analyse des temps de parcours est menée 
à partir des temps de parcours modélisés 
complétés de relevés de temps de parcours 
selon la méthode du « véhicule flottant » 
entre les bornes identifiées ci-après.



38/142Bilan ex post A11- Contournement autoroutier nord d'Angers : volet socio-économique –  mars 2013

Effets observés
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La modélisation permet d'obtenir les temps de parcours avec un réseau routier en charge, prenant 
ainsi en compte le trafic, ce en situation de référence et en situation de projet.

Les résultats issus de la modélisation sont complétés par les observations ex-post obtenus par une 
mesure des temps de parcours par un véhicule particulier selon la méthode du « véhicule flottant ».

Ils figurent dans le tableau suivant :

Situation Année
Temps de parcours en minutes et secondes Différence entre

temps de parcours
Itinéraire via RD 323 Itinéraire via CNA

Référence ex-ante (observé) 1995 8 min 5s

Référence ex-ante (modélisé) 2009 14 min 35 s (a) 7 min 1 s (=a-d)

Projet ex-post (observé) 2012 9 min 55 s (b) 8 min 45 s (c) 1 min 10 s (=b-d)

Projet ex-ante (modélisé) 2009 13 min 42 s 7 min 34 s (d)

En situation ex-ante, le projet de Contournement Nord d'Angers est limité à la vitesse de 110 km/h.

Le temps de parcours  ex-ante annoncé sur le projet de Contournement obtenu en respectant la 
vitesse maximum autorisée de 110 /h est de 7 min 20 s. Ce temps est très proche de celui moyen 
annuel fourni par les résultats de la modélisation de l'époque (7min 34s).

En  situation  ex-ante,  des  gains  de  temps des  VL en  moyenne annuelle  sont  perceptibles  en 
situation de projet sur l'ancien itinéraire (environ une minute) et sur le nouvel itinéraire (environ 7 
minutes).

La différence de temps de parcours est ainsi supérieure d'un peu plus d'une minute (1 min 10 s) 
par l'ancien itinéraire par la RD 323 en situation ex-post. Le gain de temps par le Contournement 
Nord d'Angers est d'environ 12%.

Les gains de temps de parcours en situation ex-post sont proches de ceux annoncés en situation 
ex-ante (1 minute en moyenne pour un parcours individuel - DUP page 179) malgré des charges 
de trafic  ex-ante et  ex-post différentes et des limitations de vitesses également différentes. Les 
évolutions de charge de trafics et de règlementation de la vitesse tendent en effet à se compenser.

Le  gain  de  temps  d'une  minute  offert  par  le  contournement  nord  d'Angers  comparativement  au  tracé 
empruntant la voie des berges, tel que le prévoyait le dossier DUP est obtenu,  Le gain de temps offert par 
le Contournement Nord d'Angers par rapport à la voie des berges se situe en effet à 1'10'' et peut être 
considéré comme un minimum en considérant l'impact de la congestion de la voie des berges sur les temps 
de parcours. 

Comparativement  à  la  situation  prévue,  le  temps de  parcours  est  supérieur  de +19% sur  chacun des 
itinéraires, ce qui s'explique notamment par un abaissement des vitesses maximales autorisées  de 110 km/
h à 90 km/h sur certains tronçons.

 4.4.2 Equipement de l'infrastructure

Effets prévus

Aucune aire de repos ou aire de service n'était prévue dans le dossier DUP sur la section nouvelle ;

Un  réseau  d'appel  d'urgence  était  prévu  à  raison  d'environ  un  point  d'appel  tous  les  deux  kilomètres 
environ.

Une gare de péage devait être implantée à l'échangeur de Troussebouc
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Un réseau d'appel d'urgence devait être mis en place à raison d'un point d'appel tous les deux kilomètres 
environ. 

Les dispositifs de sécurité devaient être conformes aux normes et textes en vigueur.

L'entretien de l'autoroute devait se faire à partir du centre d'exploitation d'Ancenis, un point d'appui local 
complémentaire pouvant être créé ultérieurement. 

Effets observés

Comme le prévoyait le dossier DUP, aucune aire annexe n'a 
été réalisée.

Un  réseau  d'appel  d'urgence  équipe  effectivement  le 
contournement autoroutier nord d'Angers.

Outre le dispositif spécial relatif à la tranchée couverte et les 
bornes  d'appel  d'urgences  situées  en amont  et  en aval  de 
celle-ci, on recense quatre points d'appel d'urgences le long 
de l'itinéraire entre l'échangeur de Troussebouc et l'échangeur 
de la  voie  des  berges  avec  une interdistance moyenne de 
2 km.

Les autres dispositifs équipant le nouvel itinéraire sont :

– panneaux à messages variables situés en amont de la tranchée couverte ( 1 par sens)

– un  dispositif  de  comptage  de  trafic  situé  entre  le  pont  sur  la  Maine  et  l'échangeur  n°16 
(RD 107) ;

– deux radars fixes (un par sens) situés en amont de la tranchée couverte ;

– une gare de péage automatisée à l'échangeur de Troussebouc  (n° 18) - équipée de sanitaires.

Un centre d'exploitation, de surveillance et d'intervention a été créé à Saint Jean-de-Linières. Il 
assure l'exploitation des 14,3 km de la nouvelle section autoroutière et fonctionne 7 jours sur 7 et 
24h /24. Il traite en particulier toutes les informations issues de la tranchée couverte.

Equipements de sécurité :

Les dispositifs de sécurités présentent des caractéristiques conformes aux normes en vigueur au 
moment de la réalisation. L'itinéraire comporte une glissière centrale en béton, une bande d'arrêt 
d'urgence et des glissières métalliques de part et d'autre de la chaussée.

Un dispositif spécifique à la tranchée couverte :

Aucune spécification relative à la tranchée couverte ne figurait dans le dossier DUP

La tranchée couverte répond aux exigences de la règlementation française et européenne relative 
à la sécurité dans les tunnels routiers (décret et arrêtés de novembre 2006). Elle est équipée de 
ventilation, éclairage, signalisation dynamique, système de transmission radio, système vidéo de 
détection automatique d'incident, réseau d'appel d'urgence. Des formations du personnel exploitant 
et des procédures d'interventions ont été mises en places.

Les équipements prévus relatifs à la réalisation du contournement autoroutier nord d'Angers ont été réalisés 
conformément au projet figurant dans le dossier de DUP et à la règlementation française et européenne liée 
à la tranchée couverte.

Un centre  d'exploitation,  de surveillance et  d'intervention a été  créé à Saint-Jean-de-Linières.  Il  assure 
l'exploitation des 14,3 km de la nouvelle section autoroutière et fonctionne 7 jours sur 7 et 24h /24

Sources et Méthode:
L'examen de l'équipement 
de la route repose sur un 
relevé de terrain complété 
d'éléments issus de 
publications .
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 4.5 Analyse des coûts

 4.5.1 Coûts travaux:

Effets prévus

La dépense totale prévue pour la réalisation de l’autoroute et des voies de raccordement au réseau routier 
était estimée à 1 900 millions de francs, toutes taxes comprises, aux conditions économiques de novembre 
1995.

Présentation de la méthode d'analyse des coûts

Historique des évolutions

La notion de coût de construction au fil des étapes du projet

Déclaration d’Utilité Publique en 1977 caduque depuis 1986

L’autoroute A11 section Contournement Nord d’Angers est inscrite au Contrat de Concession de 
COFIROUTE dès le premier avenant en 1974.

Un tracé passant au nord d’Angers et au sud d’Avrillé est déclaré d’utilité publique le 7 janvier 
1977. Cette DUP a été prorogée le 2 janvier 1982 jusqu’au 12 janvier 1986, date à laquelle elle est 
devenue caduque.

De nouvelles études lancées en 1992

Les  études  ont  repris  en  1992  sur  plusieurs  variantes  de  tracé,  en  concertation  avec  les 
collectivités locales et les associations.

Deux tracés ont été envisagés : un tracé « Sud » (voisin du tracé déclaré d’utilité publique en 1977 
mais qui contourne le plateau des Capucins) et un tracé « Nord » (qui contourne la commune 
d’Avrillé).  Une  solution  «  Grand  Nord  »  (contournement  pas  le  Nord  de  l’ensemble  de 
l’agglomération Angevine) viendra même s’ajouter en 1993.

Décision Ministérielle du 27 décembre 1994

Le Ministre de l’Equipement retient par Décision Ministérielle du 27 décembre 1994, la bande de 
300m du tracé « Sud ».  La Décision Ministérielle  fait  également  mention de la  participation à 
hauteur de 100 MF apportée par le conseil régional des Pays de la Loire, le conseil général de 
Maine-et-Loire et le district de l’agglomération angevine.

Dossier d’Etudes Préalables et Dossier Synoptique

Suite à la Décision Ministérielle du 27 décembre 1994 les études du dossier d’Etudes Préalables et 
du Dossier Synoptique sur le tracé « Sud » sont lancées.

Le montant de la réalisation du tracé neuf de l’opération A11 Contournement Nord d’Angers entre 
l’échangeur dit  de Troussebouc et  la  Maine sur  une longueur de 13,5 km est  estimé à 1 542 
millions de francs TTC valeur novembre 1995 par le Dossier d’Etudes Préalables du CETE. Cette 
estimation ne prend pas en compte l’élargissement du tracé neuf  entre la RD 106 et la Maine 
estimé à 70 millions de francs.

Sources et Méthode:
L'analyse qui suit s'appuie sur un récapitulatif des 
décisions ayant eu un impact sur les coûts du 
projet et dresse un relevé des coûts constatés.
La rédaction de ce chapitre est prise en charge 
par le maître d'Ouvrage.
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Le Dossier Synoptique du CETE présente une estimation du coût de l’élargissement de la Rocade 
Nord. L’opération d’élargissement de 2x2 à 2x3 voies concerne la partie de l’autoroute A11 réalisée 
par l’Etat à l’Est d’Angers,  entre les échangeurs de la voie sur berges (la Maine) et la  RD 52 
(Rocade Est) soit environ 3 km. Le montant total estimé est de 358 millions de francs TTC valeur 
novembre  1995 répartis  en  244  millions de francs pour  l’élargissement  proprement  dit  et  114 
millions de francs pour la modification de l’échangeur avec la RD 52 et la Rocade Est.

Le montant total estimé est donc de 1 900 millions de francs TTC valeur novembre 1995.

La décomposition des coûts est la suivante :
Coût MF TTC nov-95

Etudes Acquisitions Foncières Travaux Somme à valoir Total arrondi

Section nouvelle (DEP) 82,8 48,4 1 271,7 139 1 542

Section élargie (DS) 18 7,1 303,1 29,4 358

Total 100,8 55,5 1 574,8 168,4 1 900

Cette estimation est validée par la Décision Ministérielle d’approbation du 2 septembre 1996.

La Déclaration d’Utilité Publique est prononcée le 30 avril 1998.

L'écran avec "casquette" au droit de Verneau est remplacé par une couverture légère sur 300 m et 
des merlons de terre;  le  coût  de cette  transformation a  été  estimé par  le  CETE de l'ouest  le 
27 octobre 1999 à 61 millions de francs TTC nov-95; le coût total du projet devient 1 961 millions 
de francs TTC valeur novembre 1995

Les coûts d’objectifs

Le coût d’objectif définitif a été fixé dans l’avenant n°11 de mai 2004 au contrat de concession de 
Cofiroute.  Il  intègre  les  dépenses  à  la  charge  du concessionnaire  notamment  les acquisitions 
foncières, les aménagements fonciers, l'archéologie et les équipements. Ce coût intègre également 
les engagements de l'Etat en matière d'environnement.

Ce  coût  s’élève  à  503,4  millions  d’euros  toutes  taxes  comprises  (valeur  octobre  2002)  et 
comprend :

- Les travaux de la section neuve à 2 fois 2 voies entre l’échangeur de Troussebouc et le demi-
échangeur de la Voie des Berges de la Maine.

- Les incidences sur le coût du projet des conclusions de la mission de concertation du Préfet de 
Maine et Loire du 26 novembre 2001 et notamment l’allongement de la tranchée couverte à 1 700 
mètres.

- Les protections acoustiques de la Rocade Nord entre la voie des berges et la RD 52.

- Le remboursement de la Rocade Nord (section existante : voie des berges – RD 52).

- L’élargissement à 2 fois 3 voies de la Rocade Nord située entre le demi-échangeur de la voie des 
berges et la RD 52 ainsi que la refonte de l’échangeur entre l’A11 et la RD 52.

- Le coût des travaux nécessaires à la mise en configuration définitive du profil en travers de la 
section RD 106 – demi -échangeur Voie des Berges.

Dont 24,31 M€ HT (valeur octobre 2002) sont pris en charges par les collectivités locales.

A ce titre les travaux suivants demandés par les collectivités locales ont été réalisés :

- complément d'infrastructure de la tranchée couverte de Verneau consistant à la création de 2 
zones de franchissement de 25 mètres, accueillant des voies routières et une ligne de tramway

-  complément  d'infrastructure  de la  tranchée  couverte  permettant  l'implantation  d'une  zone  de 
plantation d'arbres au bas du parc Georges Brassens

- réalisation des mesures conservatoires pour mise à 2x3 voies

- couverture de la tranchée intermédiaire
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Les coûts constatés

A  ce  jour,  le  coût  constaté  de  construction  de  l’autoroute  A11  Contournement  Nord 
d’Angers s’élève à 507,8 millions d’euros courants, toutes taxes comprises.

Le montant intègre les coûts suivants :

- Etudes et travaux : 421,2 M€

- Acquisitions foncières et aménagements fonciers : 12,2 M€,

- Archéologie : 2 M€,

- Rachat Rocade Nord : 58.5 M€

- Divers (dont équipements) : 13,9M€,

Ce coût ne comprend ni la refonte de l’échangeur entre l’A11 et la RD52, ni le coût des travaux 
nécessaires à la mise en configuration définitive du profil en travers de la section RD106 – demi 
-échangeur Voie des Berges, ces travaux étant à venir. 

L’autoroute a été mise en service en 2008.

Le tableau ci-après présente l’échéancier des dépenses à ce jour constatées :

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 Total

Contournement Nord d'Angers 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 1% 1% 1% 1% 1% 3% 25% 23% 20% 19% 1% 2% 1% 100%

Rapprochement entre prévisions et réalisations

Les coûts de l’opération à ses différents stades sont récapitulés dans le tableau ci-dessous :

Coût selon la source
Montant TTC  valeur M€ TTC 

(oct-02)
Taux de TVA 

normal

Dossier  d'études  préalables  + 
Dossier synoptique

1 900 MF nov-95 347 M€ 20,60%

DUP du 30/04/98 1 900 MF nov-95 347 M€ 20,60%

Engagements de l'Etat 1 961 MF nov-95 359 M€ 20,60%

Avenant n°11 503,4 M€ oct-02 503,4 M€ 19,60%

Coûts constatés à fin 2011 507,8 M€ courants 437,8 M€ 19,60%

Hors refonte de l'échangeur entre l'A11 et la RD 52 et coût des travaux nécessaires à la mise en 
configuration définitive du profil en travers de la section RD 106 - demi -échangeur Voie des Berges, 
ces travaux étant programmés ultérieurement.

Les coûts de construction constatés à fin 2011 s'élèvent à 437,8 M€  (oct. 2002) hors refonte de l'échangeur 
entre l'A11 et la RD 52 et travaux nécessaires à la mise en configuration définitive du profil en travers de la 
section  RD 106  –  demi-échangeur  Voie  des  Berges,  programmés  ultérieurement.  Ce  montant  est  à 
rapprocher du coût prévisionnel de 359 M€ (octobre 2002) annoncé dans la déclaration d'utilité publique du 
30 avril 1998 porté à 503,4M€ par l'avenant n°11 et intégrant les travaux restant à venir. 
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 4.5.2 Emplois liés à la construction

Effets prévus

Le volume d'emplois dégagé pour la construction devait se situer selon le dossier DUP entre 1 500 et 2 000 
emplois en moyenne pendant 3 ans (durée supposée des travaux).

L'annexe 14.I - « Effets sur l'emploi de la construction d'une grande infrastructure routière » de la 
circulaire n ° 98-99 du 20 octobre de 1998 relative aux méthodes d'évaluation économique des 
investissements routiers en rase campagne semble conforter les prévisions d'emplois de la DUP 
employant les valeurs suivantes :

La DUP indiquait un montant de travaux de 1 900 MF 95 TTC soit 1 575 MF95 HT. 

En prenant les valeurs indiquées par la circulaire de 1998, on obtient un nombre d'emplois directs 
de 1 900 emplois x ans. Le dossier d'enquête publique mentionnait un volume d'emplois dégagé 
pour la construction devant se situer entre 1 500 et 2 000 emplois en moyenne pendant 3 ans 
(durée supposée des travaux). Il apparait ainsi fort probable que cette estimation traduisait pour les 
seuls emplois directs de siège et de chantier un volume d'emplois exprimé en emplois x ans et non 
en emplois annuels.

Effets observés
La construction du Contournement Nord d'Angers a mobilisé  450 ouvriers pendant quatre ans 
jusqu'à la mise en service (source : Préfecture du Maine-et-Loire dans L'Etat en Maine-et-Loire – 
Contournement Autoroutier d'Angers – Les chiffres clés – Avril 2008).

Un calcul sommaire  (450 emplois x 4 ans) donne donc 1 800 emplois x ans hors études et emplois 
de siège. En considérant les emplois de siège à hauteur de 10% des emplois de chantier, tel que le 
précise la circulaire de 1998 pré-citée,  on obtient  1     980 emplois x ans  .  Cette valeur  apparait 
comme un minimum, puisque sont exclus les travaux postérieurs à avril 2008 et ceux restant à 
réaliser. 

Cette valeur est à rapprocher de la valeur de la DUP situant entre 1 500 et 2 000 emplois x ans - et 
non "emplois") ou celle établie à partir de la circulaire de 1998 (1 900 emplois x ans).  



45/142Bilan ex post A11- Contournement autoroutier nord d'Angers : volet socio-économique –  mars 2013

Ci-dessus, le planning général faisant apparaitre les différentes phases de travaux de construction. 

Source : revue Travaux n°826  janvier 2006

La comparaison des chiffres issus de la DUP avec les chiffres déclarés en avril 2008 comporte 
quelques incertitudes :

– aucun détail ne précise la nature des emplois (directs ou indirects) dans la DUP,

– des aménagements restent à réaliser postérieurement à la mise en service initiale, dont la 
mise à 2x3 voies du Contournement Nord d'Angers entre la RD 106 et le demi-échangeur de la 
Voie des Berges. Ces travaux sont source d'emplois et n'apparaissent pas dans les valeurs,

– l'exploitation du nombre d'emploi relève en grande partie d'une approche théorique

Quoiqu'il en soit le volume d'emplois défini en situation ex-post dépasse le volume d'emplois prévu 
au dossier d'enquête publique.

Même si l'approche du nombre d'emplois liés à la construction reste théorique, le nombre d'emplois estimé 
au stade ex-post est du même ordre que les prévisions de la DUP. Le nombre d'emplois défini en situation 
ex-post ne  peut  aujourd'hui  être  considéré  comme  arrêté  puisque  des  travaux  ont  été  réalisés 
postérieurement à la mise en service et d'autres restent à réaliser.
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 4.5.3 Coûts d'entretien et d'exploitation

Effets prévus

Les dépenses d'entretien annuelles figurant dans le dossier DUP s'élevaient à 2 250 000 f/an (F 1985) pour 
la variante retenue.

Les dépenses prévisionnelles annuelles exprimées en francs 1985 correspondent à un montant de 
572 895 € 2011

8 soit 42 450 €2011/km dont 84% relatif à l'entretien courant et 16% relatif aux grosses 
réparations tel que l'exprime le dossier DUP (p.187). Il est à noter qu'il n'est pas précisé si les 
montants indiqués sont hors taxes ou toutes taxes.

Le  dossier  DUP  prévoyait  également  la  création  d'emplois  permanents  (péagers,  personnel 
d'entretien, gendarmerie) à raison d'1,5 emploi par kilomètre.

Effets observés

Depuis la publication du décret déclarant d'utilité publique le projet de Contournement autoroutier Nord 
d'Angers (1998), deux éléments majeurs sont à prendre en compte avant de mettre en parallèle les 
dépenses prévues et celles observées à ce jour.

● Le premier point porte sur l'évolution du projet qui initialement comportait une couverture légère 
de 300 m. Ce projet a ensuite évolué pour finalement comporter une tranchée couverte longue 
de 1 700m.

● Le deuxième point porte sur l'évolution de la règlementation concernant les tunnels.

8 1 F1985 = 0,25462 €2011 (Source: INSEE)
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Suite  à  l'accident  du  tunnel  du  Mont-Blanc,  le  projet  a  dû  satisfaire  à  la  circulaire  n°  2000-63  et 
notamment son annexe 2 -  Instruction technique relative aux dispositions de sécurité (dite IT 2000) 
concernant les tunnels neufs d'une longueur supérieur à 300 m. Enfin la transposition de la Directive 
européenne 2004/54/CE  s'est traduite par un certain nombre de mesures telles que les procédures et 
règles complémentaires relatives aux tunnels de plus de 500 mètres du réseau routier trans-européen.

En conséquence, la conception, la réalisation et l'exploitation de la tranchée couverte du Contournement 
Nord d'Angers s'en sont  trouvées substantiellement modifiées.

Pour l’année 2011, dernière exercice connu, les charges récurrentes de Cofiroute sont les suivantes 
(base dépenses réelles année 2011, HT) :

– Charges de personnel : 90 000 € /km,  Dépenses prévisionnelles 
annuelles par km prévues 

par la DUP (€ 2011) :
42 450 €

– Charges d’exploitation : 100 000 €/ km

– Charge d’entretien régulier : 20 000 €/ km

A ces coûts s'ajoutent les impôts et taxes pour un montant de 150 000 € / km / an (valeur 2011) 
comprenant  en  particulier  la  taxe  d'aménagement  du  territoire,  la  contribution  économique 
territoriale et la redevance domaniale.

L'introduction des réglementations initiées après l’accident du tunnel du Mont Blanc rend délicate 
toute tentative de comparaison des coûts d'entretien et d'exploitation entre le projet initial et celui 
réalisé.  Ce  dernier  comporte  en  effet  plusieurs  équipements  remarquables  dont  une tranchée 
couverte  longue  de  1 700  mètres.  Le  centre  d’exploitation  d’Angers  est  dédié  à  l’exploitation 
spécifique  du  Contournement  Nord  d’Angers.  Ainsi,  les  équipes  d’exploitation  assurent  la 
surveillance de cette section 24h/24, ainsi que son entretien. Cette section comporte un système 
de  vidéo  -  surveillance  avec  Détection  Automatique  d’Incident  et  une  gestion  centralisée  de 
l’ensemble  des  équipements  de  la  tranchée  couverte  d’Angers  depuis  le  Poste  Central 
d’Equipement.  Ces  équipements  autorisent  une  réaction  très  rapide  sur  l’ensemble  des 
évènements dans l’ouvrage permettant  ainsi  d’assurer le respect  les critères de sécurité et de 
fiabilité de ce type d’ouvrage.

L'évolution du projet et du périmètre règlementaire relatifs aux tunnels ne permet pas une comparaison 
pertinente des dépenses d'entretien et d'exploitation constatées avec celles figurant dans le dossier DUP. 
En effet une tranchée couverte de 1 700 m a remplacé la couverture légère longue de 300m figurant dans le 
dossier DUP. Par ailleurs la réalisation d'un tel  ouvrage a nécessité la prise en compte de la règlementation 
en terme de sécurité et de ventilation intervenue après l'accident du tunnel du Mont-Blanc. 



48/142Bilan ex post A11- Contournement autoroutier nord d'Angers : volet socio-économique –  mars 2013

 4.6 Analyse financière

Effets prévus

Aucun  indicateur  de  rentabilité  financière  ne  figure  dans  le  dossier  de  DUP.  La  concession  du 
Contournement autoroutier Nord d'Angers s'est faite par adossement à la convention de concession de la 
société Cofiroute (voir §2 ci-dessous). Une vérification globale de l'équilibre financier de l'ensemble de la 
concession avec l'introduction du Contournement Nord d’Angers a été menée à cette époque. Les résultats 
correspondant ne figurent cependant pas dans le dossier de DUP.

La DUP prononcée par décret  du 30/04/1998, indique une dépense totale prévisible  de 1 900 MF TTC 
valeur novembre 1995 pour la réalisation :

 - du  Contournement Nord d’Angers,

- de la mise à 2 x 3 voies de la Rocade Nord d'Angers entre la RD 723 et A87,

- la reconfiguration de l'échangeur A11/A87.

Les travaux de mise à 2x3 voies de la section RD 106 – RD 323  (demi-échangeur de la voie des berges) 
sur le Contournement Nord d’Angers sont estimés à 70 MF valeur novembre 1995.

Ainsi la dépense totale prise en compte au stade de la DUP s'élève à 1 970 MF valeur novembre 1995.

Présentation de la méthode d'analyse des coûts

A la suite de la concertation locale, l’écran avec casquette prévu dans le quartier Verneau est 
remplacé  par  un  prolongement  de  la  couverture  lourde  sur  300m  et  des  merlons  de  terre, 
entraînant un surcoût estimé à 61 MF TTC valeur novembre 1995.

L'estimation  prévisionnelle  totale  à  prendre  en  considération  est  de  2 031  MF  TTC  valeur 
novembre 1995.

En référence à l'instruction provisoire du 28 juillet 1995, les dépenses annuelles HT des sections 
autoroutières concédées sont estimées par rubrique comme indiqué ci-après :

- grosses réparations : 101 000 F94 /km/an,

- IMMOS et ICAS9 : 129 000 F94/km/an

- coûts d'entretien et d'exploitation : 530 000 F94/km/an, 

soit une dépense kilométrique totale HT annuelle de 760 000 F94/km/an.

9 IMMOS : Immobilisations /  ICAS : investissements complémentaires sur autoroutes en service 

Sources et Méthode:
L'analyse financière repose sur une comparaison entre les 
indicateurs de rentabilité financière présentés lors de la DUP et ceux 
calculés ex-post donnant la rentabilité financière effective. 
Cette comparaison doit permettre de vérifier a posteriori l'équilibre fi-
nancier du projet tant pour le concédant que pour le concessionnaire. 
Elle s'appuie sur l'instruction du14 mars 1986 en vigueur au moment 
de l'enquête publique.
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Le contrat de concession et la date d'expiration de la concession

La concession du Contournement Nord d'Angers s'est faite par adossement à la convention de 
concession générale de la Société Cofiroute concrétisée par l'avenant n°11. Cet adossement est 
intervenu par décret en Conseil d'Etat du 29 juillet 2004. Cet avenant fixe en son article 36, la fin 
de la concession de l'autoroute A11 au 31 décembre 2030.  L'avenant n°14 a reporté la fin de cette 
concession au 31 décembre 2031 pour financer les travaux liés au paquet vert autoroutier dans le 
cadre du plan de relance de l'Etat.

Effets observés

 4.6.1 Bilan a posteriori des coûts et des dépenses

Le nouveau contexte d'attribution des concessions autoroutières a fait  évoluer les attentes sur 
l'analyse financière. Ainsi le cadre de l'analyse financière est devenu celui du financement d'une 
opération  considérée  isolément.  Cela  s'est  traduit  dans  les  dispositions  méthodologiques 
introduites par le guide « Elaboration des bilans ex-post pour les projets routiers » – SETRA – 
décembre  2011.  Ainsi,  les  analyses  relatives  aux  coûts  sont  conduites  en  euros  courants  en 
prenant une hypothèse d'inflation générale.  

Les  données  comptables  hors  taxes  des  coûts  kilométriques  d'entretien  et  d'exploitation  sont 
exprimées en euros 2011. Pour simplifier les calculs, l'euro de l'année 2011 a été retenu comme 
monnaie de référence pour l'expression des montants qui suivent.

Dépenses d'investissement

Fin 2011, les dépenses constatées d'investissement de la société Cofiroute s'élèvent à 507,8M€ 
courants TTC, soit  437,8 M€ aux conditions économiques d'octobre 2002. Le taux de TVA en 
vigueur sur la période des dépenses de construction10 est de 19,6%. Le montant introduit par le 
décret approuvant l'avenant n°11 à la convention  de concession de Cofiroute est 503,4 M€ TTC en 
valeur octobre 2002. Le taux de TVA considéré dans cet avenant est aussi de 19,6%. 

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 Total

% des dépenses 
annuelles 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 3,0 25,0 23,0 20,0 19,0 1,0 2,0 1,0 100

répartition des coûts 
TTC (M€ courants) 5,1 5,1 5,1 5,1 5,1 15,4 128,3 118,0 102,6 97,5 5,1 10,3 5,1 507,8

taux de TVA 20,6 19,85 
(*) 19,6 19,6 19,6 19,6 19,6 19,6 19,6 19,6 19,6 19,6 19,6

répartition des coûts 
HT (M€ courants) 4,3 4,3 4,3 4,3 4,3 12,9 107,2 98,6 85,8 81,5 4,3 8,6 4,3 424,6

(*) le taux de TVA pris en compte est un taux pondéré par le temps d'application des taux de 20,6% et 19,6% en l'an 2000.

Les dépenses liées aux aménagements restant  à  réaliser  et  leur  échelonnement  ne sont  pas 
connues pour l'instant. En effet, aucun calendrier prévisionnel n'a été défini pour ces travaux qui 
sont cependant à échéance 2025. Parmi les aménagements à réaliser postérieurement à la mise 
en service initiale figure la mise à 2x3 voies du Contournement Nord d'Angers entre la RD 106 et le 
demi-échangeur de la Voie des Berges.

10 approximativement de 2004 à 2008 en référence à l'échéancier des dépenses présenté par la société Cofiroute
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Dépenses d'entretien et d'exploitation

La société Cofiroute estime, pour l'année 2011 à partir des données de sa comptabilité, le montant 
des dépenses de charge de personnel, d'entretien et d'exploitation à 210 k€ HT /km/an 2011. Ces 
dépenses comptabilisent les charges de personnel, d'exploitation, d'entretien régulier. 

Impôts et Taxes

Les  impôts  et  taxes  sont  évaluées  a  partir  des  données  de  comptabilité  de  l'année  2011  à 
150 000 €/km. Le poste « impôts et taxes » comprend en particulier la taxe d’aménagement du 
territoire, la contribution économique territoriale et la redevance domaniale. 

L'exploitation des données de recettes réelles du concessionnaire

Ces  recettes  ont  été  calculées  à  partir  des  informations  sur  les  péages  perçus  par  le 
concessionnaire. 

Les données exploitées sont les tarifs de péage perçu au titre du Contournement Nord d'Angers. 
Le tableau ci-après décrit les montants des péages perçus aux barrières de :

– Troussebouc, sur les bretelles d'entrée sur le Contournement Nord de l’échangeur de Saint-
Jean-de-Linières ;

– Corzé, où est appliqué un sur-péage pour l'accès au Contournement Nord d'Angers ;

– Ancenis, où est appliqué un sur-péage pour l'accès au Contournement Nord d'Angers.

Les montants de ce tableau sont ceux réellement perçus auprès des usagers. Il s'agit donc de 
valeur TTC en € courants. Les classes de péage CL1 à CL5 sont celles appliquées par la société 
Cofiroute aux différents usagers selon le type de véhicule. (cf annexe 1 de la présente note). 

Année Barrière de péage CL1 CL2 CL3 CL4 CL5

2008 avec CNA
Angers – Saint-Jean-de-Linières 0,500 0,800 1,100 1,500 0,300
Sur-péage de Corzé 0,500 0,800 1,100 1,500 0,300
Sur-péage d'Ancenis 0,500 0,800 1,100 1,500 0,300

2009
Angers - Saint-Jean-de-Linières (CNA Ouest) 0,500 0,800 1,100 1,500 0,300
Sur-péage de Corzé (CNA  Est) 0,500 0,800 1,100 1,500 0,300
Sur-péage d'Ancenis 0,500 0,800 1,100 1,500 0,400

2010 Angers - Saint-Jean-de-Linières (CNA Ouest) 0,500 0,800 1,100 1,500 0,300
Sur-péage de Corzé (CNA  Est) 0,500 0,800 1,100 1,500 0,300
Sur-péage d'Ancenis 0,500 0,800 1,100 1,500 0,400

Pour se ramener au format VL/PL usuel des résultats de modélisation du trafic interurbain, des 
hypothèses sur la répartition par classe de péage du trafic ayant utilisé ou appelé à utiliser le 
Contournement autoroutier Nord d'Angers sont formulées. A cet égard, la stabilité de la répartition 
en classe de péages des véhicules franchissant les barrières de péage de A11 concernées par la 
perception du péage relatif au Contournement Nord d'Angers est supposée.

Les données utilisées pour déterminer la répartition en classe de péage applicables aux trafics 
observés aux différents dispositifs de péage sont :

section autoroutière année Unités classe 1 classe 2 classe 3 classe 4 Total (*)
A11 St Germain-des-Prés – St-Jean-de-L. 2004 % 80,5 3,6 1,9 14 100

A11 Corzé (sortie) 2009 Nombre de 
véhicules 4 627 166 225 574 74 395 599 292 5 526 427

A11 Corzé (sortie) 2009 % 83,73 4,08 1,35 10,84 100,00

(*) L'hypothèse d'une classe 5 regroupant les motos, les motos avec side-car ou avec remorque représentant un poids 
négligeable comparativement aux 4 autres classes est retenue.
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On constate que la répartition en classes de péage de 1 à 4 des véhicules sur la section A11 
Saint Germain-des-Prés  –  Saint-Jean-de-Linières  en  2004  a  une  allure  assez  proche  de  la 
répartition en classes observée en 2009 à la barrière de Corzé sens Le Mans vers Angers. Le 
cumul des classes 1 et 2 donne la catégorie  VL, celui des classes 3 et 4 donne la catégorie PL.

Ainsi, on déduit la répartition en VL/PL des deux observations de répartition en classes ci-dessus :

Section autoroutière année Unités VL PL

A11 Saint Germain-des-Prés - Saint-Jean-de-Linières 2004 % 84,1 15,9

A11 Corzé (sortie) 2009 % 87,81 12,19

On observe qu'actuellement, le pourcentage de PL sur la section A11 Saint-Germain-des-Prés – 
Saint-Jean-de-Linières est de :

Section 2008 2009 2010

Saint-Jean-de-Linières / St Germain-des-Prés 11,80% 10,23% 10,16%

Le  taux  de  PL  (%)  observé  sur  la  section  Saint-Germain-des-Prés  –  Saint-Jean-de-Linières 
(fournissant  l'essentiel  du  trafic  observé  sur  la  section  Saint-Jean-de-Linières  –  RD106  du 
contournement) est plus proche de celui observé au péage de Corzé en 2009. On retient donc la 
répartition en classes du péage de Corzé pour le calcul de la recette de péage générée par la mise 
en service du contournement Nord d'Angers, soit : 

Répartition par classe de péage des véhicules s'acquittant du sur-péage 
d'Ancenis et du péage de Saint-Jean-de-Linières (année 2009)

classe 1 classe 2 classe 3 classe 4

83,73% 4,08% 1,35% 10,84%

 4.6.2 Hypothèses du calcul financier

Valeur du péage perçu par classe

La valeur du péage perçu par classe pour le Contournement Nord d'Angers considéré isolément 
est celle de l'année 2010 d'une part au niveau du dispositif de péage d'Ancenis, de la barrière de 
Troussebouc de l'échangeur de Saint-Jean-de-Linières et d'autre part à la barrière de Corzé.

Les montants TTC du péage par classe en 2010 (issus des données Cofiroute) sont les suivants  :

année barrière de péage CL1 CL2 CL3 CL4
2010 Angers – Saint Jean-de-Linières (CNA Ouest) 0,500 € 0,800 € 1,100 € 1,500 €
2010 Sur-péage de Corzé (CNA Est) 0,500 € 0,800 € 1,100 € 1,500 €
2010 Sur-péage d'Ancenis (CNA Ouest) 0,500 € 0,800 € 1,100 € 1,500 €

Répartition en classes de péage 

On suppose cette répartition stable et égale à celle constatée en 2009 au péage de Corzé que ce 
soit pour la perception à l'Ouest ou à l'Est du Contournement Nord d'Angers.

Agrégation en VL/PL des trafics par classes de péage

Compte tenu de la définition de chaque classe de péage, la classe VL est représentée par la 
réunion des classes de péage  1 et 2, la classe PL correspond à la réunion des classes de péage 3 
et 4. Le trafic VL est ainsi, égal à la somme des trafics des classes de péage 1 et 2, le trafic PL se 
déduit de la somme des classes de péage 3 et 4.    
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Valeur déduite du péage moyen pour les VL et le PL

Le calcul  du péage moyen des  VL et  des  PL se  fait  par  pondération  du  coût  du  péage des 
différentes classes de péage proportionnellement au trafic  qui  l'acquitte.  Cette  pondération est 
menée en utilisant les données de la gare de péage de Corzé pour l'année 2009.

A11 Gare de péage de Corzé (sortie) classe 1 classe 2 cl.1+ cl.2 
(=VL) classe 3 classe 4 cl.3 + cl.4 

(=PL)
Sur-péage par classe (€ 2009 TTC) 0,500 0,800 1,100 1,500

nombre de véhicules en 2009 4627166 225574 4852740 74395 599292 673687
% de vehicules / VL ou PL 0,95 0,05 1,00 0,11 0,89 1,00

Recette moyenne TTC pondérée par 
classe (€ 2009) 0,4768 0,0372 0,5139 0,1215 1,3344 1,4558

Recette moyenne HT ramenée à l'unité de VL ou PL (€ 2009) 0,4297 1,2172

On observe que la valeur du péage kilométrique du Contournement autoroutier Nord d'Angers est 
restée constante en € courants en 2010 et 2011. On considèrera par la suite que les valeurs de 
péage kilométrique VL/PL ci-dessus sont des valeurs en € 2011.

Le trafic générateur de la recette de péage du Contournement Nord considéré isolément

a) pour les péages perçus à l'ouest du contournement (côté Nantes) :

La totalité du trafic franchissant les barrières de péage d'Ancenis s’acquittent du sur-péage du 
Contournement Nord d'Angers. De même le trafic au niveau du péage de Saint-Germain-des-Prés 
faisant la relation minimum Saint-Germain-des-Prés – Saint-Jean-de-Linières sur A11. De plus, le 
trafic  accédant  ou sortant  directement  au Contournement Nord d'Angers depuis  la barrière  de 
péage de l'échangeur de Saint-Jean-de-Linières règle le péage du Contournement Nord d'Angers. 
Ce dernier trafic a été sommairement évalué à partir de chiffres de l'observatoire des trafics du 
Contournement  Nord d'Angers  à  820 TV/j  en 2008 dont  200 PL/j  soit  143 PL/j.  Au péage de 
l'échangeur de Saint-Jean-de-Linières, le trafic moyen journalier annuel de l'année 2008 est estimé 
à 820 TV/j dont 143 PL/j.

Au  droit  de  la  barrière  de  péage  de  l’échangeur  de  Saint-Germain-des-Prés,  le  trafic  venant 
d'Ancenis se décompose a priori en un trafic qui continue son trajet sur A11 vers Angers et en un 
trafic  qui  sort  directement  à  l'échangeur de Saint-Germain-des-Prés.  Ce dernier  est  considéré 
comme négligeable. Le trafic situé sur A11 à l'ouest de Saint-Jean-de-Linières et générateur de la 
recette du Contournement Nord d'Angers est donc, en première approximation, celui de la section 
A11 Saint-Germain-des-Prés – Saint-Jean-de-Linières.

b) pour les péages perçus à l'est du contournement (côté Le Mans - Tours):

Il s'agit a priori de la totalité des trafics passant à la barrière de péage de Corzé. Ce trafic s'élève à 
29 902 TV/j dont 12,1% de PL en 2009.

Hypothèses de croissance du trafic générateur

Pour calculer la recette générée par les péages perçus pour le Contournement Nord d'Angers ainsi 
que  l'excédent  brut  d'exploitation,  l'hypothèse  de  trafics  croissant  comme  le  recommande 
l'instruction  du  23  mai  2007  relative  aux  méthodes  d'évaluation  économique  des  projets 
d'investissement  routier  en  rase  campagne  est  retenue.  On  retient  les  recommandations  du 
scénario macro-économique central  (PIB + 1,9%/an et  CFM + 1,4%/an sur  la  période 2002 – 
2025). On se limite à l'hypothèse basse et celle moyenne dont les taux de croissance linéaire 
annuelle (base 100 en 2002) sont les suivants :

- hypothèse basse  : VL : 1,5 % et PL : 1,2 %,

- hypothèse moyenne : VL : 1,9 % et PL : 1,5 %.
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Conformément aux indications de l'instruction précitée, ces taux sont considérés en valeur pleine 
entre 2002 et 2025, puis ramenés à leur valeur réduite de moitié entre 2026 et 2050. Au delà de 
2050, on considère une stagnation des trafics à leur valeur en 2050.

Il est à noter que ces hypothèses sont normatives et ne reflètent pas les récentes baisses de trafic 
constatées sur le réseau ces dernières années et la baisse tendancielle des perspectives de trafic.

Recette observée entre la mise en service en 2008 et fin 2011

La recette réelle observée a été calculée à partir des valeurs réelles des péages pratiquées et des 
trafics observés générateurs de la recette. A noter que toutes les données de trafic ne sont pas des 
données observées mais certaines sont des données estimées à partir de données 2008 ou 2009. 
Cette recette, calculée hors TVA, est quantifiée en euros courants dans le tableau qui suit. 

Année 2008 2009 2010 2011
Nombre de jours pris en compte dans l'année 252 365 365 365

Trafic moyen journalier annuel  VL 46 745 47 948 50 139 50 810
PL 6 990 6 099 6 505 6 576

Péage unitaire (€ courants) VL 0,430 0,430 0,430 0,430
PL 1,2172 1,2172 1,2172 1,2172

Recettes de péage HT (k€ courants) VL 5 062 7 520 7 864 7 969
PL 2 144 2 710 2 890 2 922

Recettes annuelles de péage HT  (k€ courants) TV 7 206 10 230 10 754 10 891
Recettes de péage HT cumulées (k€ courants) TV 7 206 17 436 28 190 39 081
Recettes de péage HT cumulées (M€ courants) TV 7,21 17,44 28,19 39,08

Le graphique montre l'allure de la courbe représentant la recette annuelle réelle HT pour la période 
2008 à 2011. La faible valeur de la recette 2008 tient compte du fait que la mise en service s'est 
faite le 24 avril 2008.

Les recettes annuelles nettes de péage sur la durée de la concession

Ces recettes sont calculées à partir des niveaux de trafics (VL et PL)  jusqu'au 31 décembre 2030 
tel que le prévoit l'avenant n°11.

L'hypothèse  d'une  inflation  prévisionnelle  de  +2%/an  (taux  géométrique)  à  partir  de  2012  est 
retenue. L'évolution des coûts de péage est définie par le contrat de concession et ses avenants à 
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70% de l'inflation de l'année précédente. Le taux d'actualisation du péage unitaire résultant est 
ainsi de +1,4% /an à partir de 2012.

On  suppose  que  les  trafics  croissent  comme  le  prévoit  l'instruction  provisoire  de  mai  2007. 
L'hypothèse basse du scénario macro-économique central (PIB croit de +1,9%/an) qui est la plus 
probable de la tendance à venir, est utilisée pour la croissance des trafics.

Trafic Moyen Journalier 
annuel

Péage unitaire HT (€ 
courants)

Recettes annuelles de péage HT (k€ 
courants)

année nb jours année 
pris en compte VL PL VL PL VL PL TV

2008 252 46 745 6 990 0,430 1,217 5 062 2 144 7 206
2009 365 47 948 6 099 0,430 1,217 7 520 2 710 10 230
2010 365 50 139 6 505 0,430 1,217 7 864 2 890 10 754
2011 365 50 810 6 576 0,430 1,217 7 969 2 922 10 891
2012 366 51 482 6 648 0,436 1,234 8 210 3 003 11 213
2013 365 52 153 6 719 0,442 1,252 8 410 3 069 11 480
2014 365 52 825 6 790 0,448 1,269 8 638 3 145 11 783
2015 365 53 496 6 861 0,454 1,287 8 870 3 223 12 093
2016 366 54 168 6 932 0,461 1,305 9 132 3 311 12 443
2017 365 54 839 7 004 0,467 1,323 9 349 3 382 12 732
2018 365 55 511 7 075 0,474 1,342 9 596 3 465 13 061
2019 365 56 182 7 146 0,480 1,360 9 848 3 548 13 397
2020 366 56 854 7 217 0,487 1,379 10 133 3 644 13 777
2021 365 57 525 7 289 0,494 1,399 10 368 3 721 14 089
2022 365 58 197 7 360 0,501 1,418 10 636 3 810 14 446
2023 365 58 868 7 431 0,508 1,438 10 909 3 901 14 810
2024 366 59 540 7 502 0,515 1,458 11 219 4 004 15 223
2025 365 60 211 7 573 0,522 1,479 11 473 4 088 15 561
2026 365 60 547 7 609 0,529 1,500 11 698 4 165 15 863
2027 365 60 883 7 645 0,537 1,520 11 928 4 243 16 170
2028 366 61 218 7 680 0,544 1,542 12 195 4 334 16 529
2029 365 61 554 7 716 0,552 1,563 12 399 4 403 16 802

203011 365 61 890 7 752 0,560 1,585 12 642 4 485 17 127

Les dépenses réelles recensées auprès du concessionnaire entre 2008 et 2011

Il s'agit ici de mettre ici en évidence le montant annuel des dépenses réelles du concessionnaire 
hors coût d'investissement. 

Les données de dépenses fournies par le concessionnaire sont toutes exprimées en € courants de 
l'année 2011 pour un kilomètre de contournement autoroutier. 

Les charges de personnel, d'entretien et d'exploitation s'élèvent à 210 k€ 2011/km/an hors TVA 
pour l'année 2011. De même, pour l'année 2011, les impôts et taxes représentent un montant de 
150 k€ /km.

Les montants des grosses réparations ne sont pas inclus dans le présent calcul.

11 Terme de la concession défini par l'avenant n°11
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Pour estimer les dépenses réelles annuelles récurrentes du concessionnaire sur la période 2008 à 
2011 à partir des seules données de l'année 2011, l'hypothèse de charges variant en € courants 
comme l'inflation – c'est-à-dire comme la variation des prix à la consommation- est retenue. Cette 
variation est traduite par l'indice des prix à la consommation (IPC) produit par l'INSEE.

Le tableau suivant présente la valeur de l'indice IPC mise en œuvre pour le calcul des dépenses 
des années 2008, 2009 et 2010 :

Année 2008 2009 2010 2011
IPC 117,863333 118,119167 119,709167 122,085833

inflation par rapport à l'année 
2011 0,96541368 0,9675092 0,98053282 1

Les dépenses annuelles (charges de personnel, d'entretien, d'exploitation ainsi que les impôts et 
taxes pour la période de 2008 à 2011 sont synthétisées dans le tableau qui suit :

Année 2008 2009 2010 2011
Nombre de  jours de l'année pris en 

compte 252 365 365 365

inflation par rapport à l'année 2011 
(pour 2008 à 2010) 0,965 0,968 0,981 1

longueur prise en compte (km) 16,5 16,5 16,5 16,5
Charges annuelles de personnel , 
entretien , exploitation HT par km 

(k€ courants)
199 199 202 206

charges annuelles sur ensemble 
CNA & Roc. Nord (k€ courants HT) 3 281 3 289 3 333 3 399

année 2008 2009 2010 2011
Nombre de  jours de l'année pris en 

compte 252 365 365 365

inflation par rapport à l'année 2011 
(pour 2008 à 2010) 0,965 0,968 0,981 1

longueur prise en compte (km) 16,5 16,5 16,5 16,5
dépenses kilométriques 
impôts+taxes(k€ 2011) 99,98 145,13 147,08 150

dépenses annuelles impôts et taxes 
(k€ courants HT) 2 389 2 395 2 427 2 475

dépenses annuelles totales 
identifiées pour  CNA & Roc.Nord

(k€ courants HT)
5 671 5 683 5 760 5 874

Les dépenses prévisionnelles sur la durée de la concession 

La base de ces prévisions repose sur les coûts déclarés par le concessionnaire pour l'année 2011. 
Ces dépenses s'entendent hors renouvellement de chaussée

L'hypothèse d'une évolution en € courants de ces charges (de personnel, entretien exploitation 
ainsi  qu'impôts et  taxes) suivant strictement l'inflation des prix à la consommation est retenue. 
L'hypothèse de +2%/an d'inflation (taux géométrique) est reconduite.
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La période d'observation est 2008 – 2030.

Année

Dépenses annuelles sur 
ensemble du CNA & 

Rocade Nord (k€ 
courants HT)

Dépenses annuelles 
impôts et taxes (k€ 

courants)

Dépenses annuelles 
totales identifiées pour 
CNA & Rocade Nord

2008 3 281 2 389 5 671
2009 3 289 2 395 5 683
2010 3 333 2 427 5 760
2011 3 399 2 475 5 874
2012 3 467 2 525 5 991
2013 3 536 2 575 6 111
2014 3 607 2 626 6 234
2015 3 679 2 679 6 358
2016 3 753 2 733 6 485
2017 3 828 2 787 6 615
2018 3 904 2 843 6 747
2019 3 982 2 900 6 882
2020 4 062 2 958 7 020
2021 4 143 3 017 7 160
2022 4 226 3 077 7 304
2023 4 311 3 139 7 450
2024 4 397 3 202 7 599
2025 4 485 3 266 7 751
2026 4 575 3 331 7 906
2027 4 666 3 398 8 064
2028 4 759 3 466 8 225
2029 4 855 3 535 8 390

2030 4 952 3 606 8 557
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 4.7 Bilan socio-économique

 4.7.1 Généralités sur le bilan socio-économique 

Le  bilan  socio-économique  d'un  projet  est  défini  comme  « la  balance  des  avantages  et  des 
inconvénients monétaires et monétarisables de ce projet, rapportés à son coût complet. Il convient, 
pour le déterminer, d'analyser les impacts du projet sur les différentes catégories de bénéficiaires, 
puis d'en agréger les résultats pour déterminer un certain nombre d'indicateurs normalisés ... »

Avantages ou inconvénients monétarisables

Un avantage ou inconvénient est dit « monétarisable » s'il s'agit d'une grandeur n'ayant pas de 
marché sur lequel elle est valorisable, mais pour laquelle il existe une méthode pour lui attribuer 
une valeur monétaire. 

C'est le cas des gains de temps, des gains de sécurité, de la tonne de carbone émise dans le cas 
de l'effet de serre, du décibel de bruit supplémentaire, de la pollution de l'air, etc.

Il convient de préciser que la monétarisation des coûts et des avantages constitue avant tout un 
procédé socio-économique permettant de valoriser les avantages les uns par rapport aux autres et 
qu'à ce titre l'unité monétaire ne revêt pas un caractère fondamental. Les valeurs qui suivent sont 
ainsi exprimées en francs pour assurer la cohérence avec le dossier d'enquête publique.

Enfin, on peut rappeler que le bilan socio-économique traduit l'intérêt du projet pour la collectivité – 
c'est à dire les usagers, le concessionnaire et la puissance publique. Les indicateurs qui suivent 
illustrent donc l'intérêt de l'opération pour la collectivité et non pour le seul concessionnaire. 

 4.7.2 Le dossier préalable à la déclaration d'utilité publique

La réflexion porte sur la totalité de la section dite Contournement Nord d'Angers définie par le 
décret de DUP du 30 avril 1998. Cette séquence autoroutière prend son origine à l'échangeur de 
Saint-Jean-de-Linières et  se termine à la bifurcation A11 / A87 (échangeur de Gatignolles).  Le 
calcul de rentabilité mené dans la DUP ne portait toutefois que sur le tracé neuf. Le calcul mené en 
ex-post s'appuie sur ce même seul tracé neuf (échangeur de Saint-Jean-de-Linières – La Maine).

Le bilan socio-économique de la DUP appliquait  dans sa méthodologie et ses hypothèses les 
recommandations de l'instruction relative aux méthodes d'évaluation des investissements routiers 
de  la  Direction  des  Routes  de  mars  1986  modifiée  par  lettre  circulaire  du  8  février  1989. 
Conformément à cette instruction, le calcul des indicateurs de bilan prenait en compte les seuls 
trafics de transit et d'échange par rapport à l'agglomération angevine. Cependant, l'utilisation du 
logiciel  Ariane 5 montre  que les indicateurs produits  prennent  aussi  en compte les évolutions 
initiées par l'instruction modificative provisoire du 7 juillet 1995. Ainsi les avantages et bénéfices 
sont exprimés en millions de francs de l'année 1994 et l'actualisation est établie à l'année 1995.
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Effets prévus

Les indicateurs du dossier DUP

Les indicateurs de bilan socio-économiques dans le dossier DUP, relatifs à la variante sud retenue, sont les 
suivants:

Les définitions de ces indicateurs figurent en annexe.

Lors de l'établissement du bilan ex-post, les valeurs des indicateurs de la DUP sont comparées avec celles 
obtenues avec les données observées ou prévisionnelles actualisées après la mise en service. Les calculs 
sont conduits de manière identique pour garantir que seules les données d'entrée du calcul influent sur la 
valeur des indicateurs.

 4.7.3 Les hypothèses du bilan économique de la DUP

Le bilan économique du dossier de DUP :

✔ prenait comme hypothèses:

✔ que la totalité du Contournement Nord d'Angers était mise en service en une fois,

✔ que la rocade nord d'Angers était à 2x3 voies indépendamment et antérieurement au 
Contournement Nord d'Angers,

✔ prenait  en  compte  le  seul  aménagement  à  2x2  voies  du  Contournement  Nord  entre 
l'échangeur  de  Saint-Jean-de-Linières  et  l'échangeur  d'Angers-Centre  au  niveau  du 
franchissement de la Maine,

✔ était décliné avec des trafics prévisionnels croissant selon l'hypothèse haute de l'instruction 
précitée pour les trafics affectés sur autoroute et l'hypothèse moyenne de croissance pour les 
trafics longue distance affectés sur routes nationales ordinaires au droit de l'agglomération 
angevine. Les autres trafics sur RN et RD ont été affectés d'une croissance de +2,5% / an 
jusqu'en 2010. Les détails des hypothèses haute et moyenne figurent dans le tableau suivant : 

Taux de croissance linéaire base 100 en 1987 Jusqu'en 2000 De 2000 à 2010

Hypothèse haute 5% / an +4% / an

Hypothèse moyenne +4% / an +3,5% / an

Sources et Méthode:
Le présent chapitre présente certaines données utilisées 
pour le calcul de rentabilité socio-économique. Les données 
utilisées, les paramètres de monétarisation et la 
méthodologie employée sont détaillés en annexe 7.4
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Les trafics prévisionnels de DUP associés au bilan économique ont été établis avec le logiciel 
ARIANE version 1995. Ils ne prenaient pas en compte la part du trafic local. Les coûts et 
avantages ont été présentés en millions de francs 1994 (MF). 

Les  fichiers  informatiques  de  l'époque ont  pu  être  exploités  en  « lecture  seule ».  Aucune 
indication n'est donnée sur les hypothèses de calcul dans le dossier de DUP. Cependant, ces 
fichiers permettent d'affirmer que :

● l'année d'actualisation des avantages et des bénéfices était l'année 1995 ;

● le taux d'actualisation était de +8% / an ;

● les poids lourds étaient pris en compte dans le calcul ;

● les taux de croissance des déplacements utilisés étaient les mêmes avant et après 
l'année 2010.

Bien  qu'aucune  indication  n'apparait  sur  la  prise  en  compte  de  la  TVA dans  le  coût  de 
construction, les calculs montrent que le montant considéré a été pris en compte hors taxes 
dans le calcul du bilan socio-économique.

Les indicateurs de bilan ont été établis avec un coût de construction de 1 542 MF TTC en 
valeur novembre 1995 soit 1     241 MF  94 HTVA par application de la variation des index TP0112. 

Ce coût ne prenait pas en compte :

– les travaux d'élargissement de la Rocade Nord d'Angers,

– les  travaux de modification de l'échangeur  de Gatignolles A11/A87 estimés à 358 MF 
(valeur novembre 1995),

– les travaux d'élargissement de 2x2 voies à 2x3 voies de la section RD 106 – la Maine du 
Contournement Nord d'Angers estimés à 70 MF (novembre 1995) par le dossier de DUP.

– le coût de rachat de la Rocade Nord.

La durée des travaux prise en compte pour le calcul des indicateurs de la DUP est de 3 ans.

Effets observés

 4.7.4 Le bilan socio-économique

Le calcul du coût d'investissement s'appuie sur les hypothèses suivantes : 

✔ le nombre d'années de travaux est de 4 ans pour la mise en service en 2008 ;

✔ le coût de construction TTC (TVA de 19,6%) constaté fin 2011 pour les travaux réalisés est de 
507,8 M€ duquel est déduit le rachat de la rocade Nord (58,5M€) soit 449,3 M€ courants. Le 
coût de construction pris en compte s'établit donc à une valeur de 387,4 M€oct.2002 TTC soit 323,9 
M€oct.2002 HTVA . Ce montant équivaut à 1     703 MF  94 HTVA. 

L'hypothèse de croissance des relations de déplacement prise en compte pour la production 
des indicateurs de bilan  ex-post est l'hypothèse basse d'évolution figurant dans le scénario 
central (PIB +1,9%/an) de la circulaire provisoire du 23 mai 2007.

12  Les estimations de travaux sont en valeur novembre 1995. Le taux de TVA en vigueur à l'époque de ces estimations 
était de 20,6%. 

Valeurs de Index TP01 (base 100 en janvier 1975)
1994 : 382,05 / nov.1995 : 393,5 / 1995 : 394,3 /  oct.2002 : 476,6 / déc.2011 : 686,5. 
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Calcul des indicateurs ex-post

Les indicateurs ex-post sont calculés avec le modèle Ariane 5 reconstitué en situation ex-ante. Les 
seules données ayant évoluées depuis l'étude de la DUP sont :

✔ la demande représentée dans le modèle de trafic par les relations de déplacement identifiées 
(c'est  à  dire  issues  de  l'analyse  des  postes  d'enquête  par  interview)  et  les  relations  de 
chargement ;

✔ la croissance prévisionnelle de ces relations sur la durée de vie du projet devenu réalité ;

✔ les conditions d'exploitation du projet notamment les limitations de vitesse ;

✔ le coût réel du projet.

✔La durée des travaux considérée à 3 ans en ex-ante et 4 ans en ex-post

Les autres valeurs tutélaires et paramètres sont maintenus à leurs valeurs prises en compte lors 
de l'étude de la DUP.

Les indicateurs de bilan ex-post sont calculés avec un contournement réalisé en une seule phase à 
2x2 voies et en considérant que la mise à 2x3 voies de la Rocade Nord est réalisée isolément de la 
mise en service du Contournement Nord d'Angers tel que mentionné dans la DUP. 

Le modèle est utilisé sans calcul du trafic induit comme il semble très probable que cela ait été 
fait lors des études de DUP.

La durée prise en compte dans le calcul des indicateurs socio-économique est de 50 ans.

Synthèse des indicateurs   ex-ante   et   ex-post   :  

Indicateurs
socio-

économiques

Coût du 
tracé neuf 

MF94 HTVA

coût 
économique 

global

somme 
actualisée des 

avantages 
nets

bénéfice 
actualisé

bénéfice 
actualisé par 
franc investi

date 
optimale de 

mise en 
service

taux de 
rentabilité 

interne

taux de 
rentabilité 
immédiate

ex-ante 1 241 1 387 3 101 2 591 5,1 <2000 42,3 37,8

ex-post 1 703 1 980 5 269 4 541 6,2 <2009 43,8 39,5

écart relatif 38% 43% 70% 75% 22%  3,5% 4,5%

Les coûts  de  construction  mentionnés  dans  le  tableau  ci-dessus  sont  issus  des  paragraphes 
précédents ; le coût économique global a été défini à l'aide d'Ariane 5.

La comparaison fournie par  le tableau ci-avant montre une relative proximité de certaines 
valeurs des indicateurs ex-post avec celles de leurs homologues ex-ante.

Les valeurs ex-post du coût de construction et du coût économique global, sont supérieures à 
celles prévus d'environ 40%. On peut souligner l'impact non négligeable des mesures issues 
des concertations. Par exemple, la tranchée couverte a été portée de 300 m à 1 700 m.

La somme actualisée des avantages nets est supérieure de 70% aux prévisions. La part des 
gains de temps procurés aux usagers y joue un rôle prépondérant avec une part de 90% 
environ  des  avantages  pour  la  collectivité13.  Il  convient  d'ailleurs  de  souligner  que  les 
avantages liés aux gains de temps prennent  en compte à la fois  les gains de temps sur 
l'infrastructure, mais aussi sur le réseau secondaire – notamment la voie des berges - soulagé 
des  phénomènes  de  congestion.  La  faible  longueur  du  tronçon  étudié  (14,5  km)  et  son 
contexte péri-urbain amplifient ce phénomène.

De ce fait,  le bénéfice actualisé est logiquement supérieur aux prévisions d'une valeur de 

13 La collectivité comprend les usagers, le concessionnaire, l'Etat (ou Puissance Publique) et les riverains. Certains 
avantages  peuvent  apparaitre  comme  des  gains  pour  des  acteurs  et  des  pertes  pour  d'autres.  C'est  le  cas 
notamment des taxes et impôts ou encore du péage. Au final, il s'agit de transferts qui s'annule in fine dans le bilan 
pour la collectivité dans son ensemble.
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75%, proche de l'écart  constaté pour la somme actualisée des avantages.  En situation de 
projet 60 790 véhicules.km supplémentaires sont affectés par rapport aux estimations de la 
DUP. Ceci explique que les avantages et le bénéfice actualisé soient nettement supérieurs à 
ceux de la DUP.

Le taux de rentabilité interne et le taux de rentabilité immédiate sont proches de ceux issus de 
la réflexion de DUP avec un écart proche de 4%. Les valeurs élevées obtenues au stade ex-
ante comme au stade ex-post traduisent la part importante des gains de temps procurés aux 
usagers dans un contexte urbain telle que le présente la somme actualisée des avantages.

Le projet apparait  rentable pour la collectivité au titre de l'approche par indicateurs socio-
économiques à la fois pour les usagers seuls et pour la collectivité dans son ensemble. 

Le calcul d'indicateurs socio-économiques en ex-post montre une somme actualisée des avantages pour la 
collectivité  supérieure  de  70%  aux  prévisions.  Ceci  résulte  d'une  demande  de  trafic  supérieure  aux 
prévisions, dégageant ainsi des avantages importants liés aux gains de temps pour l'usager. L'équivalence 
des taux de rentabilité  interne et  immédiat  (4 % d'écart)  montre que l'investissement  réalisé  (supérieur 
d'environ 40% à ceux prévus) compense les avantages dégagés. Le taux de rentabilité immédiate (44%) 
peut  apparaitre  élevé.  Il  témoigne  à  la  fois  de  l'intérêt  du  projet  pour  la  collectivité,  mais  aussi  de 
l'importance des gains de temps pour l'usager dans un contexte urbain.
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 5 - Volet «  Socio-économie »

L'objectif du bilan LOTI est de s'assurer du respect des engagements de l'Etat et d'évaluer les 
effets  de  l'infrastructure  sur  le  territoire  étudié.  Il  convient  cependant  de  garder  à  l'esprit  que 
d'autres éléments peuvent interférer avec les effets résultant de l'infrastructure. Il apparait alors 
indispensable, a minima, de les identifier pour en mesurer l'incidence et le cas échéant, relativiser 
celles pouvant être attribuées à l'infrastructure.

En préambule, il convient de rappeler que la comparaison des effets prévus à ceux observés doit 
s'opérer en prenant en compte différents paramètres constituant des facteurs clés de l'évolution du 
territoire, en particulier ceux identifiés au stade de la DUP.

Dans le cas présent, il importe de garder présent à l'esprit que le Contournement autoroutier Nord 
d'Angers fait partie intégrante du plan de déplacements urbains d'Angers Loire Métropole et que 
les constats dressés peuvent résulter davantage de la mise en œuvre de ce dernier qu'uniquement 
de la réalisation du contournement.
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 5.1 Démographie

Effets prévus

Le dossier DUP ne fait pas état d'effets spécifiques attendus sur le plan démographique. Tout au plus, il est 
fait mention d'un déplacement sensible du centre de gravité de la grande agglomération angevine vers la 
rive droite de la Maine.

Il apparait néanmoins indispensable d'approfondir ce thème pour illustrer le dynamisme du territoire étudié. 
Les communes de Saint Sylvain d'Anjou et Mûrs-Erigné témoignaient d'ailleurs à l'époque d'un dynamisme 
remarquable, mais l'attraction de communes telles La Meignanne, Saint Lambert-la-Potherie, Saint Jean-de-
Linière et surtout Beaucouzé apparaissait déterminante pour l'évolution à venir.

L'objectif  de  la  présente  analyse 
est d'identifier les effets résultants 
de  l'aménagement  sur  la 
population  et/  ou  fournir  des 
éléments  explicatifs  de  certains 
effets observés au niveau de l'aire 
d'étude.

Effets observés
Le recensement  INSEE (2008)  publié  en  2009  permet  d'établir  un  portrait  démographique  du 
territoire avec un caractère rural à l'échelle du département (108 habitants / km²). La densité pour 
le secteur étudié dénommé « Grand Angers » s'établit à 625 habitants / km² quand celle de la 
France se situe à 109 habitants / km². On peut par ailleurs mentionner la densité des pôles urbains 
métropolitains se situant à 840 habitants au km².

 5.1.1 Evolution démographique 

Au cours de la période 1990-1999, l'évolution démographique du Maine et Loire se caractérise par 
un développement autour de la ville d'Angers, à l'instar des autres grandes villes de la région. La 
période inter-censitaire suivante (1999-2008), affiche une densification majeure au-delà des limites 
des agglomérations, qu'elle concerne l'agglomération nantaise ou l'agglomération angevine comme 
en témoigne les cartes suivantes.

Sources et Méthode:
Les données utilisées pour la présente analyse 
sont issues des différents recensements établis 
par  l'INSEE (RGP 1982, 1990,1999, 2008).
La base immoprix fournit des éléments 
d'explication concernant le desserrement urbain 
observé.
L'examen de l'indice de jeunesse est limité par une 
modification des classes d'âge par l'INSEE. 
L'exploitation possible en est donc rendue partielle. 
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La population du Maine-et-Loire (2008) 774 823 habitants, soit 22,1% de la population régionale , 
connaît un taux de croissance annuel de 0,62 % entre 1999 et 2008, en légère hausse par rapport 
à la période intercensitaire précédente (0,42 % entre 1990 et 1999). Ce taux reste néanmoins 
légèrement inférieur au taux de variation annuel régional (0,96 %).
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Démographie rive droite/rive gauche

Dans le dossier DUP, l'opposition « rive gauche - rive droite » était mise en exergue et mérite d'être 
soulignée au regard du déséquilibre démographique au niveau du « Grand Angers » en 1982. En 
effet, 62% de la population du Grand Angers - exception faite de la ville d'Angers – habitait rive 
gauche. Un rééquilibrage s'est opéré par la suite voyant la population rive gauche (de la Maine) 
représenter 59% de la population du Grand Angers (hors Angers).

Entre  1990  et  1999  les  communes  de  la  Meignanne,  Beaucouzé  et  Saint  Jean  de  Linières 
s'illustrent par leur dynamisme démographique (évolution supérieure à +1,63% /an) ainsi que Mûrs 
Erigné et Saint Sylvain d'Anjou. La commune de Saint Lambert-La-Potherie connait également une 
croissance  remarquable  (>+0,91%/an).  La  période  suivante  (1999-2008)  place  Saint  Jean-de-
Linières parmi les communes affichant  une des croissances démographiques les plus élevées (> 
1,55%/an) au niveau du « Grand Angers » derrière Le Plessis-Macé (>2,36%/an). Saint Lambert-
la-Potherie connait une croissance aussi soutenue que sur la période précédente (> 0,99%/an). 
Quant  à  Beaucouzé  et  La Meignanne,  leur  évolution démographique  reste  positive  malgré  un 
contexte de déclin démographique au niveau du « Grand Angers ».

Ainsi,  comme le prévoyait  le dossier DUP, les communes de Beaucouzé, La Meignanne, Saint 
Jean-de-Linières et Saint Lambert-La-Potherie témoignent d'un dynamisme démographique. 

Concernant la zone d'étude, on note surtout un développement démographique en première et 
deuxième couronne autour d'Angers. Les disponibilités foncières, le coût du logement ou encore 
l'amélioration de l'accessibilité vers les pôles d'emploi encouragent cette tendance.

La pression foncière et les prix de l'immobilier : un des facteurs de déserrement urbain

Département Studios 2 pièces 3 pièces 4 pièces 5 pièces Ensemble

Maine-et-Loire 2 210 €/m² 1 890 €/m² 1 780 €/m² 1 670 €/m² 1 700 €/m² 1 840 €/m²

Secteur d'Angers 2 250 €/m² 2 000 €/m² 1 930 €/m² 1 740 €/m² 1 840 €/m² 1 950 €/m²

Secteur de Cholet
* *

1 240 €/m²
* *

1 290 €/m²

Secteur de Saumur
* *

1 460 €/m²
* *

1 370 €/m²

Prix : appartements anciens en Maine-et-Loire   Source : http://immoprix.com/

Prix correspondant aux transactions réelles enregistrées du 01/05/2010 au 30/04/2011 :

*  Pas assez de transactions pour déterminer un prix ou une fourchette fiable.

Note : les moyennes et fourchettes présentées sur ce site sont calculées à partir des transactions les plus  
représentatives du marché. Elles n'ont qu'une valeur indicative et ne correspondent pas à une expertise.

L'écart de prix pour un même bien est de l'ordre de +6% pour Angers par rapport au département.

Le déplacement sensible du centre de gravité de la grande agglomération angevine vers la rive droite de la 
Maine tel que suggéré dans le dossier DUP est confirmé. 

L'attraction de communes telles La Meignanne, Saint Lambert-la-Potherie, Saint Jean-de-Linière et surtout 
Beaucouzé  présenté  comme déterminante  est  confirmée  par  le  dynmaisme démographique  dont  elles 
témoignent.
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 5.1.2 Structure de la population

L'indice de jeunesse (IJ) est le rapport de la population âgée de moins de 20 ans sur la population 
âgée de plus 60 ans. A titre d'exemple, un IJ de 1,1 indique que la part des moins de 20 ans est 
supérieure de 10% à celles de plus de 60 ans.

Indice de jeunesse 1990 1999 2006 2008

Zone d'étude 1,70 1,42 - 1,3

Maine et Loire 1,59 1,28 1,28 -

France 1,46 1,25 1,18 1,12

Source: INSEE

Le vieillissement de la population se traduit à travers l'évolution de l'indice de jeunesse aussi bien 
sur la zone d'étude qu'en France. Globalement, le territoire apparaît comme relativement jeune. 

 5.1.3 Emplois et mobilité des actifs

Les facilités accrues des relations devaient encourager un accroissement des aires d'habitat en lien avec 
une croissance des migrations domicile-travail avec notamment un développement de l'emploi plus fort rive 
gauche que rive droite 

Le dossier DUP prévoyait en outre l'apparition de nouveaux lieux de développement économique :

– Saint-Jean-de-Linières, Saint-Léger-des-Bois, Beaucouzé à l'Ouest ;

– Saint-Barthélémy-d'Anjou, Saint-Sylvain-d'Anjou et le secteur de l'Océane à l'Est ;

– La zone d'activité « Aérodrome- Capucins » en appui sur le Contournement Nord d'Angers au centre ;
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L'emploi du Grand Angers s'est développé, plus rive gauche que rive droite conformément aux 
prévisions  du  dossier  DUP qui  prévoyait  un  déplacement  du  centre  de  gravité  de  l'économie 
angevine vers les communes de la rive droite.

A l'Ouest, la croissance des emplois en périphérie accompagne ainsi le développement des zones 
d'activités comme le prévoyait le dossier DUP. C'est le cas également à l'Est (Beaucouzé, Saint 
Jean-de-Linières, Saint Léger-des-Bois) et au Sud (Trélazé, Mûrs-Erigné). Ces différents secteurs 
périphériques souffrent parfois d'une faible concurrence des transports en commun ce qui tend à 
encourager le recours à la voiture et générer un trafic automobile lié aux déplacements domicile-
travail ou domicile-achat selon la nature des zones d'activité. 

Le taux d'activité féminin sur le territoire d'Angers Loire Métropole a progressé passant de 80% à 
85%  durant  la  période  inter-censitaire  1990-1999  et  de  85%  à  88%  durant  la  période  inter-
censitaire 1999-2006. Ceci a notamment pour effet un taux d'équipement automobile des ménages 
qui croît.
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29,8% des ménages d'Angers Loire Métropole disposent d'au moins deux voitures. Ce taux est en 
progression de 2,2% par an depuis 1999. On peut par ailleurs souligner que le taux est plus élevé 
encore dans les communes périphériques d'Angers.
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Source : INSEE 2008 – exploitation complémentaire

De  nombreuses  migrations  domicile-travail  s'effectuent  entre  Angers  et  les  communes 
périphériques. Sur les 59 700 déplacements domicile-travail  recensés au départ d'Angers, deux 
tiers  sont  effectués  au  sein  du  territoire  communal.  Le  tiers  restant  est  majoritairement  à 
destination des communes voisines.  Les cinq plus importants  recueillent  39% des flux sortant 
d'Angers. Il  s'agit  par ordre d'importance décroissant de Saint Barthélémy d'Anjou, Beaucouzé, 
Avrillé, Les Ponts-de-Cé et Trélazé.

A l'inverse, Avrillé, Les Ponts-de-Cé, Trélazé, Saint-Barthélemy-d'Anjou, Bouchemaine, Beaucouzé 
et Montreuil-Juigné comptent ensemble plus de 11 000 actifs venant travailler sur Angers.

La localisation des zones d'emploi le long de l'axe est-ouest (Contournement Nord d'Angers et ex-
RN23) ainsi  que le long d'un axe Nord Sud (RN 260) peut alors encourager le recours à ces 
infrastructures pour  les migrations domicile-travail  notamment  dans le  cas d'une volonté  de la 
collectivité d'alléger le trafic dans la ville centre.

Soutenus par une disponibilité foncière plus favorable, le développement de l'habitat en périphérie de la ville 
centre  et  la  création  de  zones  d'activité  dans  ces  mêmes  secteurs  géographiques  participent  à  un 
développement  péri-urbain  que  l'amélioration  de  l'accessibilité  peut  encourager.  La  croissance  du taux 
d'équipement automobile des ménages, comme la croissance du trafic en sont une illustration.
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 5.2 Economie

Le tissu économique angevin se caractérisait au stade de la DUP par quatre secteurs majeurs 
d'activités. Il s'agissait du secteur informatique et électronique, du secteur automobile, du secteur 
végétal et du secteur tertiaire.

· Le secteur informatique électronique :

Ce  secteur  est  aujourd'hui  bien  développé  dans  l’agglomération,  où  il  compte  5 600 
emplois14.  Il  regroupe  des  sites  de  production,  de  logistique,  ainsi  que  des  centres  de 
fonctions stratégiques. Ce secteur bénéficie également de la présence d’un réseau de sous-
traitants bien développé. De plus, près de 1 250 étudiants par an sont diplômés à Angers 
d’une formation supérieure à dominante informatique-électronique.

· Le secteur automobile :

Le  secteur  automobile  angevin  emploie  actuellement  plus  de  3 00015 personnes  sur 
l'agglomération angevine. Parmi les entreprises du secteur on peut citer Valéo, Scania, ou 
encore Bosch. Ce secteur d'activité compte également de nombreuses entreprises sous-
traitantes auprès des grands constructeurs et équipementiers.

· Le secteur végétal :

L’ensemble de la filière végétale est représentée dans l’agglomération angevine. Le siège du 
pôle de compétitivité y est ainsi présent rassemblant 4 000 entreprises et 25 000 emplois du 
Grand Ouest. Ainsi les entreprises de production peuvent bénéficier de la synergie de la 
filière  (centre  de  recherche,  organismes  techniques  et  professionnels).  Près  de  25 
organismes  sont  présents  sur  le  territoire  :  le  Bureau  Régional  Horticole,  la  Chambre 
Régionale d’Agriculture, l’I.N.R.A.…

Il  existe  également  désormais  un  parc  du  végétal  Terra  Botanica  dans  l'agglomération 
angevine, qui constitue une  vitrine et permet une valorisation de la production horticole du 
Val d'Anjou. Ce dernier a accueilli plus de 300 000 visiteurs en 2011.

· Le secteur tertiaire :

Ce secteur est bien représenté dans la première ville du département, il représente près de 
20 000 emplois.  Les sièges des différentes structures y  sont  implantés.  Le secteur  des 
banques et assurances compte près de 5 300 personnes16. Le CHU, environ 5 800 salariés 
dont près de 1 000 médecins17, la ville et la communauté d’agglomération, 3 350 salariés, 
sont parmi les principaux employeurs. 

Sans  être  exhaustif,  on  peut  également  citer  d'autre  secteurs  d'activités  contribuant  à 
l'économie  angevine  :  l'agroalimentaire  (2 000  emplois  sur  Angers),  la  logistique  et  l'e-
buisiness (2 500 emplois sur Angers) ou encore un secteur en développement : les éco-
activités, éco-services et éco-produits.

14 Source : angers-developpement.com / chiffres 2011
15 Source : angers-developpement.com / chiffres 2011
16 Source : Panorama des activités – Angers Loire Métropole 2009
17 Source : Rapport d'activité 2010 du CHU d'Angers
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Le  graphe  ci-dessus  permet  de  situer  le  niveau  des  taxes  professionnelles  perçues  au  niveau  du 
département en comparaison du territoire métropolitain. Le territoire angevin présente la particularité d'avoir 
un indice de spécificité relativement faible,  ce qui  se traduit  par une absence de secteur d'activité sur-
représentés par rapport au territoire national.

L'agriculture  et  l'industrie  agro-alimentaire  ressortent  comme  une  des  caractéristiques  majeures  du 
département.  Ces  secteurs  d'activité  se  situent  en  effet  à  un  niveau  quasiment  trois  fois  supérieur  au 
territoire national métropolitain pour le premier et presque deux fois supérieur pour le second.

L'administration, l'industrie des biens de consommation et la construction sont également sur-représentées 
dans l'économie départementale au regard de celle de la France métropolitaine.

A l'inverse,  l'énergie,  les  transports,  l'industrie  automobile18,  et  le  service  aux  particuliers  sont  sous-
représentés.

18 Concernant ce secteur d'activité, la sous-traitance automobile peut apparaitre dans l'industrie des biens 
intermédiaires.



73/142Bilan ex post A11- Contournement autoroutier nord d'Angers : volet socio-économique –  mars 2013

Source : Unistatis – 1995-2000-2009

L'exploitation des données Unistatis (Unedic) pour les périodes 1995-2000-2009 utilisant la classification 
A1719, montre un déclin des activités industrielles (notamment le secteur d'activités C5/ Fabrication autres 
produits industriels) relégué en 2009 au 4ème rang en terme d'effectifs derrière l'activité commerciale (et 
réparation automobile et motocycle), les activités de la sphère publique (administration, enseignement, santé 
et  action  sociale)  et  les  activités  spécialisées  scientifiques  et  techniques  et  activités  de  services 
administratifs et de soutien.

Les évolutions les plus remarquables portent donc sur un déclin de l'activité industrielle et une hausse des 
activités tertiaires. Ces évolutions s'inscrivent globalement dans les tendances nationales. Le secteur de la 
construction tire également profit d'une conjoncture favorable influant également sur le secteur des activités 
immobilières.

19 La classification A17 s'intègre  dans la nomenclature agrégée - NA, 2008 qui  se substitue à la nomenclature économique de 
synthèse (NES). La NES associée à la NAF rév. 1 disparaît en tant que telle avec le passage à la NAF rév. 2. En effet cette 
nomenclature, strictement française, ne permettait pas de comparaisons internationales. Elle distingue les 17 activités suivantes :

- Agriculture, sylviculture et pêche
- Industries extractives,  énergie, eau, gestion des déchets et dépollution
- Fabrication de denrées alimentaires, de boissons et  de produits à base de tabac
- Cokéfaction et raffinage
- Fabrication d'équipements électriques, électroniques, informatiques ; fabrication de machines
- Fabrication de matériels de transport
- Fabrication d'autres produits industriels
- Construction
- Commerce ; réparation d'automobiles et de motocycles
- Transports et entreposage
- Hébergement et restauration
- Information et communication
- Activités financières et d'assurance
- Activités immobilières
- Activités scientifiques et techniques ; services administratifs et de soutien
- Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale
- Autres activités de services



74/142Bilan ex post A11- Contournement autoroutier nord d'Angers : volet socio-économique –  mars 2013

Source : Unistatis – 1995-2000-2009

L'examen du nombre d'établissements, s'il est moins révélateur que celui des salariés fournit toutefois des 
indications intéressantes. On observe notamment une augmentation du nombre d'établissements dans les 
secteurs du commerce (qui sont également les plus nombreux), les secteurs de la construction, les secteurs 
des  activités  spécialisées  scientifiques  et  techniques,  des  activités  financières  et  d'assurances  et  des 
activités  immobilières.  A l'inverse  le  nombre  d'établissements  des  secteurs  industriels  et  administratifs 
décroit.

Un examen géographique de ces tendances permet de corréler ces observations avec le développement du 
territoire en particulier sur l'aire du « Grand Angers » (voir carte ci-après).
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En 2000, 79% des effectifs du « Grand Angers » étaient localisés sur la commune d'Angers. En 2009, La 
part des salariés Angevins était estimée à 56% des salariés du « Grand Angers ». Outre Angers, les pôles 
d'emplois se concentrent à l'Ouest sur Beaucouzé et Avrillé, à l'Est sur Ecouflant, Saint Sylvain d'Anjou et 
Saint Barthélémy d'Anjou et au Sud-Est sur la commune des Ponts-de-Cé. Ce sont également ces mêmes 
communes où l'on enregistre la création de parcs d'activités.

La desserte de ces communes que ce soit par l'ex-RN 23 ou par le contournement nord d'Angers, mais 
également l'A87 et la N 160 à l'Est peuvent fournir un argument à la localisation des pôles d'emplois et leur 
développement. Toutefois la pression foncière face à la demande de logement peut favoriser l'éloignement 
des activités notamment productives. Ainsi les communes de Saint Jean-de-Linières, Beaucouzé, Ecouflant, 
Saint  Sylvain  d'Anjou,  Saint  Barthélémy  d'Anjou  et  les  Ponts-de-Cé  profitent  d'une  pression  foncière 
modérée, d'espaces de développement et d'une desserte routière favorables.

 5.2.1 Agriculture et filière végétale

Effets prévus

Aucun effet prévu relatif à l'agriculture ou la filière horticole ne figurait au dossier DUP. Toutefois, il semble 
intéressant d'examiner l'effet de l'infrastructure du point de vue de l'effet sur la consommation d'espaces 
agricoles notamment au regard des emprises liées au projet mais également sur le développement de la 
filière horticole et  de sa notoriété notamment au niveau du pôle de compétitivité de vocation mondiale 
Végépolys.
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Effets observés

Concernant le secteur agricole, toutes les voies 
de communication ont été rétablies. De ce fait, 
les  exploitations  agricoles  son  faiblement 
impactées

Pôle de compétitivité, Végépolys illustre la place 
du  végétal  et  en  particulier  l'horticulture  dans 
l'économie  angevine.  Il  contribue  au 
rayonnement de la filière végétale angevine.

L'agriculture

La réalisation de voie nouvelle a dans la majeure partie des cas un impact sur la consommation 
d'espaces agricoles et  sur  les  exploitations.  Dans le  cas  présent,  si  le  nombre d'exploitations 
diminue entre 2000 et 2007, l'évolution de la surface agricole utilisée montre une évolution positive 
notamment  sur  les  communes  d'Angers  et  Avrillé,  montrant  un  remembrement  efficace  des 
espaces agricoles. Ce constat s'inscrit par ailleurs dans la tendance nationale qui voit le nombre 
d'exploitations diminuer avec pour corollaire des exploitations de tailles plus importantes.

L'évolution de la surface agricole utile présentée sur la carte ci-dessus, illustre une baisse sensible 
à l'ouest et à l'est d'Angers.

Sources et Méthode:
Les données disponibles (Agreste) 
permettent une analyse à l'échelle du 
département. Il n'est pas possible de 
mener la même analyse à l'échelle de la 
commune ou à l'aire d'étude.
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Les graphes ci-après témoignent de l'évolution de la filière agricole.

L'évolution de la quantité de travail  annuel renseigne sur les emplois dans le secteur agricole 
permettant d'agréger les différentes formes d'emploi du secteur (temps partiel, travail non salarié 
dans le cadre d'une exploitation familiale...). Le Maine et Loire affiche un déclin du temps de travail 
annuel plus modéré que les Pays de la Loire et de la France Métropolitaine, illustrant une plus 
grande  résistance  à  la  tendance  générale  de  baisse  d'activité  et  de  réduction  des  surfaces 
agricoles que le territoire national.

L'horticulture

L'Anjou  est  la  première  région  horticole  de  France.  Devenue  filière 
d'excellence, renforcée en 2005 par la présence d'un pôle de compétitivité 
(Végépolys) à vocation mondiale, l'horticulture est un des acteurs clés de 
l'économie angevine. Elle s'appuie notamment sur un réseau d'entreprises, 
sur des établissements d'enseignement supérieur ou des établissements de 
recherche.

L'ouverture du parc dédié au végétal « Terra Botanica » au printemps 2010 
conforte un peu plus encore l'identité  végétale de la région et constitue une 
vitrine depuis le Contournement Nord d'Angers. La fréquentation du parc a 
atteint 260 000 touristes en 2010 et 300 000 en 2011. Pour le responsable du 
parc,  le  Contournement  Nord  d'Angers  est  d'ailleurs  présenté  comme 
« vital » au regard de l'accessibilité de sa clientèle. L'existence d'une centre 
d'affaires au sein du parc offre une rayonnement supplémentaire à la filière.

L'agriculture ne semble pas avoir souffert de la réalisation du Contournement Nord d'Angers.

La filière végétale angevine semble étendre sa notoriété par le biais du pôle de compétitivité Végépolys. Le 
parc du végétal, récemment créé en bordure du Contournement Nord d'Angers, représente  en quelque 
sorte une « vitrine » du savoir-faire de ce secteur. 
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L'amélioration de l'accessibilité au parc du végétal procurée par le contournement nord d'Angers et son 
centre d'affaire peuvent contribuer au développement du rayonnement de la filière, même si le recul n'est 
pas suffisant à ce jour pour l'affirmer.

 5.2.2 Activités Industrielles

Effets prévus

Les effets prévus relatifs aux activités industrielles se posaient davantage en termes d'espaces dédiés aux 
activités qu'en termes d'emplois ou d'établissements.

Les activités implantées et prévues sur le site de Beaucouzé (75 ha existantes, extension prévue sur 20 ha) 
de même que l'entreprise Bull implantée avenue Patton (ex-RN 23) devaient bénéficier de la réalisation du 
contournement  dans  la  mesure  où  la  desserte  procurée  par  le  Contournement  Nord  d'Angers  était 
améliorée. 

La voie nouvelle devait profiter également aux activités potentielles de la future ZAC des Capucins (20ha) 
laquelle devait être desservie par l'échangeur de la RD 107. 

Effets observés
Rappel des dernières évolutions du secteur industriel

L'emploi  industriel  est  concentré  sur  le 
parc  d'activité  Angers  Est  sur  les 
communes  d'Ecouflant,  Angers  et  Saint 
Barthélémy d'Anjou.

Sources et Méthode:
Un premier examen global par secteur 
d'activité s'appuyant sur la base UNEDIC a 
permis d'identifier les secteurs d'activité 
connaissant les évolutions les plus 
marquées. L'examen géographique des 
secteurs identifiés vise à établir un lien avec 
le territoire étudié.
Les années 2000 et 2009 ont été retenues 
pour illustrer les évolutions en situation ex-
ante et ex-post. 
La présente analyse porte donc sur le 
nombre d'emplois et son évolution au cours 
de la période 2000-2009.

Emplois du secteur de l'industrie 
manufacturière en 2000 et 2009
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Source : UNEDIC – NAF Rev.2 1993-2007 Réalisation Cete-Ouest

En 2000, le « Grand Angers » représentait 40% de l'emploi industriel (hors agro-alimentaire) du 
département. Il s'établit à 46% de l'emploi du département en 2009 malgré une perte de 32% de 
salariés de ce secteur. Angers et Les Ponts-de-Cé enregistrent les baisses les plus importantes 
(-53% pour Angers soit -4 164 salariés et -17% pour les Ponts-de-Cé soit -303 salariés). On peut 
toutefois  souligner  qu'Angers  représente  52%  des  salariés  du  secteur  industriel  (hors  agro-
alimentaire) du « Grand Angers » en 2000 et 36 % en 2009.

La commune d'Ecouflant connait quant à elle une augmentation de +72% dans ce secteur soit 149 
salariés en 2009 de plus qu'en 2000.

L'accessibilité joue certes un rôle fondamental pour l'activité industrielle notamment au regard de 
l'approvisionnement  en  matière  première  comme pour  l'expédition  des  marchandises.  Ainsi,  il 
apparaît légitime d'observer une forte proportion d'établissements et d'effectifs le long des axes 
ouest-est  constitué  par  l'ancienne  RN 23  et  l'axe  nord-sud  (A87).  Le  poids  de  l'histoire  joue 
également  un  rôle  important.  La  localisation  historique  des  activités  à  l'écart  du  tissu  urbain 
conforte cette position près des grandes infrastructures. L'impact du Contournement Nord d'Angers 
doit donc s'observer au regard des points d'échanges. La forte évolution observée sur Ecouflant 
dont  la  vocation  industrielle  est  ancienne  conforte  cette  hypothèse.  En  outre,  la  vocation 
notamment résidentielle et commerciale de la ville centre incite à un éloignement des activités en 
première et deuxième couronne.

Conformément aux tendances observées à l'échelle nationale, le secteur industriel de la zone d'étude perd 
des emplois et des établissements.

Toutefois  certaines  communes situées  en première  ou  deuxième couronne  comme Ecouflant  ou  Saint 
Lambert-La-Potherie, bénéficiant d'une desserte depuis le Contournement Nord d'Angers (A11) voient leurs 
effectifs grossir témoignant d'un regain d'activité. Il n'est cependant pas possible d'établir un lien avec la 
réalisation du Contournement autoroutier Nord d'Angers.
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 5.2.3 Tertiaire

Effets prévus

Les effets attendus relatifs au secteur tertiaire portaient sur le développement des commerces notamment 
les centres commerciaux situés aux extrémités du tracé. Cet aspect sera développé au chapitre 5.3.2.

Commerces liés au trafic :

Même si  aucun  effet  relatif  aux  commerces  ayant  une  activité  pouvant  s'appuyer  sur  le  trafic  n'a  été 
développé dans le dossier DUP, il apparait opportun d'examiner les évolution des secteurs de l'hôtellerie et 
de la distribution de carburant.

Equipements divers de superstructure :

La cité administrative et les centres universitaires de Belle Beille (via RD 106), la faculté de médecine, le 
centre hospitalier régional (via RD 107) seront plus avantagés si l'option d'un tracé sud est retenue pour le 
contournement nord d'Angers.  Les équipements situés dans la moitié sud de l'agglomération devraient 
bénéficier du choix de la variante sud plus proche du centre de gravité et donc globalement plus facile 
d'accès.
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Effets observés

Tertiaire privé hors commerce

Source : UNEDIC – NAF Rev.2 1993-2007 Réalisation Cete-Ouest

Comme le montre la carte ci-avant, l'emploi tertiaire se concentre sur Angers, dans une moindre 
mesure, sur Beaucouzé et également le long de la dorsale Est (Saint Barthéléméy d'Anjou, Trélazé 
et les Ponts de Cé. L'évolution la plus marquante porte sur la commune de Beaucouzé où l'emploi 
tertiaire est très présent et connaît en outre une forte croissance au cours de la dernière décennie. 
La proximité  du Technoparc et  du campus de Belle-Beille  peut  expliquer  en partie  l'essor des 
secteurs d'activité de l'ingénierie et du service outre l'accessibilité renforcée dont ils bénéficient : 
RD 323 et RD 106 avec une desserte depuis l'échangeur avec le contournement autoroutier nord 
d'Angers.

Activités commerciales liées au trafic

Les activités présentées  ci-après traitent  de l'hôtellerie  et  de la  distribution de carburant.  Ces 
activités bien que ne figurant pas dans le dossier DUP sont susceptibles d'avoir évolué avec la 
réalisation du Contournement Nord d'Angers.

L'activité de l'hôtellerie, très présente sur l'ancien itinéraire supportant le transit (ex-RN 23), peut 
quant à elle, avoir connu une évolution tout comme les stations-services localisées en bordure de 
la RD 323 à l'ouest d'Angers ou sur la voie des berges.

Sources et Méthode:
L'examen du secteur tertiaire, outre les 
aspect développés par ailleurs, s'attachera 
aux sociétés de services, ainsi qu'à la 
sphère publique (hôpitaux, universités, 
administrations...).
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Bien qu'aucune donnée ne figurait dans le dossier DUP, aucune fermeture de station-service ne 
semble  avoir  été  observée  sur  l'ancien  itinéraire  bénéficiant  d'un  fort  trafic.  On  peut  toutefois 
supposer que la baisse de trafic ne se traduit pas par une baisse trop importante du chiffre d'affaire 
et que dans certains cas, elles ont pu regagner une clientèle plus locale compensant la baisse de 
trafic.

Les  établissements  hôteliers  tirent  habituellement  profit  du  trafic  de  transit.  Bon  nombre 
d'établissements,  notamment  sur  Beaucouzé,  restent  peu éloignés du tracé du contournement 
autoroutier nord d'Angers (via la RD 106). Aucun hôtel de chaîne ne s'est pour l'instant implanté à 
proximité  immédiate  du contournement  autoroutier  et  en particulier  au niveau des échangeurs 
comme on peut  l'observer dans le cas de nouvelles infrastructures à proximité immédiate des 
grandes agglomérations.

Administrations  et équipements publics

L'administration comptait en 2009 sur la seule commune d'Angers plus de 10 000 emplois dans les 
secteurs de l'administration publique,  l'enseignement,  la  santé  et  l'action sociale soit  72% des 
emplois du « Grand Angers » et 35% des emplois du département relevant de ce secteur d'activité.

On y recense les services hospitaliers, l'enseignement public, les services déconcentrés de l'Etat, 
les  services  municipaux.  Au-delà  des  services  administratifs  territoriaux  et  des  services 
déconcentrés de l'Etat,  l'enseignement supérieur, les services de secours et les établissements 
hospitaliers sont les principaux établissements du secteur administratif à bénéficier d'une meilleure 
accessibilité.

L'enseignement supérieur 

Trois campus angevins (Belle-Beille, Saint Serge et Santé), composent l'offre universitaire publique 
angevine avec un effectif croissant.

L'université d'Angers dénombrait 20 192 étudiants au 15/01/2010, dont les deux tiers sont localisés 
sur le campus de Belle-Beille où se situe également le Technoparc à proximité de la RD 106 et de 
l'ancienne RN 23 reliant le site au centre-ville.
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L'université  catholique de l'Ouest,  située en centre-ville  d'Angers comptait  quant  à elle  12 800 
étudiants dont environ 8 000 sur le campus d'Angers.

Si on compte notamment les écoles d'ingénieurs et écoles de commerce, les étudiants présents 
sur  Angers  seraient  autour  de  30 000  soit  environ  10%  de  la  population  de  l'agglomération 
angevine. La population étudiante est une cible privilégiée pour les transports en communs et les 
modes doux de déplacements. La réalisation du Contournement Nord d'Angers, levier essentiel du 
plan de déplacements urbains, permet ainsi d'améliorer l'offre de transports alternatifs à la voiture 
au bénéfice de la population étudiante.

Les services de secours

Répartis  depuis  longtemps  sur  trois  sites  (Place  de  l'Académie,  Chemin  de  Nazareth  et  cité 
administrative pour les bureaux), les services de secours angevins étaient jusque là enclavés en 
bordure du Contournement nord d'Angers sans possibilité d'y créer un accès. L'aménagement en 
2009 dans un nouvel établissement en bordure de la RD 106 leur permet, outre le rassemblement 
des services sur un même site, d'intervenir aisément vers le centre (ex-RN23) et sa périphérie via 
le Contournement Nord d'Angers et l'A87.

Le établissements hospitaliers

Le CHU, située rive droite de la Maine face au secteur Saint Serge constitue un des pôle d'emploi 
les plus importants avec 4 856 agents hospitaliers. L'évitement du trafic de transit devrait améliorer 
son accessibilité pour les services de secours, les patients et le personnel. Le site bénéficie en 
outre d'une desserte par la première ligne de tramway angevine.

L'offre de soin est complétée par la clinique de l'Anjou (650 salariés et 126 médecins en 2006), 
située au sud de la ville sur l'ancienne route des Ponts-de-Cé. 

Activités commerciales liées au trafic

Aucune fermeture de station-service n'a été observé à ce jour et aucun nouvel établissement hôtelier ne 
s'est implanté en bordure du Contournement Nord d'Angers

Equipements divers de superstructure :

La cité administrative et les centres universitaires de Belle Beille (via RD 106), la faculté de médecine, le 
centre hospitalier régional (via RD 107) bénéficient désormais d'une meilleure accessibilité par la route ou 
d'une offre alternative à la voiture plus riche (Tramway, bus, vélo) soutenue par le plan de déplacements 
urbains. Les services de secours, localisés jusqu'en 2009 en bordure du Contournement Nord d'Angers 
sans pouvoir aisément y accéder, ont depuis déménagé en bordure de la RD 106, leur offrant ainsi un accès 
direct à la liaison Ouest et les voies sur berges d'une part et au Contournement Nord d'Angers d'autre part.
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 5.2.4 Tourisme

Effets prévus

Le  dossier  DUP  précisait  notamment  pour  le  site  de  l'ancien  aérodrome  d'Avrillé:  « Bien  qu'on  n'en 
connaisse  pas  les  affectations  futures,  le  site  de  l'ancien  aérodrome  d'Avrillé  tirera  aussi  parti  de 
l'aménagement à travers l'échangeur de la RD 107 quel que soit le tracé choisi nord ou sud ».

Un impact sur l'hôtellerie et la restauration apparaissait également en filigrane sans pour autant en préciser 
la tendance : « Il est probable que la réalisation du contournement nord d'Angers aura des répercussions 
sur l'offre et la demande hôtelière ».

Effets observés

Les atouts du territoire

Ville  d'Arts  et  d'Histoire,  Angers  propose  différentes  formes  de  tourisme  :  tourisme  d'affaire 
(congrès,  colloque..),  le  tourisme  culturel  et  patrimonial  (Angers,  Ville  d'Art  et  d'Histoire),  le 
tourisme de loisirs et tourisme vert.

Angers  Loire  Tourisme  met  d'ailleurs  en  avant  une  stratégie 
développée autour  du   positionnement   « 4  V »  en cohérence 
avec le plan marketing 2010-13, feuille de route pour la promotion 
de la destination :

● VILLE : richesse du patrimoine, vie culturelle, flânerie et 
shopping  en  ville,  concentration  d’hébergement 
marchands

● VAL DE LOIRE :  châteaux,  Loire  à  Vélo,  art  de  vivre, 
qualité de vie

● VIGNOBLES  :  30   appellations  d'origine  contrôlé  , 
évènements liés aux vins, offre gastro et oeno-touristique

● VEGETAL  :  Terra  Botanica,  parcs,  jardins,  villes  et 
villages fleuris

Sources et Méthode:
Les sources utilisées pour l'analyse qui suit reposent sur le 
territoire d'Angers Loire Tourisme (identique à celui d'Angers 
Loire Métropole)  dont le zonage diffère quelque peu de celui du 
« Grand Angers ». Cf Chap. 2
L'étude de fréquentation et d'impact économique réalisée en 
2010 pour les Régions Centre et Pays de la Loire a également 
été utilisée.
L'analyse menée sur le tourisme s'articule notamment autour 
des deux points suivants:
- les capacités d'hébergement
- les fréquentations des sites touristiques
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Le tourisme «     vert     »  

La Loire à Vélo constitue un des éléments 
majeurs du tourisme “vert”

Selon  l'étude  de  fréquentation  et  de  retombées 
économiques de la Loire à Vélo réalisée en 2010 par 
les régions Pays de Loire et Centre, la Loire à Vélo 
itinéraire  intégré à  l'«  Eurovéloroute  des fleuves  » 
Nantes - Budapest représente un des fers de lance 
du tourisme « vert » d'Angers et de sa région. Elle 
recense sur les régions Centre et Pays de la Loire 
43% de touristes (cycliste passant au moins une nuit 
hors résidence principale) et 57% d’excursionnistes 
(cycliste  séjournant  à  domicile).  31% des touristes 
sont étrangers.

L'étude  réalisée  mentionne  notamment  un  poste  d'enquête  situé  à  Bouchemaine  qui  recense 
environ 37% de cyclistes de plus que le poste suivant le plus fréquenté (Montsoreau-Savonnières). 
Avec  environ 31 000 touristes  à  vélo  par  an représentant  un tiers  des  cyclistes dénombrés à 
Bouchemaine,  le sud angevin se caractérise par une forte pratique excursionniste.  L'étude de 
fréquentation et d'impact économique réalisée en 2010 pour les Régions Centre et Pays de la Loire 
précise  que  les  touristes  dépensent  en  moyenne  68  €  par  jour.  On  en  déduit  un  revenu 
approximatif de plus de 2 millions d'euros sur le secteur angevin. 

Le mode de transport utilisé pour venir est le suivant selon qu'ils soient :

– touristes itinérants : 34 %  en voiture, 31% en train et 26%  à vélos

– touristes en séjour : 41% en voiture, 13% en train, 12% en camping-car 

La desserte par route ou par voie ferrée constitue donc un enjeu important pour le tourisme orienté 
autour de la vélo-route conférant ainsi un rôle essentiel au Contournement Nord d'Angers et à la 
complémentarité inter-modale voulue dans le PDU.

En complément de cette offre touristique et s'inscrivant dans le tourisme « vert », on peut citer 
l'activité équestre (notamment sur Saumur et le Lion d'Angers), le tourisme fluvial ou encore le 
tourisme orienté vers les vignobles qui tend à se développer. De Champtoceaux à Saumur, ce sont 
ainsi 82 viticulteurs qui se proposent d'accueillir et faire découvrir le patrimoine viticole local aux 
touristes.

La carte  ci-après montre  les principaux lieux  où sont  pratiquées différentes activtiés pouvant 
relever du « tourisme vert ».
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Le Diagnostic figurant au ScoT du Pays Loire Angers recense bon nombre d'itinéraires ouverts à la 
randonnée  pédestre,  cyclable  et  éventuellement  équestre.  Un  itinéraire  de  grande  randonnée 
figure notamment dans l'emprise du Contournement Nord d'Angers. Il permet depuis la rive droite 
de la Maine de rejoindre l'Île Saint Aubin. Un passage a été réalisé pour assurer la continuité de cet 
itinéraire au niveau du Contournement Nord d'Angers. 
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 5.2.4.1 Fréquentation touristique

Les principaux sites touristiques du Maine et Loire

Parmi les sites du département les plus fréquentés, on relève trois sites angevins : Terra Botanica, 
Le Château d'Angers et le Musées des Beaux Arts. On ne peut aujourd'hui préjuger de l'impact de 
l'aménagement autoroutier du contournement nord d'Angers au vu de la seule fréquentation des 
sites  touristiques  et  également  par  rapport  au  manque  de  recul.  Les  sites  touristiques  se 
complètent les uns les autres pour fournir une offre globale permettant des séjours plus longs et 
ainsi  des  revenus directs  et  indirects  liés  au  tourisme plus  importants.  L'ouverture  de  « Terra 
Botanica » en avril  2010, desservi  depuis l'échangeur n° 16 du Contournement Nord d'Angers, 
outre  la vitrine qu'il  offre,  devient  un levier  d'action supplémentaire pour  l'économie touristique 
locale.

En soulageant le centre-ville du trafic de transit, on peut toutefois raisonnablement penser que les 
aménagements réalisés ont contribué à améliorer le cadre de vie et favorisé la fréquentation du 
patrimoine angevin.

Un site touristique directement desservi depuis l'A11 et le tramway angevin : Terra Botanica

Le  parc  dédié  au  végétal,  évoqué  pour  la 
première fois  en 1998, comme le  montrent  les 
éléments  qui  suivent,  s'est  appuyé  sur  le 
contournement  nord  d'Angers.  En  effet,  le 
Conseil  Général  a  retenu  le  site  de  l'ancien 
aérodrome d'Angers-Avrillé en février 2000 pour 
créer  une  « locomotive  touristique ».  Le  thème 
du  végétal  est  retenu  en  2004  et  se  veut  la 
vitrine  du  pôle  de  compétitivité  du  végétal 
angevin  Végépolys.  Le nom de Terra  Botanica 
est  officiel  en  2006.  Les  premiers  travaux 
débutent  en  février  2008  pour  permettre  une 
ouverture le 10 avril 2010. 

Le site, occupant une surface de 11 hectares, est desservi directement depuis l'échangeur n°16 du 
Contournement Nord d'Angers et également depuis le tramway. Il complète ainsi l'offre touristique 
angevine en offrant  pour  le  visiteur  la  possibilité  de découvrir  le  parc végétal  et  le  patrimoine 
touristique de la ville.



88/142Bilan ex post A11- Contournement autoroutier nord d'Angers : volet socio-économique –  mars 2013

Sa localisation et sa vocation lui  permettent  de constituer une vitrine de la filière végétale.  La 
première année (2010) a enregistrée une fréquentation de 260 000 visiteurs. L'année suivante, la 
fréquentation s'est établie à 301 000 visiteurs ce qui lui vaut la première place du département en 
terme de fréquentation touristique. Le parc propose également un centre d'affaires enregistrant 
plus de 200 événements entre janvier et décembre 2011. La clientèle du centre d'affaire représente 
6% de la fréquentation.

Origine des touristes

La provenance des visiteurs est régionale avec une part importante d’habitants de l’Anjou. Les 
visiteurs issus des départements d’Indre-et-Loire, d’Ille-et-Vilaine et du Finistère, classés derrière 
les départements des Pays de la Loire, ont progressé au fur et à mesure de la saison. On constate 
également une augmentation du volume de visiteurs provenant de Bretagne, région parisienne et 
Poitou-Charentes. La clientèle étrangère reste très faible et concerne surtout le Royaume-Uni et 
l’Allemagne.

Il convient en outre de souligner que la fréquentation touristique ne peut être considérée comme 
indicateur  unique.  En  effet,  les  stratégies  mises  en  places,  la  communication  et  l'animation  y 
contribuent pour une bonne part. On peut par ailleurs souligner qu'un site touristique ne saurait 
constituer  à  lui  seul  un  facteur  d'attractivité  :  c'est  souvent  la  conjugaison  de  plusieurs  sites 
touristiques qui concourent à la fréquentation.

Enfin, les chiffres précédents ne sont pas exhaustifs et ne portent que sur les sites payants. Le 
tourisme « non payant » n'est donc pas pris en considération malgré les retombées économiques 
qu'il peut générer (nuitées, restauration, achats).

 5.2.4.2 Capacité d’accueil

Hébergement marchand 

En 2010, le territoire d'Angers Loire Tourisme comptait 146 établissements dont 51 hôtels (40% 
des  établissements  hôteliers  du  département  et  56%  de  sa  capacité  hôtelière),  23  gîtes,  23 
meublés de tourisme, 33 chambres d’hôtes, 6 campings, 9 centres d’accueil, 1 résidence hôtelière.

Bien  que  ne  représentant  que  35%  de  la  capacité  d'hébergement  d'Angers  Loire  Tourisme, 
l'hôtellerie au travers du nombre de nuitées représente 91% des nuitées marchandes d'Angers 
Loire Tourisme.
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L'offre hôtelière

Nombre de lits et évolution

La capacité hôtelière sur le territoire angevin s'est accrue de plus de 7% entre 2003 et 2007. Dans 
le même temps le taux d'occupation moyen a légèrement diminué.

Une capacité hôtelière qui se développe mais qui inquiète les professionnels

La  Chambre  des  professionnels  indépendants  de  l’hôtellerie  de  Maine-et-Loire  (CPIH  49), 
s'inquiéte  aujourd'hui  de  la  création  de  800  chambres  et  appartements  supplémentaires  dans 
l’hôtellerie d’ici 5 ans dans l’agglomération d’Angers. La concurrence est jugée « dangereuse et 
déloyale » et risquerait « de rompre l’équilibre entre les indépendants (52 %) et les chaînes (48 %) 
».  Des chiffres de l’Insee montrent également une baisse du taux d’occupation des hôtels, de près 
de 5% entre 2008 et 2010 et une diminution du nombre de nuitées de près de 23% en deux ans. 
L'augmentation  de  capacité  pourrait  créer  un  déséquilibre  préjudiciable  aux  établissements 
existants faisant passer le taux d'occupation moyen actuel de 58,42% à 43%. Les professionnels 
souhaitent le gel des projets et ont demandé aux élus de l’agglomération de s’opposer à tout projet 
de résidence hôtelière en cours ou à venir. Du côté de l’agglomération, s'appuyant sur une étude 
de 2007, on affirme qu’Angers manque d’hôtels. 
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 5.2.4.3 Nuitées

Source : Angers-Loire-Tourisme / Bilan annuel 2010.

La fréquentation enregistrée en 2010 montre une stabilisation par rapport à 2010, restant toutefois 
5% moins élevée qu'en 2008. En comparaison, des tendances similaires sont observées à Nantes 
et au Mans.
En 2010, les nuitées comptabilisées par Angers Loire Tourisme représentaient 51% des nuitées du 
département.

Avec  une  part  de  67%   sur  le 
territoire  angevin,  le  tourisme 
d'affaire  représente  une  part 
importante de l'activité hôtelière.

 5.2.4.4 Origine de la clientèle

Source : Angers-Loire-Tourisme / Bilan annuel 2010
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A l'échelle d'Angers Loire Tourisme, la part des nuitées étrangères dans l'hôtellerie se situait  à 
12,5% en 2008, 10% en 2009 et 12,6% en 2010. La clientèle hôtelière est donc essentiellement 
française.

L'analyse des visiteurs du site internet  de l'office de tourisme d'Angers fournit  des indications, 
même si  elle ne traduit que l'intérêt des internautes et non les nuitées. Il en ressort que c'est la 
clientèle régionale (45,7%) qui témoigne du plus grand intérêt devant l'Ile-de-France (19,3%), mais 
elle  est  certainement  aussi  la  plus  sensibilisée  aux  opérations  de  communication  menée par 
Angers-Loire-Tourisme et Anjou Tourisme.

Conformément  aux  prévisions  du  dossier  DUP,  le  site  de  l'ancien  aérodrome  d'Avrillé  tire  parti  de 
l'aménagement à travers l'échangeur de la RD 107 et la réalisation du parc végétal  Terra Botanica qui 
devient le site le plus fréquenté du Maine et Loire avec 260 000 visiteurs en 2010 et 301 000 en 2011. Cet 
établissement traduit la volonté de créer un projet d'envergure sur l'emprise libéré par l'ancien aérodrome. 
Le Contournement Nord d'Angers a manifestement joué un rôle essentiel dans les réflexions relatives au 
devenir de ce terrain en offrant les conditions de desserte nécessaires à ce type de projet.

L'impact sur l'hôtellerie et la restauration apparaissait en filigrane dans le dossier DUP. La capacité hôtelière 
a en effet augmenté et de nouveaux projets voient le jour suscitant l'inquiétude des hôteliers indépendants.

Au-delà des effets prévus identifiés, on peut constater un développement du tourisme vert et du tourisme 
d'affaire sans que ces effets puissent être liés à la réalisation du contournement autoroutier nord d'Angers.
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 5.3 Aménagement du territoire

L'amélioration du cadre de vie constitue un des points clés devant résulter de la réalisation du 
Contournement Nord d'Angers. Il s'agit bien entendu d'un des objectifs du plan de déplacements 
urbains auquel participe notamment la réalisation d'une voie nouvelle au nord pouvant absorber 
une part importante du trafic. Dans les faits, ce sont surtout la profusion de projets qui permettent 
d'apprécier la volonté de repenser la ville à travers de nouvelles zones d'habitat et de nouvelles 
zones d'enjeu économique.

 5.3.1 Cadre de vie

Effets prévus

Les  effets  prévus  portaient  sur  l'amélioration  du  cadre  de  vie  et  en  particulier  sur  la  sécurité  des 
déplacements et l'évolution des nuisances sonores. La thématique de la sécurité routière fait l'objet d'un 
chapitre du présent bilan. 

Effets observés

La voie des berges

Le Contournement Nord d'Angers s'est accompagné de la mise en place d'une ligne de tramway et 
d'aménagements à la faveur des modes doux de déplacements. La réduction de trafic notamment 
lié au trafic de transit des poids lourds dans le centre-ville angevin constituait un des objectifs du 
PDU. Les nuisances sonores s'en sont, de fait, trouvées réduites. La ville d'Angers a lancé un 
appel à projets international pour l’aménagement des rives de la Maine. Trois équipes d’urbanistes, 
après avoir travaillé avec les habitants à la reconquête d'un territoire de quelques 300 hectares en 
centre-ville ont présenté leur projet. 

Le projet proposé par l'équipe retenue suite au concours lancé par la ville d'Angers. Le projet 
propose notamment un ascenseur panoramique en verre de la promenade du Bout-du-Monde. Au 
pied de la muraille du château se trouve un grand parc urbain. La pente douce permet de rejoindre 
aisément les bords de Maine où il est possible d’emprunter la nouvelle passerelle piétonne au-
dessus de la rivière afin de rallier  le  Quai et le  centre de Congrès. Ces idées font  partie des 
orientations proposées par l’équipe qui vient d’être désignée afin d’établir le cahier des charges 
pour l’aménagement des Berges de Maine.
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Rocade sud d'Angers

Une réflexion concernant un projet de liaison sud d'Angers a été lancée par le Conseil Général 
avant que ce dossier ne soit repris par la mairie d'Angers. A l'issue de la concertation achevée à 
l’été 2012, le projet a été mis en attente, et n'apparait pas comme un priorité face aux contraintes 
budgétaires et aux nécessités d'arbitrer entre une deuxième ligne de tramway, la requalification 
des berges de Maine, l'échangeur complet de Saint-Serge et la liaison sud. Malgré la mise en 
attente de ce projet, les dispositions conservatoires sont maintenues pour ne pas compromettre 
une réalisation ultérieure. Les objectifs assignés à cette réalisation resteraient les suivants :

✔ Confirmer  le  choix  de  multipolarités.  Il  s’agit  de  doter  l'agglomération  de  centralités  propres  à  limiter  les 

déplacements et à rapprocher l’habitat des équipements, des services et de l’emploi.

✔ Se doter d’un projet ambitieux des transports en commun avec une deuxième ligne de tramway reliant l’Ouest de 

l’agglomération au Centre, puis au Nord Est de la Ville, avec en sus, la mise en œuvre progressive de 4 lignes à 

haut niveau de service vers les Communes de l’Est et du Sud, ainsi que vers le quartier Saint-Serge.

✔ Hiérarchiser la circulation sur les trois niveaux de réseaux viaires concentriques, avec parkings de rabattement 

sur les lignes TC accessibles de tout point de l’aire urbaine, afin notamment de libérer partiellement les radiales 

pour les sites propres TC.

✔ Prendre en compte la première ligne de tramway en libérant les boulevards Sud d’Angers du maximum possible 

de circulation de cabotage et de transit internes à l’aire urbaine.

✔ Poursuivre le développement de l'agglomération et la doter d’un anneau de voiries apte à hiérarchiser les usages 

de voirie ou à ne laisser pénétrer au centre ou dans les faubourgs que les flux indispensables.

✔ Préserver et  irriguer la zone de développement économique horticole à haute valeur ajoutée de la plaine de 

Sainte-Gemmes.

✔ Retenir le ou les scénarios les moins impactants pour le territoire en terme de bruit, d’incidence sur la faune et la 

flore et plus globalement sur l’environnement.

✔ Contenir, voire abaisser,  les flux de circulation et les nuisances corrélatives sur l’avenue Galliéni, l’avenue de 

l’Amiral Chauvin aux Ponts-de-Cé, ceux de la RD 112 à Sainte-Gemmes-sur-Loire, au pont de Bouchemaine et 

sur la RD 102.

✔ Permettre la desserte de l'agglomération par les poids lourds sans pénétrer au Centre.

Quatre scénarios sont ainsi envisagés :

Extrait du diagnostic Angers Loire Métropole – Liaison Sud d'Angers – Etudes préalables au choix d'une famille de solutions
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● Le premier scénario, empruntant les boulevards sud d’Angers, nécessiterait  la mise en 
place de trémies ou passages supérieurs aux croisements et impliquerait une période de 
travaux qui rendrait la circulation temporairement encore plus difficile.

● Le second propose un renforcement des routes départementales 102 et 112 (les Ponts-de-
Cé, Sainte Gemmes et Bouchemaine) avec un franchissement de la Maine à réaliser, des 
aménagements des traversées importantes et des Ponts-de-Cé. 

● Le troisième appelé « Petite liaison Sud », d’une longueur de 7.5 km, propose la création 
d’une voie nouvelle entre le Pont de l’Atlantique et la RD 260. Ce projet qui reprend celui 
du Conseil Général est aussi celui qui impacte le plus les zones maraichères du Sud Loire.

● Enfin  le  quatrième,  le  grand  contournement  sud d’Angers,  est  le  plus long,  13  Km et 
certainement le plus couteux, puisqu’il nécessite la construction d’un viaduc. 

Le plateau de la Mayenne / Capucins

En 1998, le  transfert  de l’aérodrome d’Angers-Avrillé sur la commune de Marcé conjugué à la 
réalisation  du  Contournement  Nord  d'Angers  offre  des  opportunités  foncières  permettant  de 
développer  des  projets  d'envergure.  C'est  à  cette  époque  que  sont  lancées  les  premières 
réflexions sur l'aménagement des plateaux Mayenne/Capucins. L'année suivante, l'implantation du 
futur parc du végétal sur le plateau de la Mayenne sera décidé. L'aménagement des plateaux de la 
Mayenne et des Capucins est déclaré d'utilité publique en mai 2007 après concertation.

Le projet Mayenne//Capucins s’articule autour 
de deux opérations d’urbanisme distinctes et 
contiguës. Au sud du Contournement 
autoroutier Nord d'Angers, s’étend sur 104 
hectares l’opération du plateau des Capucins. 
Au nord, les 137 hectares de l’ancien 
aérodrome désaffecté et du golf des Capucins 
doivent accueillir les aménagements du 
plateau de la Mayenne. Ces deux opérations 
complémentaires sont réunies sous le nom de 
Mayenne//Capucins. Elles sont en partie 
structurées par la ligne de tramway, le 
contournement autoroutier d’Angers et le parc 
du végétal, Terra Botanica.

Le programme de la ZAC des Capucins 
prévoit 350 000 à 400 000 m² de surface de 
plancher à usage d’habitat et 120 000 m²  à 
usage d’activités de commerces et de 
services.

A terme ce sont 6 000 logements qui devraient sortir de terre sur la ZAC des Capucins.
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De l'autre côté de l'A11 : le plateau de la Mayenne 

Située au nord de l'autoroute  A11, sur  les limites communales des villes d'Angers et  d'Avrillé, 
l’opération couvre un territoire de 137 hectares composé de l'ancien aérodrome d'Angers-Avrillé, 
l’ex-golf des Capucins, la zone d'activités du Tertre au Jau et les espaces agricoles de Tartifume.

Sur ce vaste espace, 70 hectares accueilleront quelque 4000 logements et équipements publics, 6 
hectares sont dédiés au centre de maintenance technique du tramway, 10 hectares sont réservés 
à l’accueil d’entreprises et d’activités tertiaires. Le parc du végétal Terra Botanica, ouvert depuis 
2010 occupe quant à lui 51 hectares. 

Plan d'aménagement de la ZAC de la Mayenne / Source :http://www.lepuzzle.angers.fr

Sur le plateau de la Mayenne, au nord du Contournement autoroutier Nord d'Angers, on distingue 
nettement le parc végétal Terra Botanica accessible depuis l'échangeur d'Angers Nord. Des zones 
d'habitats et l'accueil d'activités desservies par le tramway sont prévues. 

Les effets prévus, portant notamment sur l'amélioration du cadre de vie, ont pu localement être observés sur 
certains quartiers traversés par l'ancienne RN23 aujourd'hui délestée d'une partie du trafic de transit. Le 
lancement de la réflexion de la reconquête de l'ancien tracé et celle sur la rocade sud d'Angers illustre par 
ailleurs la volonté de la ville de poursuivre l'allègement du trafic en centre-ville et donner une nouvelle image 
à la voie des berges.
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 5.3.2 Activités commerciales

Effets prévus

Comme il a déjà été mentionné précédemment, le dossier DUP ne fait état d'aucune prévisions. Au mieux, il 
cible les centres commerciaux susceptibles d'être impactés par le tracé.  

Les principales concentrations commerciales touchées par le contournement Nord d'Angers devaient être 
les  centres  du  « Grand  Maine »  et  de  « Carrefour »  aux  abords  des  extrémités  du  tracé.  L'existence 
d'échangeurs sur la RD 106 à l'Ouest, et à la RD 107 à l'Est devaient notamment être les conditions d'une 
accessibilité améliorée vers ces centres.

L'évolution des commerces semble cependant porter  sur  un développement des grandes et  moyennes 
surfaces et des magasins spécialisés en périphérie d'Angers. Cette tendance s'observe notamment sur les 
communes de Beaucouzé et Saint Jean-de-Linières, qui voient le nombre d'établissements et ses effectifs 
augmenter.  Les  zones  d'activités  présentes  et  à  venir,  la  péri-urbanisation,  ainsi  que  l'amélioration  de 
l'accessibilité  procurée  par  le  Contournement  Nord  d'Angers  peuvent  favoriser  ce  développement 
commercial.  C'est  sans doute pour lutter  contre une désaffection possible de la clientèle que le centre 
commercial  Grand Maine prévoit  un agrandissement de l'ordre de +30% et  l'accueil  d'une vingtaine de 
boutique à l'horizon 2014.

Effets observés

Angers, Beaucouzé, Saint Barthélémy d'Anjou et Les Ponts-de-Cé concentrent les effectifs les plus 
importants dans le secteur du commerce. Or comme l'indique l'évolution des effectifs supérieure à 
celle du nombre d'établissements, on peut raisonnablement supposer que cette évolution illustre 
au premier  rang une progression des grandes et  moyennes surfaces ainsi  que des magasins 
spécialisés.

Sources et Méthode:
Les sources utilisées pour la présente analyse sont 
issues d'une revue de presse ciblée sur l'évolution 
du tissu économique et commercial. 
L'objectif est de caractériser l'évolution du tissu 
commercial et d'établir un éventuel lien avec la 
réalisation du contournement autoroutier nord 
d'Angers.
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Au-delà de ce constat, on peut évoquer l'émergence de projets à vocation commerciale comme 

l'Atoll à l'Ouest d'Angers

Le tableau ci-dessus permet d'illustrer la quantité et les évolutions en nombre d'établissements 
commerciaux de chaque commune.

Le  poids  d'Angers  en  termes  de  nombre  d'établissements  commerciaux  dans  la  zone  définie 
comme  « Grand  Angers »  est  relativement  important.  Les  communes  de  Beaucouzé  et  Saint 
Barthélémy d'Anjou constituent les deux pôles majeurs complétant l'offre angevine à l'ouest et à 
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l'est.  Beaucouzé  connait  d'ailleurs  la  hausse  du  nombre  d'établissements  la  plus  importante 
(+92%)  derrière Saint Jean-de-Linières (+156%) sur la période 2000-2009.

A  la  fin  de  l'année  2012,  l'agglomération  angevine  disposera  de  deux  nouveaux  centres 
commerciaux au nord et au sud de l'agglomération. En cours de construction sur la commune de 
Beaucouzé, l'Atoll sera entièrement dédié à l'habitat. Au sud, sur la commune des Ponts-de-Cé, le 
centre commercial Arena sera entièrement dédié aux sports, loisirs et bien-être.

La réalisation d'une nouvelle  infrastructure,  de surcroit  lorsque celle-ci  permet  de relier  l'est  à 
l'ouest de l'agglomération en quelques minutes, modifie les équilibres commerciaux et les bassins 
de chalandise. Mais la localisation du nouveau centre commercial  dans la zone d'activité « du 
Buisson » au nord n'apparait pas sans lien avec le Contournement Nord d'Angers.

Quatre centres commerciaux étaient décrits dans le dossier DUP et deux hypermarchés isolés 
comme constituant les principaux magasins à grande surface multispécialistes de l'agglomération.

En Septembre 1991, la situation était la suivante :

• « Grand  Maine »,  23 500  m²  dont  hypermarché  Carrefour  (10 000  m²)  et  Espace  Confort 
(7 000 m²).  Capacité de stationnement : 1 500 places. L'hypermarché, initialement implanté 
près de la RN 23 à Saint Sylvain d'Anjou, a été transféré en 1983 sur la rive nord du Lac de 
Maine.

• « Carrefour Saint  Serge »,  22 500 m² dont  hypermarché Carrefour 8 200 m² et  Conforama 
(3 500 m²) – 19 boutiques – 310 emplois - capacité de stationnement : 1 200 places. Ce centre 
occupe  une  implantation  hautement  stratégique  par  rapport  au  débouché  Est  du  futur 
contournement nord.

• Espace Anjou – 38 000 m² dont hypermarché Auchan 6 000 m², Roseflor (570 m²) – capacité 
de stationnement 2 100 places. 

• Super Monoprix – 20 000 m² dont hypermarché 5 300 m² – Lidl 630 m² et Sésame 3 000 m² 
-32 boutiques – 300 emplois – capacité de stationnement : 1 200 places. Ce centre commercial 
est aussi appelé Centre commercial de l'Esplanade ou « Chapeau de gendarme »

• Centre commercial « Rive Sud Hyper U » - 4 900 m² à Mûrs-Erigné -100 emplois – capacité de 
stationnement : 600 places. N'est pas directement concernée par l'autoroute étudiées. Hyper U 
devait être porté à 6 500 m².

• Leclerc – 4 800 m² en bordure de la RD 122, entre les agglomérations d'Angers et d'Avrillé Sud 
-100 emplois – capacité de stationnement  : 800 places.

Centre commercial Grand Maine

Ouvert en 1983, le centre commercial Grand-Maine situé dans le quartier du Lac-de-Maine, devrait 
être entièrement rénové à l'horizon 2014. Le centre commercial passerait ainsi  de 22 000 m² à 
28 500 m².  Une vingtaine de nouvelles boutiques pourrait  alors  être  accueillie  dans la  galerie 
commerciale. Avec l'arrivée d'Atoll en bordure de la RD 106 et ses 71 000 m² en 2012, Carrefour, 
avec ces travaux, semble vouloir limiter le risque d'évasion commerciale. Si l'accessibilité au centre 
commercial,  se  trouve  intrinsèquement  améliorée,  celle  du  futur  centre  commercial  Atoll  l'est 
davantage encore pour la clientèle d'Angers Nord, La Meignanne ou Avrillé par exemple. Aucune 
donnée disponible ne permet cependant de conclure à un rôle éventuel sur le chiffre d'affaire des 
établissements concernés et leurs bassins de chalandise.
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Carrefour Saint Serge

Le centre commercial Carrefour Saint Serge, était jusque là le seul situé au nord de l'agglomération 
angevine. L'arrivée du centre commercial Atoll pourrait modifier l'équilibre commercial, même si ce 
dernier cible l'équipement de la maison. Toutefois, le centre commercial Saint Serge bénéficie à la 
fois  d'une desserte par  la voie  des berges le rendant aisément accessible à la population du 
centre-ville,  mais  aussi  par  le  contournement  nord  d'Angers  pour  les  usagers  venant  de  l'Est 
d'Angers.

Espace Anjou

Le plus grand centre-commercial du Maine et Loire (jusqu'à l'arrivée d'Atoll) projette de s'agrandir. 
Espace Anjou souhaiterait ajouter une vingtaine de boutiques aux 90 déjà présentes. Ce projet 
pourrait voir le jour en 2012.

Non loin du centre commercial, l'enseigne Leroy-Merlin souhaite créer une annexe de 5 000 m² 
pour les matériaux portant sa surface de vente à 17 000 m² après avoir reçu un avis défavorable 
de la Commission Départementale d'aménagement commercial pour rejoindre les enseignes du 
centre commercial Atoll au profit de son principal concurrent.

Ces  différents  projets  laissent  penser  qu'une  stratégie  visant  à  lutter  contre  une  concurrence 
potentielle du centre commercial Atoll se met en place.
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Centre commercial l'Esplanade

Appelé également centre commercial du Chapeau de gendarme (ex Super-Monoprix), il devait peu 
être impacté par la réalisation du contournement nord d'Angers. Aucune extension ou travaux n'ont 
été récemment réalisés ou prévus.

Concernant les 4 centres commerciaux identifiés au stade de la DUP, une tendance semble se 
dégager, suite à l'ouverture du centre commercial Atoll, dont l'accessibilité se trouve renforcée par 
la  réalisation  du  Contournement  Nord  d'Angers  :  En  effet,  on  constate  que  les  centres 
commerciaux les plus exposés à la concurrence déploient  des stratégies d'extension et/ou de 
réhabilitation pour vraisemblablement limiter l'évasion commerciale vers ce nouveau centre. 

L'équipement  commercial  de  l'agglomération  angevine  s'est  étoffé  au  cours  de  ces  dernières 
années avec notamment l'ouverture de l'Atoll à Beaucouzé (Zone d'activité du Buisson) dédié à 
l'équipement de la maison, le Parc d'Activités de Moulin-Marcillé dédié aux sports, loisirs et culture 
aux Ponts-de-Cé, mais aussi une grande surface à Saint Jean-de-Linières.

Zone commerciale du Buisson

En  cours  de  construction,  L'Atoll, vaste 
centre  commercial  dédié  à  l'ameublement 
devrait  ouvrir  ses  portes  en  2012  sur  la 
commune de  Beaucouzé  le  long de  la  RD 
106  sur  la  ZAC du  Buisson.  Le  futur  parc 
commercial, d’une surface de 22 hectares, a 
pour ambition de rayonner sur une zone de 
chalandise plus large que le strict périmètre 
angevin. En étendant sa clientèle à toute la 
région  Pays-de-Loire  et  aux  départements 
limitrophes, il a pour but de s'adresser à plus 
de 800 000 habitants. L'objectif est donc bien 
d'accroître l'attractivité commerciale d'Angers 
Loire Métropole. Le nouveau parc prévoit une 
surface  de  vente  importante,  d'environ 
70 000 mètres carrés, pour une cinquantaine 
d'enseignes. Environ la moitié des enseignes 
qui  intégreront  le  futur  pôle  sont  déjà 
présentes sur l'agglomération. Au total, Atoll 
devrait permettre la création de 400 emplois. 

L'Atoll, centre commercial d'une surface de 22hectares,  
situé sur la commune de Beaucouzé.

Avant la fin de l'année 2012, le centre commercial Arena, entièrement dédié aux sports, loisirs et 
bien-être  devrait  ouvrir  ses  portes  aux  Ponts-de-Cé.  Ce  nouvel  espace  commercial  devrait 
proposer une trentaine de magasins consacrés aux loisirs, aux sports et à la culture. Le projet 
« Aréna »  se  situe  dans  la  zone  du  Moulin-Marcillé,  aux  Ponts-de-Cé.  Sur  une  surface  de 
16 400 m², le centre commercial devrait accueillir un magasin Cultura, comme enseigne phare. Un 
cinéma, un bowling et un centre de remise en forme devraient également voir le jour dans les 
années à venir. Ne souffrant pas de concurrence majeure sur l'agglomération angevine, l'Arena a 
sans doute vocation a toucher un large public et peut miser sur un bon niveau de desserte via le 
contournement autoroutier Nord d'Angers, l'A87, et les boulevards Sud d'Angers avec peut-être à 
terme la liaison Sud.
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Implantée sur la ZAC Moulin Marcillé 2, L'Arena, tournée vers le sport, les loisirs et la culture 
devrait ouvrir en 2012.

Les centres commerciaux et zones commerciales situés en périphérie présentés comme particulièrement 
sensibles au trafic automobile devaient voir leur clientèle s'accroître.

L'augmentation des surfaces commerciales et la typologie de ces commerces permet de témoigner d'un 
renforcement de l'activité commerciale localisée dans les zones péri-urbaines. Ce constat s'inscrit dans une 
tendance générale au développement commercial en périphérie où le foncier est moins cher, les contraintes 
spatiales réduites et l'accessibilité recherchée. Toutefois le centre commercial Atoll en prise quasi-directe 
avec  le  Contournement  autoroutier  Nord  d'Angers  et  le  vaste  bassin  de  chalandise  visé  semblent 
encourager les centres commerciaux existant à consolider voire accroitre leur chalandise avant l'ouverture 
de celui-ci.

Contrairement à ce qui était évoqué dans le dossier DUP, les centres commerciaux situés aux extrémités du 
tracé – Grand Maine et Saint Serge – ne bénéficient pas d'un gain d'accessibilité. A l'inverse, l'accessibilité 
de l'Atoll a été renforcée par l'échangeur de Beaucouzé au détriment de Grand Maine et le demi-échangeur 
de la Voie des Berges focalise les difficultés d'accès depuis le nord de l'agglomération au secteur Saint 
Serge.

Le  centre-ville,  a  quant  a  lui,  davantage  ressenti  les  travaux  du  tramway.  Aujourd'hui  le  commerce 
alimentaire a quasiment disparu du centre-ville au bénéfice des grandes et moyennes surfaces situées en 
milieu péri-urbain.

Selon les zones commerciales, on peut affirmer que le Contournement Nord d'Angers a un effet direct par le 
tracé ou indirect par l'allègement de trafic sur les voies existantes.
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 5.3.3 Zones d'activités

Effets prévus

Le dossier  DUP prévoyait  de nouveaux lieux de développement  économiques en cohérence avec une 
politique  globale  d'aménagement.  Ainsi  était  attendu  un  renforcement  du  pôle  économique  majeur  de 
l'agglomération,  défini  par  un croissant  Est-Ouest  prenant  appui  sur  l'axe  Nantes-Paris.  La  volonté  de 
renforcer les pôles de première couronne et de créer des pôles de deuxièmes couronne avec un objectif 
d'équilibre constituait la ligne directrice de ce projet.

– Création de nouveaux espaces à Saint Jean-de-Linières, Saint Léger-des-Bois et Beaucouzé à l'Ouest ;

– développement de zone d'activités sur Saint Barthélémy d'Anjou et Saint Sylvain d'Anjou ainsi qu'une 
extension de l'Océane à l'Est;

– développement  de  la  zone  d'activités  Aérodrome-Capucins  s'appuyant  sur  le  Contournement  Nord 
d'Angers

Par ailleurs deux zones spécifiques ont été définies pour l'accueil de grands projets :

– un site de 40 ha est réservée à l'Ouest de l'agglomération dans la zone de Saint Jean-de-Linières – 
Saint Léger des Bois

– un site de 30 ha est réservé à l'est de l'agglomération dans la zone de Saint Barthélémy d'Anjou – Saint 
Sylvain d'Anjou. L'objectif est d'offrir des emplois en dehors de l'espace le plus aggloméré et éviter à 
toute une population des migrations domiciles-travail de venir grossir les flux de l'agglomération aux 
heures de pointe.

Effets observés

Un premier travail a permis de situer les projets les plus remarquables :

La  création  de  nouveau  espaces  de 
développement économiques a été réalisée.

On recense effectivement un espace sur la 
commune  de  Saint  Léger-des-Bois  d'une 
surface  brute  de  69  ha  dont  49  ha  de 
surface cessible.  A Beaucouzé,  on compte 
désormais 243 ha de surface brute dédiés 
aux zones d'activités, quand le dossier DUP 
n'en comptait que 75 ha.

Parmi  les  parcs  d'activités  d'envergure,  on  peut  citer  sur  la  commune de  Beaucouzé  le  parc 
d'activités communautaire de la zone industrielle qui figure parmi les plus importants avec 82 ha ou 
encore la ZAC du Buisson (55 ha) qui comporte le projet de l'aménageur Phalsbourg dont une 
vaste zone dédiée au projet de zone commerciale Atoll.

Deux  secteurs géographiques de l'agglomération se distinguent. Il s'agit d'une part de l'ensemble 
englobant  les zones d'activités de Saint  Barthélémy d'Anjou,  Ecouflant-Scania  jusqu'à  la  zone 
d'activité  de Trélazé à  l'est  de l'agglomération et  d'autre  part  l'ensemble des zones d'activités 
regroupées sur la commune de Beaucouzé. 

Sources et Méthode:
L'analyse reprend les données du dossier 
DUP et s'appuie sur les données socio-
économiques d'Angers Loire 
Développement.
Il en résulte quelques écarts et 
approximation en termes de dénomination 
des zones d'activités, sans grande 
conséquence quant à l'interprétation 
fournie.
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Ci-dessus : le parc d'activités d'Angers-Est a accueilli en 2007 l'usine Terrena Viande ,
 vue aérienne. Cliché Ville d'Angers, Thierry Bonnet. 

A l'ouest, c'est sur Beaucouzé qui constitue l'offre   actuelle la plus importante de la rive droite. Le 
secteur  Est,  pôle  d'emploi  historique  concentre  la  majorité  des  activités  industrielles  de 
l'agglomération  et  ne  dispose  que  de  peu  de  foncier.  Le  secteur  Ouest,  plus  récent,  voit  se 
développer des activités tertiaires et contribue au rééquilibrage de l'emploi entre rive gauche et rive 
droite. Comme le montre la carte qui suit, le rôle joué par les infrastructures de transport apparait 
essentiel. Le contournement autoroutier nord d'Angers et la RD 106 qui le relie à l'ancien itinéraire 
devraient  donc irriguer le secteur ouest et être propices à son développement.
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Légende :  dénomination des principales zones d'activités figurant sur la carte ci-dessus

Angers Est / ZI ZI / Bon Puits (St Sylvain) / 
Pôle 49

Angers – Bouchemaine / Les Brunelleries

Angers-Ecouflant Angers-Ecouflant / 
extension

Angers – Avrillé
 

Croix Cadeau, Le Fléchet, Les 
Landes

Angers -Trélazé Causse / Malembardières / 
Gd Maison /Trélazé 
Ardoisières d'Angers (*)

Moulin – Marcillé I& II / Projet Arena

Angers Sud -Orgemont

Saint Serge Angers – La Membrolle

Angers-Beaucouzé Technopole / ZFU / L'Hoirie 
/ Buisson / Le Pin /Le 
Landreau

Montreuil-Juigné(*)  / ZI Les Hts-Coudray 

Zone de l'Atlantique

Vernusson -Pierre Martine 
Centre Horticole  (*)

ZI  Maladrie / ZA Claverie

Angers Océane / Marcé

Une  liste  des  principales  zones  d'activités  a  été  établie  à  partir  des  sources  suivantes 
http://www.angers-developpement.com /  (*)  http://simplanter.fr/zones-activites/pays-de-la-
loire/maine-et-loire     et figure dans le tableau ci-après.  

Les couleurs utilisées pour représenter les zones d'activités sont les mêmes que celles utilisées  
dans le tableau suivant la légende.

http://simplanter.fr/zones-activites/pays-de-la-loire/maine-et-loire
http://simplanter.fr/zones-activites/pays-de-la-loire/maine-et-loire
http://simplanter.fr/zones-activites/pays-de-la-loire/maine-et-loire
http://simplanter.fr/zones-activites/pays-de-la-loire/maine-et-loire
http://simplanter.fr/zones-activites/pays-de-la-loire/maine-et-loire
http://www.angers-developpement.com/
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Dénomination Desserte / vocation, exemples d'enseignes  présentes Surface (2011)

Angers Est / ZI A11, A85 et  A87 / Zone Industrielle
Cointreau, Thyssen, Bosch

totale : 179 ha.
disponible : 0 ha

Angers Est / Bon Puits 
(St Sylvain)

 A11 / Zone Industrielle
Argos Cofidave, Jet Service, Pomanjou, RCO, Wallop 

totale : 58 ha.
disponible : 0,5 ha. 

Angers Est /Pôle 49 A11 / Industrie et logistique totale : 110 ha.
disponible : 15 ha. 

Angers-Ecouflant  A11,  A85,  A87 
Caval, Courrant, Daldoss, Diot, Imtec, Mory,  Scania, Valeo Vision

totale : 151 ha.
disponible : 1,5 ha. 

Angers-Ecouflant (ext.) A11,  A85,  A87 
Candide Plastitemple, Darfeuille, EIB

totale : 35 ha.
disponible : 4 ha. 

Angers -Trélazé / Causse N160
CIEC réseaux, CTR 49, SRMO-Onyx 

totale : 17 ha.
disponible : 0 ha. 

Angers-Trélazé /
Malembardières / Gd Maison

N160 / artisanat, industrie
Bull, Socredis

totale : 51 ha.
disponible : 0 ha. 

Trélazé Ardoisières 
d'Angers (*)

D117
Zone d'activités Ardoisières d'Angers

totale : 232 ha.

Saint Serge A11 / mixte
Carrefour, MIN, PSA, STEF, Transport Graveleau, Centre d’affaire

totale : 29 ha.
disponible : 0 ha.

Technopole Angers 
-Beaucouzé

A11
Bull, Clauses, CNP, Groupama, INRA, NEC Computers,  Telelogos

totale : 270 ha
disponible : 0,2 ha. 

Angers ZFU RD323 / Tertiaire totale : 9,70 ha.
disponible : 0,6 ha. 

Angers-Beaucouzé   / 
L'Hoirie

A11, RD 323, RD 106
Comptoir des Lustres, Décathlon, Campanile, Formule 1, Jardiland, 

totale : 23 ha.
disponible : 0 ha. 

Angers Beaucouzé / 
Buisson

RD 106, A11, RD 323 / équipement de la maison
Atoll

totale : 54 ha.
disponible : 16 ha

Angers-Beaucouzé / Le 
Pin

A11, RD 323 / Commerce
AD Pub Production, Buffalo Grill, Jardinerie Truffaut, B&B, Fast Hotel

totale : 16,5 ha.
disponible : 0 ha

Angers  Beaucouzé / Le 
Landreau

A11, RD 323 / Restauration, tertiaire, commerce, automobile
Audi, BMW, Peugeot, Village motos, Léon de Bruxelles, 

totale : 18,5 ha.
disponible : 0 ha

Angers – Bouchemaine /
Les Brunelleries

RD 106, RD 323  
Dauphin, EI, Horticash, Macé, Maine Flore Service

totale : 16 ha.
disponible : 0 ha. 

Angers – Avrillé
Croix Cadeau, Le 
Fléchet, Les Landes 

A11, RD775 / Commerce, Industrie, tertiaire
Arthur Bonnet, Avrimeca,  Intermarché, Isototolerie, Maine Caravane, 
Optima Direct, Quasar Concept, Sombat, Soregor

totale : 76 ha.
disponible : 9,1 ha. 
Projet ext. : +22 ha

Moulin – Marcillé I& II
Projet Arena

N160 / Industrie, Commerce , culture-loisirs & bien être (Arena)
Fiducial Expertise,  Savelys, Fleurons d'Anjou, Oxylane Village

totale : 39 ha.
disponible : 0 ha

Vernusson -Pierre 
Martine 

D112
pain patisserie industriels, Garage Lafayette, Bowling Red, Ets Plaud 

totale : 19 ha.
disponible : 0 ha. 

Centre Horticole  (*) D112 / Centre horticole Régional FloriLoire totale : 32,4 ha.

Angers Sud -Orgemont AXA , Clinique de l'Anjou, Precom, Socotec, Ubiqus Event Software totale : 62,5 ha
disponible : 0 ha. 

Angers - Océane A11, A85 
Anjouplastiques, Outinov, Peugeot, Mercedes, Transports Joyau

totale : 25 ha.
disponible : 4,9 ha. 

Angers Marcé A11, A85 / mixte totale : 40 ha.
disponible : 40 ha

Zone de l'Atlantique A11, St Léger des Bois – St Jean de Linières / Industrie et logistique totale : 73 ha.
disponible : 52 ha. 

ZI  Maladrie / ZA Claverie D 323, D723, A11 St Jean de Linières / Industrie et artisanat totale : 26,4 ha

Angers – La Membrolle  A11, RN 162 
Le Voyageur – Groupe Pilote

totale : 10 ha.
disponible : 0 ha. 

Montreuil-Juigné(*)
ZI Les Hts- Coudray 

D775 totale : 24 ha.
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Le développement des surfaces de zones d'activités engendre des mouvements d'entreprises au 
sein de nouvelles zones permettant aux établissements de s'agrandir ou encore d'opter pour une 
localisation  stratégique.  De  même,  la  réalisation  du  Contournement  Nord  d'Angers,  la 
délocalisation  de  certaines  activités  ou  la  modification  de  desserte  de  certaines  emprises 
nécessitent des réflexions sur la requalification de ces espaces que ce soit  pour accueillir  des 
activités ou du logement.

  

Le projet Gare Plus

En lien avec la réflexion menée par l'agglomération sur les déplacements, le projet Gare+ intègre 
d'une  part  la  dimension  multi-modale  permise  par  l'allègement  de  trafic  en  centre-ville  grâce 
notamment  au  Contournement  Nord  d'Angers  et  la  réalisation  du  tramway,  d'autre  part  la 
dimension  économique.  Ainsi  en  lieu 
et  place  des  actuelles  friches 
industrielles, le projet prévoit autour de 
la  gare  TGV  d'Angers-Saint  Laud, 
habitations,  bureaux,  commerces,  et 
équipement public.

Pour  cela,  Gare  +  s'appuie  sur  les 
filières  d'excellence  angevines 
(secteur  du  végétal)  mais  aussi  le 
secteur  tertiaire.  Sont  attendus  à 
terme 2500 à 3000 emplois. Le projet 
Gare+  bénéficie  d'une  position 
stratégique  en  étant  relié  au  pôle 
multimodal (Gare TGV, Gare routière, 
Desserte  des  bus  IRIGO,  Tramway, 
Taxis,...).

Les  premiers  travaux  devraient 
débuter à partir du printemps 2012.

Source : angers-gareplus.com

Le plan d'aménagement prévoit entre 65 000 m2 et 70 000 m2 de bureaux (dont 45 000 m2 dans 
la ZAC), 20 000 m2 de logements, 4 500 m2 de commerces  et 1 300 m2 d'équipements.

L'accent est mis sur la desserte du site puisqu'il est positionné de façon stratégique en étant relié 
au pôle multimodal (Gare TGV, Gare routière, Desserte des bus IRIGO, Tramway, Taxis,...) offrant 
ainsi une accessibilité alternative à la voiture.

Intégration aérienne du projet gare plus        Source : angers-gareplus.com
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La réalisation du contournement Nord d'Angers semble avoir favorisé la commercialisation des nouvelles 
zones  d'activités,  qu'elles  soient  tertiaires,  commerciales,  ou  encore  mixte.  Leur  situation,  proche  des 
grandes infrastructures angevines routières renforce leur vocation à toucher un bassin de chalandise ou de 
main d'œuvre étendu. Enfin les ZAC nouvelles (Atoll, Mayenne/Capucins) offrent un rééquilibrage en termes 
d'emplois et de populations en faveur de la rive droite.

Les  friches  industrielles  trouvent  un  devenir  nouveau  s'intégrant  dans  une  réflexion  élargie  de 
renouvellement urbain intégrant les déplacements, comme c'est le cas pour le projet Gare+.

En définitive, la réalisation du Contournement autoroutier Nord d'Angers, en participant à l'allégement du 
trafic automobile en centre-ville et desservant de nouvelles zones, concourt à la réussite du renouvellement 
urbain de l'agglomération angevine. Les ZAC des Capucins et de la Mayenne illustrent d'ailleurs une volonté 
de s'appuyer sur ces nouvelles infrastructures de transport (CNA, tramway).

 5.3.4 La procédure «1 % paysage et développement»

Cette procédure permet de valoriser le paysage et de développer le tissu économique local au delà 
des emprises autoroutières.

Dans le cadre de la politique « 1% paysage et développement », une charte d’itinéraire et locale a 
été  établie  en  novembre  2006  par  Angers  Loire  Métropole,  Cofiroute  et  la  Direction 
Départementale de l’Équipement de Maine-et-Loire. Cette charte rappelle les enjeux paysagers et 
détermine les grandes orientations à suivre commune par commune. Elle présente en outre les 
principaux objectifs à atteindre en matière de développement et de valorisation des territoires et de 
leur environnement.

La charte liste les opérations à mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs.

Cinq conventions ont d’ores et déjà été signées. Trois d’entre elles concernent des collectivités.

La première porte sur l’aménagement du Parc Georges Brassens par la ville d’Avrillé. Ce projet 
s’inscrit  dans le cadre plus global  de mise en œuvre d’une ceinture verte :  il  s’agit  d’y limiter 
l’urbanisation  de  la  commune  en  créant  une  zone  boisée  qui  servira  de  barrière  naturelle  à 
l’expansion de la ville. Le parc Georges Brassens et la tranchée couverte assurent la continuité de 
cette ceinture verte.

Les deux autres conventions signées avec des collectivités ont porté sur la valorisation du clocher 
de Saint-Léger-des-Bois et le traitement paysager de l’entrée Est de Saint-Lambert-la-Potherie.

Les deux autres actions concernent des particuliers et consistent en une amélioration de l’aspect 
extérieur du bâti traditionnel.

Il existe par ailleurs 24 autres projets en cours d’étude. Le bilan des actions correspondantes sera 
présenté dans le cadre du bilan environnemental final.

La mise en œuvre du « 1% paysage et développement »  participe globalement à l'amélioration du cadre de 
vie et notamment de l'intégration de l'infrastructure dans le territoire.
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 5.4 Offre et demande de transports alternatives à la voiture

 5.4.1 Transports collectifs

Effets prévus

Les effets  attendus  s'inscrivent  dans  la  perspective  d'une  amélioration  globale  de  l'offre  de  transports 
collectifs  qui  peut  être  favorisée,  mais  aucunement  provoquée par  l'ouverture  du Contournement  Nord 
d'Angers . Tout au plus, il était attendu une amélioration des connexions dans le cadre du Schéma Directeur 
de la Région Angevine (SDRA) et du Plan de Déplacements Urbains (PDU) favorables au report modal de 
la voiture vers d'autres modes de transport.

Les grandes lignes tracées par le SDRA étaient les suivantes :

– utiliser toutes les potentialités de la voirie existante pour accroître la rapidité des bus et leur rotation : 
sens uniques en circuit, priorité aux bus aux carrefours à feux, limitation du stationnement des véhicules 
particuliers  sur voie publique ;

– réaliser des sites propres aux bus, nécessitant une refonte en profondeur des plans de circulation ;

– utilisation de véhicules de technologie différente ;

– transport à la demande pour les personnes à mobilité réduite ;

Elles devaient être développées dans le cadre d'un Plan de Déplacement Urbain (PDU)

Le plan de déplacements urbains (PDU) est un document réglementaire et obligatoire pour toutes 
les agglomérations de plus de 100 000 habitants.

Le PDU angevin a été approuvé par le conseil de communauté du 17 mars 2005.

Fondé sur le principe de développement durable et solidaire du territoire, tel que défini par le projet 
d'agglomération, il souligne l'importance d'une offre alternative de déplacements, et d'une gestion 
corrélée entre déplacements et urbanisme. 

L'objectif du PDU de l'agglomération angevine, pour les quinze années à venir, est de faire des 
déplacements un outil du développement durable et solidaire pour :

    * garantir à tous le droit à la mobilité et à l'accès aux services ; 

    * améliorer l'attractivité et l'offre des transports collectifs ;

    * minimiser les déplacements automobiles qui peuvent l'être, et réduire les distances des trajets ; 

    * favoriser l'usage des modes doux de déplacement : vélo, marche à pied… ;

    * garantir une desserte régionale et nationale de l'agglomération ; 

    * préserver la qualité de vie, l'environnement et les paysages ;

    * réorganiser le stationnement et la livraison des marchandises.
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Source : PDU

En 1998, la part modale de la voiture dans le périmètre des transports urbains est de 60,2%tous 
modes confondus et de 83,4% des modes mécanisés. L'étalement urbain motivé notamment par 
des prix fonciers moins élevés que dans le cœur de l'agglomération, la motorisation des ménages, 
la hausse de l'emploi féminin (émergence de ménages multi-polarisés) peuvent avoir un effet non 
négligeable sur cette forte part de la voiture.

Les transports urbains de voyageurs

Effets observés

Au 31 janvier 2007, le périmètre des transports urbains d'Angers englobait 269 372 personnes.

La première ligne de tramway d'Angers a été inaugurée le 25 juin 2011 après deux ans et demi de 
travaux.

La première ligne de tramway a été mise en service en juin 2011. Longue de 12 kilomètres, la 
ligne A du tramway relie en 25 stations,  et  en moins de 37 minutes,  Avrillé  au quartier de La 
Roseraie, en passant par les centres-villes d’Avrillé et d’Angers. La première ligne de tramway 
dessert ainsi plus de 57 000 habitants et 21 000 emplois à moins de 400 m. Chaque jour, ce sont 
plus de 35 000 voyageurs qui  sont empruntent le tramway qui dessert les principaux quartiers 
d'affaires de l'agglomération.

Le  tramway  devrait  ainsi  permettre  la  dynamisation  du  centre-ville  d'Avrillé,  renforcer  son 
attractivité commerciale et  accompagner l’aménagement de nouveaux quartiers (plus de 2 400 
nouveaux logements répartis sur les quartiers   « Ardenne », « Les Bosquets du Roi », « Les 
Plateaux de la Mayenne »);
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Le tramway dessert le parc du végétal « Terra Botanica », qui bénéficie d'une desserte autoroutière 
via le contournement autoroutier nord d'Angers (A11).

Le tracé du tramway permet également la desserte du plateau des Capucins et notamment son 
futur quartier « Les Hauts-de-Saint-Aubin ». Sur les 100 hectares de ce dernier sont prévus un pôle 
d’activités de 50 000 m² (plusieurs milliers d’emplois tertiaires), 6 000 logements, des équipements 
publics et privés et des commerces,

- les grands équipements : le CHU (5 800 salariés, premier employeur du département et 3 000 
visites par jour),  les pôles universitaires de médecine, Saint-Serge (plus de 3 500 étudiants) et 
l’UCO, la cité administrative (1 500 emplois)…,

- le centre-ville d’Angers, première ville de l’agglomération avec 156 000 habitants. Le tramway 
devrait ainsi consolider son centre-ville avec l’extension de l’espace piéton (rue de la Roë, place du 
Ralliement, rue d’Alsace). En outre, il devrait contribuer à la dynamisation du centre-ville et à la 
reconquête de la voie des Berges

- les gares SNCF (11 000 voyageurs par jour en moyenne) et routière. Le tramway appuiera ainsi 
le développement du futur quartier d’affaires « Gare + » (implantation de 60 000m2 d’activités de 
service, de 200 à 250 logements et de commerces)

- le quartier de La Roseraie en pleine Opération de Renouvellement Urbain.

Dans  les  pays  de  la  Loire  en 
2011,  le  réseau  de  transports 
urbains  angevin  (27  millions  de 
voyages)  était  le  deuxième 
derrière  celui  de  Nantes  (117 
millions de voyages) juste devant 
celui  du  Mans  (25  millions  de 
voyages). 

En 2011, après deux années de 
baisse  consécutives  (2008  & 
2009)  dues  principalement  aux 
travaux  de  voirie  relatifs  à  la 
construction  de  la  ligne  de 
tramway, le réseau d'Angers a vu 
sa  fréquentation  diminuer  suite 
aux travaux liés à la construction 
de  la  ligne  de  tramway,  qui  ont 
perturbé dès le printemps 2008.

Après une mise en service en juin 
2011, la  ligne de tramway a été 
empruntée  par  3,6  millions  de 
personnes  au  cours  de  son 
premier  semestre  d'exploitation, 
soit  une moyenne journalière  de 
31 000  voyageurs,  proche  de 
l'objectif  de 35 000 voyageurs  à 
atteindre avant 2018.
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Une deuxième ligne en projet

Une deuxième ligne de tramway est en projet.  Inscrite dans le Plan de Déplacements Urbains 
(PDU),  cette seconde ligne partira de Beaucouzé,  à l’ouest  de l'agglomération,  passera par le 
campus universitaire de Belle-Beille, rejoindra la gare TGV Angers Saint-Laud et devrait desservir 
des communes situées à l'est de l'agglomération (Saint-Barthélémy, Trélazé ou les Ponts-de-Cé).

Transport à la demande

5  lignes  « Irigotaxi »  disponibles  sur  réservation  relient  directement  entre  elles  certaines  des 
communes de l'agglomération d'Angers, du lundi au samedi. Par ailleurs, Irigo Handicap Transport 
propose  un  service  de  transport  collectif  de  porte-à-porte  dans  l’agglomération  angevine  sur 
demande et réservation.

Les constats qui suivent portent, comme indiqué auparavant, sur des objectifs du PDU ou du SDRA 
pour lequels le Contournement Nord d'Angers peut avoir joué un rôle favorable.

– L'utilisation des potentialités de la voirie existante pour accroître la rapidité des bus et leur rotation 
semble se mettre en place progressivement avec notamment une réflexion en cours sur  les lignes 
existantes  dans  l'optique  d'une  refonte  en  profondeur  des  plans  de  circulation  et  également  une 
réflexion relative au devenir des voies sur berges.

– La réalisation de sites propres aux bus et l'utilisation de véhicules de technologie différente ne sont pas 
effectifs à ce jour.

– Le transport à la demande pour les personnes à mobilité réduite a été mis en place et complète un 
service de transport à la demande ;

Les transports inter-urbains de voyageurs

Effets observés

- Le réseau de transport inter-urbain routier « Anjoubus »

Le conseil général du Maine et Loire est autorité organisatrice des transports. Outre les transports 
scolaires, elle propose un réseau structuré en étoile depuis et vers Angers. Ce réseau est complété 
de quelques lignes reliant les pôles secondaires et les agglomérations voisines comme Ancenis – 
Cholet - Saumur ou Nantes – Château-Gontier.

La réalisation du contournement Nord d'Angers par l'allègement de trafic en centre-ville peut très 
probablement contribuer à améliorer l'accessibilité des cars à la gare routière d'Angers connectée 
à la gare ferroviaire d'Angers Saint Laud.
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Transport ferroviaires de voyageurs

Située à 1h30 de Paris et 37 minutes de Nantes, la gare d’Angers Saint Laud accueille chaque jour 
11 0000 voyageurs. La gare a fait l'objet d'une restructuration complète en 2000.

L'Etat, Réseau Ferré de France et plusieurs collectivités locales de Bretagne et des Pays-de-la-
Loire ont signé le 13 juillet 2011 la convention de financement pour la réalisation de la ligne à 
grande  vitesse  (LGV)  Ouest.  L'agglomération  angevine  figure  parmi  les  bénéficiaires  de cette 
nouvelle  ligne  qui,  en  2016,  devrait  relier  Le Mans et  Rennes.  Le  futur  tronçon,  de  182  km, 
permettra en effet aux TGV d'atteindre leur vitesse d'exploitation maximale, à savoir 320 km/h. 
D'où un gain d'environ 18 minutes pour un trajet Angers-Paris : 1h17 contre 1h35 en moyenne par 
TGV direct actuellement.

Par ailleurs, en même temps que la réalisation de la nouvelle ligne, la "virgule de Sablé", portion 
d'à peine 4 km de rails, devrait permettre de rejoindre directement Laval et Rennes depuis Angers, 
sans aller jusqu'au Mans. D'où des temps de trajet largement revus à la baisse. Ainsi, il ne faudra 
plus que 40 minutes pour rallier la préfecture de Mayenne au départ  de Saint-Laud, contre 1h30 
actuellement, et seulement 1h20 pour aller jusqu'à Rennes, contre 2h30 aujourd'hui.

Angers est reliée à Paris via 17 allers directs par TGV + 4 allers avec correspondance associant 
des liaisons TER et 15 retours directs par TGV + 2 retours avec correspondance.  Le meilleur 
temps  de  parcours  est  de  1h31.  Le  dossier  d'enquête  publique  relatif  au  Contournement 
autoroutier Nord d'Angers précisait un nombre d'allers-retours quotidiens de 11 et un temps de 
parcours  d'1h30  en  1995.  L'offre  à  destination  ou  depuis  la  capitale  a  donc  connu  une 
augmentation de l'ordre de +45%. 

Les liaisons ferroviaires avec la capitale régionale sont quant à elles plus nombreuses encore que 
vers Paris: 42 liaisons quotidiennes vers Nantes (dont 19 en TER) et 41 de Nantes vers Angers 
(dont 15 en TER).

Aucun impact du Contournement Nord d'Angers n'était prévu sur la desserte ferroviaire et la desserte inter-
urbaine.  Toutefois  en  contribuant  à  alléger  le  trafic  dans  le  centre-ville,  on  peut  considérer  que  le 
Contournement Nord d'Angers participe à fluidifier le trafic des véhicules de transports inter-urbains au cœur 
d'Angers et également encourager le recours aux modes alternatifs à la voiture pour les usagers du train.

 5.4.2 Les inter-connexions

Il était attendu une amélioration des connexions dans le cadre du SDRA et du PDU favorables au report 
modal  de la  voiture  vers  d'autres modes de transport.  Le Contournement  Nord d'Angers  y  figurait 
comme le préalable nécessaire pour permettre d'engager des actions par l'abaissement de trafic. En 
outre,  la mise en place du PDU devait  s'accompagner de la promotion de parkings d'échanges au 
contact d'infrastructures importantes.

Effets observés
L'arrivée du tramway a été  l'occasion pour  l'agglomération de redéfinir  la  place des différents 
modes de transport,  publics comme individuels.  La proximité train-tramway, la convergence de 
plusieurs lignes de bus, la proximité du terminus des cars inter-urbains du Conseil  Général,  la 
présence d'une station d'emprunt de vélos en libre-service et d'un parc à vélos sécurisé de cent 
places concourent  à proposer  des modes alternatifs à  l'automobile  et  augmenter la qualité de 
service en terme de déplacements. 
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La  réalisation  du  tramway  a  également 
conduit  à  la  réalisation  de  plusieurs 
parking-relais  le  long  de  la  ligne  de 
tramway. Parmi les  4 parkings-relais créés, 
3  sont  situés  au  nord  dont  2  à  proximité 
immédiate  du  contournement  autoroutier 
nord  d'Angers  et  un  est  situé  au  sud  de 
l'agglomération.

La promotion de parkings d'échanges au contact d'infrastructures importantes est effective notamment 
au travers des parkings relais  dont  deux à proximité  immédiate  du Contournement Nord d'Angers, 
faisant  des parkings-relais situés aux abords de l'échangeur « Angers centre » de l'A11, le point clé 
entre  modes  de  transport  automobile  et  transports  en  commun  d'une  part,  mais  aussi  entre  les 
contextes urbain et interubain d'autre part. Ainsi le rôle de porte d'entrée à la ville est-il souligné à cet 
échangeur.

 5.4.3 Les deux-roues

Lancé en septembre 2004 avec une agence VeloCité située rue Paul-Bert possédant 2 400 vélos, 
le service Vélocité de prêt gratuit de vélos connaît un grand succès. Le cap des 20 000 utilisateurs 
a  été  franchi  début  2010.  Depuis  sa  création  26  121  contrats  ont  été  établis  pour  12  916 
utilisateurs.  Les  étudiants  (51%) et  les  salariés  (38%)  sont  les  plus  importants  utilisateurs  de 
VéloCité.

D'une durée d'une semaine minimum et de quatre mois maximum, il peut être renouvelé deux fois 
pour chaque emprunteur. Une seconde agence Vélocité a depuis ouvert ses portes dans le quartier 
de Belle-Beille au centre commercial Beaussier et propose 600 vélos en prêt gratuit.
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Le parvis de la gare d'Angers Saint Laud / Photo Cete-Ouest

Enfin, une offre complémentaire baptisée Vélocité + a été inaugurée le 21 mars 2011. Elle propose 
sur le parvis de la gare SNCF Saint Laud/Papin, 48 vélos en libre service disponibles à la journée 
ou la demi-journée.  La tarification propose d'ailleurs depuis  peu une formule avantageuse aux 
usagers du train qui souhaiteraient emprunter un vélo.

 5.4.4 Le développement du co-voiturage

Le Conseil Général du Maine et Loire pour encourager la pratique du co-voiturage a mis en place 
il  y  a  quatre  ans,  un  site  Internet  de  covoiturage  en  partenariat  avec  les  communautés 
d’agglomérations de Saumur, Cholet, Angers et de l’Ademe, www.covoiturage49.fr. Le site compte 
aujourd'hui plus de 4 000 utilisateurs actifs.

Le développement du co-voiturage s'inscrit dans la démarche globale du plan de déplacements urbains dont 
l'un des objectifs principaux est de réduire ou a minima contenir la place de la voiture.

 5.4.5 Transport aérien

Effets prévus

Aucune attente vis-à-vis du transport aérien n'avait été formulée su stade de la DUP. L'autoroute pouvait 
néanmoins avoir une légère incidence notamment au regard du rabattement vers les aéroports.

Effets observés
En septembre 1998, la communauté d'agglomération du Grand Angers décide de transférer les 
activités de l'aérodrome présentes sur le site de Marcé à 15 minutes d'Angers via l'A11. Il dispose 
d'une capacité de 50 000 passager par an.

Passagers 2006 2007 2008 2009 2010  10/09Var°  10/06Var°

 passagers locaux 9 290 7 215 4 808 979 3 362 243,4% -22,4%

internationaux 6 983 6 152 4 229 399 1 456 264,9% -32,4%

nationaux 2 307 1 063 579 580 1 906 228,6% -4,7%

transit 10 102 5 7 840 119% 202,7%

TOTAL 9 300 7 317 4 813 986 4 202 326,2% -18%

 Low cost 0 0 0 0 0 - -

Source : statistique aéroportuaire nationale 

http://www.covoiturage49.fr/
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Mouvements 2006 2007 2008 2009 2010  10/09Var°  10/06Var°

 mouvements commerciaux 620 519 538 148 236 59,5% -21,5%

  mouvements non commerciaux 13 872 13 053 16 142 17 199 23 731 38% 14,4%

locaux 9 789 8 507 11 395 12 143 17 604 45% 15,5%

voyages 3 933 4 546 4 747 5 056 6 127 21,2% 11,3%

TOTAL 14 492 13 572 16 680 17 347 23 967 38,2% 13,4%

Source : statistique aéroportuaire nationale 

Le trafic observé y est relativement faible (mois d'1% du trafic de l'aéroport de Nantes). On peut 
toutefois souligner la concurrence exercée par des aéroports d'envergure internationales (Nantes, 
Paris) qui bénéficient d'un rabattement de qualité par la route ou par voie ferrée. En conséquence, 
l'amélioration de la desserte de l'aéroport ne peut avoir un effet sur le trafic de ce dernier.

On peut toutefois souligner que l'emprise occupée auparavant par l'aéroport sur les communes 
d'Angers et Avrillé a permis à l'agglomération angevine de développer le  projet de Terra Botanica 
et  l'aménagement  des  plateaux  Mayenne/Capucins  en  cohérence  avec  la  réalisation  du 
contournement nord d'Angers. 

Aucun effet relatif au domaine aéroportuaire n'est constaté. La libération de l'emprise occupée auparavant 
par l'aéroport a cependant permis de développer projets économiques (Terra Botanica) et urbains (Plateaux 
de la Mayenne et des Capucins) en appui du Contournement autoroutier Nord d'Angers.
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 6 - Conclusion

Le bilan  ex-post du Contournement autoroutier  Nord d'Angers apporte bon nombre d'éléments 
quant  à  l'atteinte  des  objectifs  du  projet  et  des  effets  prévus  formulés  au  stade  de  l'enquête 
publique.

Les enseignements majeurs issus des analyses qui  précèdent  portent  sur  le trafic,  la  sécurité 
routière et sur l'aménagement de l'agglomération angevine.

Le dossier DUP de 1998 prévoyait, outre l'objectif d'assurer la continuité autoroutière de part et 
d'autre de l'agglomération, de réduire le trafic sur la voie sur berges, grâce notamment à un report 
du trafic de transit. Le projet satisfait à cette prévision. La baisse de trafic atteint selon les section 
de -25% à -50 %. Concernant le report du trafic poids lourds, il est de l'ordre de 60% de la voie sur 
berges vers le Contournement Nord d'Angers. L'allègement de trafic et la réduction des périodes 
de congestion participent ainsi aux conditions de mise en place de la politique de déplacements 
menée à  l'échelle  de  l'agglomération  notamment  au  regard  du  développement  des  transports 
collectifs et de la mise en place de la première ligne de tramway.

L'amélioration de la sécurité ressort également comme élément significatif : une baisse d'un tiers 
du nombre d'accidents et une réduction de moité du nombre de tués peuvent ainsi être soulignés. 
Le gain de temps d'une minute par le contournement Nord d'Angers comparativement à l'itinéraire 
empruntant les voies sur berges est par ailleurs atteint.

Pouvant être considéré comme préalable à la mise en place d'une politique d'agglomération, le 
Contournement Nord d'Angers contribue à façonner le visage de l'agglomération souhaitée par les 
élus. Certains effets visibles dès à présent de cette politique visent à créer de nouvelles polarités, 
de nouvelles zones d'enjeu économique, et surtout  une volonté de rééquilibrage des différents 
modes  de  transport  au  sein  de  l'agglomération.  Pour  illustrer  ces  propos,  on  pourra  citer  la 
réalisation  du  parc  du  végétal,  vitrine  de  l'activité  angevine,  les  futures  zones  d'activités 
commerciales comme Atoll, la réalisation du tramway accompagné d'un pôle d'échange au niveau 
de la gare,  de la création de stations de vélos en libre service.  En cela,  les effets prévus du 
Contournement autoroutier Nord d'Angers sont atteints. 
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 7 - Annexes

 7.1 Cadre législatif

Si  au  stade  de  la  déclaration  d'utilité  publique  les  textes  réglementaires  auxquels  il  était  fait 
référence étaient la LOTI du 30 décembre 1982, ses décrets et circulaires d'application, cette loi a 
depuis été abrogée le 1er décembre 2010. Depuis cette date, c'est le Code des Transport et ses 
articles L1511-1,  L1511-21,  L1511-3,  L1511-6,  L1511-7 et  L1512-1 qui s'appliquent. 

 7.1.1 Loi  n°  82-1152  du  30  décembre  1982  d’Orientation  des  Transports  
Intérieurs  (LOTI) modifiée par la Loi n° 99.533 du 25 juin 1999 d’Orientation 
pour l’Aménagement et le Développement durable du Territoire.

 

Article 1 :

Le système de transports intérieurs doit  satisfaire les besoins des usagers dans les conditions 
économiques, sociales et environnementales les plus avantageuses pour la collectivité. Il concourt 
à l'unité et à la solidarité nationales, à la défense du pays, au développement économique et 
social,  à  l'aménagement  équilibré  et  au  développement  durable  du  territoire ainsi  qu'à 
l'expansion des échanges internationaux notamment européens.

Ces besoins sont  satisfaits dans le respect  des  objectifs de limitation ou de réduction des 
risques, accidents, nuisances notamment sonores, émissions de polluants et de gaz à effet 
de serre par la mise en oeuvre des dispositions permettant de rendre effectifs le droit qu'a tout 
usager de se déplacer et la liberté d'en choisir  les moyens ainsi  que la faculté qui  lui  est 
reconnue d'exécuter  lui-même le  transport  de  ses  biens  ou  de  le  confier  à  l'organisme ou  à 
l'entreprise de son choix.

 

Article 3 :

La politique globale des transports de personnes et de marchandises assure le développement 
harmonieux et complémentaire des divers modes de transports individuels et collectifs, en tenant 
compte  de  leurs  avantages  et  inconvénients  en  matière  de  développement  régional, 
d'aménagement urbain, de protection de l'environnement, de défense, d'utilisation rationnelle de 
l'énergie, de sécurité et de leur spécificité. Elle tient compte des coûts économiques réels liés à la 
création, à l'entretien et à l'usage des infrastructures, équipements et matériels de transport et des 
coûts sociaux et environnementaux, monétaires et non monétaires, supportés par les usagers et 
les tiers.

Elle  établit  les  bases  d'une  concurrence  loyale  entre  les  modes  de  transport  et  entre  les 
entreprises, notamment en harmonisant leurs conditions d'exploitation et d'utilisation.

Elle favorise leur complémentarité et leur coopération, notamment dans les choix d'infrastructures, 
l'aménagement des lieux d'échanges et de correspondances et par le développement rationnel des 
transports  combinés.  Elle  encourage,  par  la  coordination  de  l'exploitation  des  réseaux,  la 
coopération entre les opérateurs, une tarification combinée et une information multi-modale des 
usagers.
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Elle  optimise  en  priorité  l'utilisation  des  réseaux  et  équipements  existants  par  des  mesures 
d'exploitation et des tarifications appropriées.

Elle permet la desserte, par au moins un service de transport remplissant une mission de service 
public, des territoires de faible densité géographique, à partir des grands réseaux de transport.

Elle contribue au développement et à l'amélioration de la politique européenne des transports.

Article 14, alinéas 1 et 2 :

Les choix  relatifs  aux infrastructures,  équipements et  matériels  de transport  et  donnant  lieu  à 
financement public, en totalité ou partiellement, sont fondés sur l’efficacité économique et sociale 
de l’opération.  Ils  tiennent  compte des besoins des usagers,  des impératifs  de sécurité  et  de 
protection  de  l’environnement,  des  objectifs  du  plan  de  la  Nation  et  de  la  politique  de 
l’aménagement du territoire, des nécessités de la défense, de l’évolution prévisible des flux de 
transports  nationaux  et  internationaux,  du  coût  financier  et  plus  généralement,  des  coûts 
économiques réels et des coûts sociaux dont ceux des atteintes à l’environnement.

 

Les grands projets d’infrastructures et les grands choix techniques sont évalués sur la base de 
critères homogènes intégrant les impacts des effets externes des transports relatifs notamment à 
l’environnement,  à  la  sécurité  et  à  la  santé  et  permettant  de procéder à  des comparaisons à 
l’intérieur d’un même mode de transport et entre différents modes et combinaisons de modes.

Ces évaluations sont rendues publiques avant l’adoption définitive des projets concernés.

 

Lorsque ces opérations sont réalisées avec le concours de financements publics, un bilan 
des résultats économiques et sociaux est établi au plus tard cinq ans après leur mise en 
service. Ce bilan est rendu public.

 

 7.1.2 Décret 84.617 du 17 juillet 1984 pris pour l’application de l’article 14 
de la loi 82.1152.

Article 1 :

L'évaluation et le bilan des grands projets d'infrastructures et des grands choix technologiques 
intéressant  les  transports  publics  tels  qu'ils  sont  définis  à  l'article  5,  dernier  alinéa,  de  la  loi 
susvisée du 30 décembre 1982 sont établis selon les critères définis par ladite loi du 30 décembre 
1982, notamment dans ses articles 1er, 3 et 14 (alinéas 1er et 2).

 

Article 8 :

Le bilan, prévu à l’article 14 de la loi susvisée du 30 décembre 1982, des résultats économiques et 
sociaux des infrastructures dont le projet avait été soumis à l’évaluation, est établi par le maître 
d’ouvrage au moins trois ans et au plus cinq ans après la mise en service des infrastructures 
concernées.

La collecte des informations nécessaires au bilan est organisée par le maître d’ouvrage dès la 
réalisation du projet.
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Article 9 :

En ce qui concerne les infrastructures autres que celles dont les communes, les départements, les 
régions et leurs groupements sont maîtres d’ouvrage, le bilan prévu à l’article 8 est soumis à l’avis 
du conseil général des ponts et chaussées et, dans la limite de ses compétences, de l’inspection 
générale de l’aviation civile et de la météorologie.

 

Article 10 :

Le dossier du bilan, accompagné des avis mentionnés à l’article 9, est soumis à la disposition du 
public dans les conditions de publicité et sous les réserves prévues à l’article 7.

 

 7.1.3 Champ d’application du bilan

 

Le bilan est réalisé pour toutes les opérations qui ont fait l’objet d’une évaluation économique et 
sociale au sens de l’article 2 du décret 84.617 et de l’arrêté du 20 avril 1989 portant révision des 
seuils monétaires. Cela concerne toutes les opérations de création de voies rapides à 2 x 2 voies 
d’une longueur supérieure à 25 km, toutes les opérations dont le coût est égal ou supérieur à 545 
MF (soit plus de 83 M€) et pour ce qui concerne les travaux dont la maîtrise d’ouvrage appartient 
aux  collectivités  territoriales  (communes,  départements,  régions  et  à  leurs  groupements),  les 
opérations de routes nouvelles d’une longueur supérieure à 15 km.

Le coût  de référence est  le  coût  d’estimation du projet  défini  comme le coût  T.T.C. en francs 
courants  à  l’année  de  présentation  du  projet  et  figurant  dans  le  sous-dossier  “  évaluation 
économique et sociale ” du dossier soumis à enquête publique.

Toutefois, si le coût d’estimation figurant dans le dossier d’enquête publique est inférieur à 545 MF 
mais qu’après mise en service, il vient à dépasser ce seuil une fois réestimé à la même année que 
celle adoptée dans le dossier d’enquête publique, alors, et bien que cela ne soit pas explicitement 
prévu par le décret, il convient de faire un bilan.

Par  ailleurs,  il  peut  se  faire  que  certains  éléments  n'aient  pas  été  étudiés  dans  le  dossier 
d'évaluation économique et sociale présenté à l'enquête publique, soit parce que la réglementation 
a  évolué,  soit  parce  que  l'étude  initiale  était  insuffisante  sur  certains  points.  Dans  ce  cas,  il 
conviendra lors de la réalisation du bilan de rechercher les éléments significatifs permettant de 
réaliser un bilan aussi complet que possible. On évitera toutefois de réaliser des études lourdes, 
compte tenu des insuffisances des données initiales.

Enfin, dans le cas où l’opération est mise en service de manière progressive, seront établis des 
bilans partiels à l’issue de la mise en service de chaque tranche et un bilan complet lorsque la 
dernière tranche sera ouverte.

 

 7.1.3.1 Organisation

Le bilan est établi par le maître d’ouvrage de l’opération dans les trois à cinq ans qui suivent la 
mise en service de l’infrastructure. 

Par ailleurs, le maître d’ouvrage doit organiser la collecte des informations dès la réalisation du 
projet dans le cadre d’un suivi.

Cependant compte tenu du délai important qui existe souvent entre l’enquête publique et la mise 
en  service  et  du  caractère  fugace  ou  évolutif  de  certaines  données,  l’engagement  du  suivi 
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économique, dès la présentation de l’évaluation,  apparaît  souhaitable voire indispensable pour 
certaines données.

Comme pour l’étude socio-économique, l’ensemble des données est  regroupé in  fine dans un 
compte-rendu de suivi qui sert de base au document final de bilan.

Compte tenu des délais importants entre les études de projets et la  réalisation des bilans,  on 
portera une attention particulière à l'archivage de l'ensemble des dossiers, y compris ceux ayant 
servi de base à l'évaluation initiale.

 

 7.1.3.2 Positionnement par rapport aux bilans environnementaux

Le bilan concerne l'ensemble des résultats économiques sociaux et environnementaux. Toutefois, 
on ne traite dans la présente fiche que la partie monétarisable des impacts environnementaux, à 
savoir les impacts sur le bruit, la pollution de l’air et l’effet de serre.

Les autres volets du bilan environnemental sont traités dans le guide méthodologique “ Suivi et 
bilan environnementaux des projets interurbains ” du SETRA de décembre 1996.

Objectifs du bilan des grandes infrastructures prévu par la LOTI

Contenu du bilan des grandes infrastructures

Le bilan étant le pendant du dossier économique et social, il reprend les thèmes développés dans 
le dossier d'évaluation existante.

Les objectifs du bilan économique et social:

- évaluer si les objectifs du projet ont été atteints ;

- estimer les effets réels de l’aménagement en termes d’avantages et d’inconvénients

- comparer les résultats observés aux effets attendus ;

- analyser et expliquer les écarts entre effets attendus et effets observés ;

- identifier les effets non prévus dans l’évaluation existante.

 7.1.3.3 La loi d’orientation des transports intérieurs

La  LOTI  (loi  n°82-1152  du  30  décembre  1982)  a  été  modifiée  par  la  loi  d’orientation  pour 
l’aménagement et le développement durable du territoire (n°99-533 du 25 juin 1999).  Le bilan 
comporte ainsi un volet environnemental qui complète les volets économiques et sociaux.

 

L’article  3  de  la  LOTI  énonce  ainsi  plusieurs  principes  fondateurs  du  droit  au  transport,  et 
notamment :

-         la complémentarité et la concurrence intermodale

-         la protection de l’environnement

-         l’efficacité économique et sociale.

 

L’article 14 (al. 1) définit les critères à retenir afin de mesurer l’efficacité économique et sociale de 
l’opération réalisée.

L’article 14 (al. 2) précise, quant à lui, que les grands projets d’infrastructures doivent faire l’objet :
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-         d’une  évaluation  de  leurs  effets  économiques  et  sociaux (réalisée  au  moment  de 
l’élaboration du dossier d’enquête publique à partir des données rassemblées dans l’étude socio-
économique)

-         d’un  bilan  des  résultats  économiques  et  sociaux (en  tenant  compte  des  impacts  de 
l’infrastructure sur l’environnement) présenté au moins trois ans et au plus 5 ans après la mise en 
service des infrastructures concernées. Ce bilan est rendu public.

 

 7.1.3.4 La circulaire du 30 juin 1983 (modalités générales d’application de la 
LOTI)

Cette circulaire met l’accent sur la nécessité d’une approche globale des transports qui comprend :

-         une action intermodale et pluri-modale

-         une analyse des effets économiques et sociaux qu’ils soient monétaires ou qualitatifs.
 

 7.1.3.5 Le décret d’application du 17 juillet 1984

Il conviendra lors de l’établissement du bilan de vérifier la conformité à ce décret (art 8 et 9) de la 
procédure suivie. En effet, ce décret précise les conditions d’application de l’article 14 de la LOTI :

-         la notion de grands projets soumis à évaluation et à bilan (art 2)

-         le contenu global de l’évaluation ( art 4)

-         la responsabilité technique et financière (art 5)

-         la publicité de l’évaluation (art 6)

-         le calendrier d’élaboration du bilan - trois au moins, 5 ans au plus (art 8)

-         les conditions générales d’établissement du bilan.(art 9)
 

 7.1.3.6 L’instruction de mars 1986 – Méthode d’évaluation des investissements 
routiers

Cette circulaire met l’accent sur la nécessité d’une approche globale des transports qui comprend :

-         une action intermodale et pluri-modale

-         une analyse des effets économiques et sociaux qu’ils soient monétaires ou qualitatifs.

Elle dresse une liste des critères à prendre en compte pour l’analyse d’un projet routier ainsi que la 
méthode de comparaison multicritères. Cette méthode est toutefois insuffisante sur l’aspect socio-
économique pour élaborer les dossiers d’évaluation destinés à être présentés au public dans la 
mesure où certains concepts utilisés sont peu compréhensibles et ne permettent qu’une approche 
limitée de la réalité économique et sociale.

Il  est  préconisé de mettre en place,  dans le cadre du suivi des effets socio-économiques, 
d’autres outils d’évaluation tel un observatoire.
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 7.1.3.7 La circulaire d’octobre 1998 sur l’évaluation

La circulaire n° 98-99 du 20 octobre 1998 relative aux méthodes d’évaluation économique 
des investissements routiers en rase campagne et l’instruction qui lui est adjointe précisent la 
méthodologie  d’évaluation.  En  particulier,  elle  définit  les  critères  qui  doivent  servir  de  base  à 
l’évaluation. Ces critères peuvent être :

- soit monétarisés, c’est-à-dire qu’ils peuvent être exprimés suivant une valeur monétaire ;

- soit non monétarisés, comme par exemple des éléments quantitatifs ou qualitatifs tels que gains 
d’accessibilité, impact possible sur le développement économique local ou régional, etc.
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Article 14 de la Loi n 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs

Article 14
Versions de l'article:
• Version en vigueur du 31 décembre 1982 au 1 janvier 1997
• Version en vigueur du 1 janvier 1997 au 29 juin 1999
• Version abrogée au 1 décembre 2010

Version initiale issue de Loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 

Les  choix  relatifs  aux  infrastructures,  équipements  et  matériels  de  transport  et  donnant  lieu  à 
financement public, en totalité ou partiellement, sont fondés sur l'efficacité économique et sociale 
de l'opération. Ils tiennent compte des besoins des usagers, des impératifs de sécurité, des objectifs 
du plan de la Nation et de la politique d'aménagement du territoire, des nécessités de la défense, de 
l'évolution prévisible des flux de transport nationaux et internationaux, du coût financier et, plus 
généralement, des coûts économiques réels et des coûts sociaux.

Les grands projets d'infrastructures et les grands choix technologiques sont évalués sur la base de 
critères homogènes permettant de procéder à des comparaisons à l'intérieur d'un même mode de 
transport  et  entre  différents  modes  ou  combinaisons  de  modes.  Ces  évaluations  sont  rendues 
publiques avant l'adoption définitive des projets concernés. Lorsque ces opérations sont réalisées 
avec le concours de financements publics, un bilan des résultats économiques et sociaux est établi 
au plus tard cinq ans après leur mise en service [*délai maximum*]. Ce bilan est rendu public.

Dans le cadre des orientations nationales et locales de la planification et de l'aménagement, des 
schémas directeurs d'infrastructures sont établis respectivement par l'Etat, en concertation avec les 
régions,  et  par  les  collectivités  territoriales  ou  leurs  groupements,  notamment  pour  assurer  la 
cohérence à long terme des réseaux définis pour les différents modes de transport et pour fixer les 
priorités en matière de modernisation, d'adaptation et d'extension des réseaux.

La réalisation, l'aménagement d'une infrastructure peuvent faire l'objet de contrats entre l'Etat et les 
collectivités locales intéressées.

Des décrets en Conseil d'Etat précisent les infrastructures et les choix technologiques ainsi que les 
modalités des études prévues au deuxième alinéa du présent article, le domaine d'application et le 
contenu des schémas directeurs ainsi que les règles de procédure qui leur sont applicables.

Cité par:
Décret du 6 décembre 2007, v. init.
Décret du 10 juin 2009, v. init.
LOI n°2010-597 du 3 juin 2010 - art. 4, v. init.
LOI n°2010-597 du 3 juin 2010 - art. 4 (V)
Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7, v. init.
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Version modifiée par la LAURE du 30 décembre 1996 (du 1er janvier 1997 au 29 juin 1999)

Modifié par Loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 - art. 16 JORF 1er janvier 1997
(en bleu, les éléments ne figurant plus dans la version modifiée par la Loi n°99-533 du 25 juin 1999 
- art. 43 JORF 29 juin 1999)
(en vert, les éléments nouveaux, par rapport à la version précédente)

Les  choix  relatifs  aux  infrastructures,  équipements  et  matériels  de  transport  et  donnant  lieu  à 
financement public, en totalité ou partiellement, sont fondés sur l'efficacité économique et sociale 
de  l'opération.  Ils  tiennent  compte  des  besoins  des  usagers,  des  impératifs  de  sécurité  et  de 
protection de l'environnement, des objectifs du plan de la Nation et de la politique d'aménagement 
du territoire, des nécessités de la défense, de l'évolution prévisible des flux de transport nationaux 
et internationaux, du coût financier et, plus généralement, des coûts économiques réels et des coûts 
sociaux dont ceux des atteintes à l'environnement.

Les grands projets d'infrastructures et les grands choix technologiques sont évalués sur la base de 
critères homogènes permettant de procéder à des comparaisons à l'intérieur d'un même mode de 
transport  et  entre  différents  modes  ou  combinaisons  de  modes.  Ces  évaluations  sont  rendues 
publiques avant l'adoption définitive des projets concernés. Lorsque ces opérations sont réalisées 
avec le concours de financements publics, un bilan des résultats économiques et sociaux est établi 
au plus tard cinq ans après leur mise en service [*délai maximum*]. Ce bilan est rendu public.

Dans le cadre des orientations nationales et locales de la planification et de l'aménagement, des 
schémas directeurs d'infrastructures sont établis respectivement par l'Etat, en concertation avec les 
régions,  et  par  les  collectivités  territoriales  ou  leurs  groupements,  notamment  pour  assurer  la 
cohérence à long terme des réseaux définis pour les différents modes de transport et pour fixer les 
priorités  en  matière  de  modernisation,  d'adaptation  et  d'extension  des  réseaux.  Ces  schémas 
directeurs comprennent une analyse globale des effets sur l'environnement et sur la santé.

La réalisation, l'aménagement d'une infrastructure peuvent faire l'objet de contrats entre l'Etat et les 
collectivités locales intéressées.

Des décrets en Conseil d'Etat précisent les infrastructures et les choix technologiques ainsi que les 
modalités des études prévues au deuxième alinéa du présent article, le domaine d'application et le 
contenu des schémas directeurs ainsi que les règles de procédure qui leur sont applicables.
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Version abrogée au 1  er   décembre 2010  
Article 14
Modifié par Loi n°99-533 du 25 juin 1999 - art. 43 JORF 29 juin 1999
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7

(en rouge les éléments nouveaux par rapport à la version précédente)

Les  choix  relatifs  aux  infrastructures,  équipements  et  matériels  de  transport  et  donnant  lieu  à 
financement public, en totalité ou partiellement, sont fondés sur l'efficacité économique et sociale 
de  l'opération.  Ils  tiennent  compte  des  besoins  des  usagers,  des  impératifs  de  sécurité et  de 
protection de l'environnement, des objectifs du plan de la Nation et de la politique d'aménagement 
du territoire, des nécessités de la défense, de l'évolution prévisible des flux de transport nationaux 
et internationaux, du coût financier et, plus généralement, des coûts économiques réels et des coûts 
sociaux dont ceux des atteintes à l'environnement.

Les grands projets d'infrastructures et les grands choix technologiques sont évalués sur la base de 
critères homogènes intégrant les impacts des effets externes des transports relatifs notamment à  
l'environnement,  à  la  sécurité  et  à  la  santé  et permettant  de  procéder  à  des  comparaisons  à 
l'intérieur d'un même mode de transport et entre différents modes ou combinaisons de modes. Ces 
évaluations sont rendues publiques avant l'adoption définitive des projets concernés. Lorsque ces 
opérations  sont  réalisées  avec  le  concours  de  financements  publics,  un  bilan  des  résultats 
économiques et sociaux est établi au plus tard cinq ans après leur mise en service. Ce bilan est 
rendu public.

La réalisation, l'aménagement d'une infrastructure peuvent faire l'objet de contrats entre l'Etat et les 
collectivités locales intéressées.

Des décrets en Conseil d'Etat précisent les infrastructures et les choix technologiques ainsi que les 
modalités des études prévues au deuxième alinéa du présent article.

Cité par:
Décret du 6 décembre 2007, v. init.
Décret du 10 juin 2009, v. init.
LOI n°2010-597 du 3 juin 2010 - art. 4, v. init.
LOI n°2010-597 du 3 juin 2010 - art. 4 (V)
Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7, v. init.

Nouveaux textes:
Code des transports - art. L1511-1 (VD) 
Code des transports - art. L1511-2 (VD)
Code des transports - art. L1511-3 (VD)
Code des transports - art. L1511-6 (VD)
Code des transports - art. L1511-7 (VD)
Code des transports - art. L1512-1 (VD)
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Nouveaux textes (en vigueur au 1  er   décembre 2010)  

Les articles qui suivent figurent au Code des transports
    * PARTIE LEGISLATIVE
          o PREMIERE PARTIE : DISPOSITIONS COMMUNES
                +  LIVRE V :  DISPOSITIONS COMMUNES AUX INFRASTRUCTURES,  AUX EQUIPEMENTS ET AUX  
MATERIELS
                      # TITRE IER : DISPOSITIONS GENERALES

Article L1511-1
Créé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. (V)
                            * Chapitre Ier : L'information et la participation du public
                                  o Section 1 : L'élaboration des projets

Les  choix  relatifs  aux  infrastructures,  aux  équipements  et  aux  matériels  de  transport  dont  la 
réalisation repose, en totalité ou en partie, sur un financement public sont fondés sur l'efficacité 
économique et sociale de l'opération.
Ils  tiennent  compte  des  besoins  des  usagers,  des  impératifs  de  sécurité  et  de  protection  de 
l'environnement,  des objectifs  de la politique d'aménagement  du territoire,  des nécessités de la 
défense,  de  l'évolution  prévisible  des  flux  de  transport  nationaux  et  internationaux,  du  coût 
financier et, plus généralement, des coûts économiques réels et des coûts sociaux, notamment de 
ceux résultant des atteintes à l'environnement.

Article L1511-2
Modifié par Ordonnance n°2011-204 du 24 février 2011 - art. 2
                            * Chapitre Ier : L'information et la participation du public
                                  o Section 1 : L'élaboration des projets

Les grands projets d'infrastructures et les grands choix technologiques sont évalués sur la base de 
critères  homogènes  intégrant  les  impacts  des  effets  externes  des  transports  sur,  notamment, 
l'environnement,  la sécurité et  la santé  et  permettant des comparaisons à l'intérieur  d'un même 
mode de transport ainsi qu'entre les modes ou les combinaisons de modes de transport.

Article L1511-3
Créé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. (V)
                            * Chapitre Ier : L'information et la participation du public
                                  o Section 1 : L'élaboration des projets

Les évaluations des grands projets d'infrastructures et des grands choix technologiques mentionnés 
à l'article L. 1511-2 sont rendues publiques avant l'adoption définitive des projets concernés dans 
les conditions fixées à l'article L. 1511-4.

Article L1511-6
Créé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. (V)
                            * Chapitre Ier : L'information et la participation du public
                                  o Section 2 : Le bilan économique et social des opérations

Lorsque  les  opérations  mentionnées  à  l'article  L.  1511-2  sont  réalisées  avec  le  concours  de 
financements publics, un bilan des résultats économiques et sociaux est établi au plus tard cinq ans 
après leur mise en service. Ce bilan est rendu public.

Article L1511-7
Créé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. (V)



128/142Bilan ex post A11- Contournement autoroutier nord d'Angers : volet socio-économique –  mars 2013

                            * Chapitre Ier : L'information et la participation du public
                                  o Section 2 : Le bilan économique et social des opérations

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'élaboration et de publicité du bilan prévu à la 
présente section.

Article L1512-1
Créé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. (V)

                            * Chapitre II : La réalisation et le financement des infrastructures de transport
                                  o Section 1 : Dispositions générales

La réalisation et l'aménagement d'une infrastructure de transport peuvent faire l'objet de contrats 
passés entre l'Etat et les collectivités territoriales.

Anciens textes:
Loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 - art. 14 (VT), alinéa 3
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 7.2 Annexe relative à la perception du péage sur les autoroutes 
concédées de la société Cofiroute : les classes de péage 

La perception du péage sur le réseau Cofiroute est définie à partir d'une grille tarifaire selon cinq 
classes de véhicules. La définition de ces classes est approximativement la suivante :

●  Classe 1 = véhicules de 2 essieux de hauteur au dessus des essieux de moins de 1,30 m, avec 
ou sans remorque d'un PTAC inférieur à 500kg à 1 seul essieu ,

●  Classe 2 = véhicules ou ensemble de véhicules à plus de 2 essieux et de hauteur inférieure ou 
égale à 1,3m, ou classe 1 avec remorque de plus de 500 kg ou à plus de un essieu,

●  Classe 3 =  véhicules de 2 essieux de hauteur au dessus des essieux de plus de 1,30 m,

●  Classe 4 = véhicules à plus de 2 essieux et de hauteur au dessus des essieux de plus de 1,30 m, 
ensemble de véhicules de 2 essieux de hauteur au dessus des essieux de plus de 1,30 m,

● Classe 5 = motos, motos avec side-car ou avec remorque.

Dit de manière plus usuelle, les 5 classes de véhicules correspondent à  :

Classe 1 : les véhicules légers usuels, les camionnettes,

Classe 2 : les véhicules légers usuels avec remorque, caravane, etc et les mini-cars familiaux,

Classe 3 : les véhicules utilitaires, les mini cars autres que familiaux, les PL à 3 essieux dont un 
essieu est relevé, les tracteurs sans remorque,

Classe 4 : tous les autres véhicules essentiellement les PL et les cars,

Classe 5 : les motos.

 7.3 Annexe relative à l'analyse financière

Hypothèse de fluctuation de la valeur du péage en euros courants

Les  variations  moyennes  des  coûts  kilométriques  des  péages  de  A11  de  part  et  d'autre  du 
Contournement Nord d'Angers sur la période 2001 – 2009 ont été considérées analogues à celles 
observées sur A28 Alençon – Le Mans – Tours.

La variation des coûts kilométriques de péage sur A28 Alençon – Le Mans – Tours :

année Péage kilométrique moyen VL Péage kilométrique moyen PL
2001 0,062051971 0,16201824
2002 0,062382287 0,16275727
2003 0,063430145 0,16557548
2004 0,06452753 0,16840604
2005 0,064985058 0,16932935
2006 0,066163861 0,17295919
2007 0,066234326 0,17297899
2008 0,067509074 0,17617325
2009 0,069251688 0,18051596

En supposant que la variation moyenne annuelle de ces valeurs du péage est bien représentée par 
une croissance à taux géométrique moyen annuel constant, les calculs donnent :
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Type de véhicule VL PL
type calcul  en taux géométrique  en taux géométrique

écart 2001/2009 1,116027213 1,11417065
nombre d'années considéré  (2001/2009) 8 8

Coefficient moyen annuel 2001/2009 1,013816483 1,01360551
Taux moyen annuel géométrique déduit 1,38% 1,36%

Fluctuation annuelle moyenne de l'indice des prix à la consommation et de l'index TP 01 :

Les  chronologies  de  l'indice  de  variation  des  prix  des  ménages  hors  tabac  du  territoire 
métropolitain et de l'index TP01 (index général tous travaux) sont les suivantes :

année IPC moyen 
annuel

index TP01 moyen 
annuel

1997 96,85 410,37
1998 100,00 411,30
1999 100,51 419,55
2000 102,03 447,00
2001 103,67 454,74
2002 105,56 467,87
2003 107,58 485,64
2004 109,33 506,17
2005 111,14 525,50
2006 113,00 556,42
2007 114,72 580,75
2008 117,86 621,25
2009 118,12 621,62
2010 119,71 649,12
2011 122,09 678,73

La variation de l'indice des prix à la consommation des ménages hors tabac est examinée sur la 
période de 2001 à 2009, celle de l'index TP01 sur la période 1997 à 2011. Les calculs sont menés 
en taux géométrique.

Il faut remarquer ici que l'index TP01 a augmenté de 45 % entre 2002 et 2011, quand l'indice des 
prix à la consommation n'a connu qu'une augmentation de 16%.

Type de calcul calcul en taux 
géométrique

calcul en taux 
géométrique

période 2001 à 2009 1997 à 2011
Coefficient de variation  1997/2011 1,13941318 1,653968

nb année de 1997 à 2011 8 14
Coefficient de variation moyen annuel géométrique 1,01644798 1,03659493

Taux moyen annuel géométrique 1,64% 3,66%

On observe que : 

- ces taux de croissance des péages sont sensiblement plus faibles (de l'ordre de 16%) que la 
variation des prix à la consommation des ménages sur la période 2001 – 2009,

- la croissance des coûts des travaux publics est très nettement supérieure à la croissance de 
l'indice des prix à la consommation. 
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 7.4 Annexe relative au calcul de rentabilité socio-économique

 7.4.1 Données utilisées et reconstitution du modèle

Les données disponibles

Les données exploitées pour l'approche « ex-post » sont des trafics MJA TV parfois complétés d'un 
taux de PL. Ces trafics sont ceux observés au cours de l'année 2009.

Le  calcul  des  avantages  sur  une  durée  de  vie  de  50  ans  suppose  la  donnée  d'un  taux  de 
croissance prévisionnel du trafic au delà de 2009 (année des trafics observés). L'hypothèse de 
croissance des trafics retenue dans l'approche ex-post est celle de l'hypothèse basse (scénario de 
cadrage macro-économique dit scénario central correspondant à une variation annuelle du P.I.B. 
de 1,9%) de la circulaire provisoire du 27 mai 2007. Avec cette hypothèse, les taux de croissance 
linéaire sont de 1,6%/an pour les VL effectuant un trajet de plus de 20 km (trafics de transit et 
d'échange par rapport à l'agglomération angevine) et 1,25 pour les VL constituant les flux locaux et 
1,2%/an pour les PL (base 100 en 2002) jusqu'en 2025, puis réduits de moitié jusqu'en 2050.

Le calcul du coût d'investissement s'appuie sur les hypothèses suivantes : 

✔ le nombre d'années de travaux est de 4 ans pour la mise en service en 2008 ;

✔ le coût de construction TTC (TVA de 19,6%) constaté fin 2011 pour les travaux réalisés est de 
507,8 M€ courants. Hors rachat de la Rocade Nord, il s'établit à 449,3 M€ courants soit 387,4 M€ 
TTC aux conditions économiques d'octobre 2002, ce qui correspond à 1 703 MF94

20 HTVA. 

Les données reconstituées

Le  calcul  des  indicateurs  et  notamment  le  calcul  de l'avantage  suppose  la  donnée de  trafics 
prévisionnels au delà de 2010, de temps de parcours par arc du réseau routier pour les trafics 
correspondants, de consommation de carburant des VL/PL par arc, de malus d'inconfort VL par 
arc, de données d'insécurité routière par arc, etc.

Les temps de parcours sur arc routier sont fonction de la charge de trafic que supporte l'arc et de la 
composition de ce trafic (taux de poids lourds dans le flux total). Pour atteindre une plus grande 
fiabilité, les données de trafics prévisionnels, de temps de parcours sur arc et de consommation de 
carburant au delà de 2010 sont obtenues à partir du modèle  ex-ante reconstitué sur le logiciel 
Ariane 5.

La méthode

La méthode utilisée consiste  à recréer  avec l'interface Ariane une base de modélisation aussi 
proche que possible de celle mise en œuvre lors de la DUP du Contournement autoroutier Nord 
d'Angers.

Une  base  Ariane  interfacée  a  été  reconstituée  autour  de  la  version  5  d'Ariane  conforme  aux 
paramétrages des bilans économiques réalisés à l'époque. Cette base a été établie à partir des 
fichiers textes issus du modèle Ariane de l'époque. Ces fichiers ne permettent toutefois pas une 
reproduction rigoureusement identique de la base de l'époque.

20 Valeur de l'index TP01 : ITP01 (déc.2011) = 686,5  ; ITP01 (oct. 2002) = 476,6 ; ITP01 (1994) = 382,05 ;
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Le modèle Ariane 5 DUP reconstitué 

Les informations et les données issues du dossier de DUP et rappelées ou évoquées ci-après se 
rapportent uniquement à la variante « tracé sud » présentées dans le dit dossier de DUP.

Les données ex-ante reconstituées sont pour l'essentiel : 

✔ les données de trafics prévisionnels figurant dans le dossier de DUP,

✔ les valeurs des indicateurs de bilan socio-économique.

Les trafics affectés sur le Contournement Nord d'Angers et sur la RD 723 (ex-RN23) sont très 
proches de ceux évalués lors de la DUP pour les horizons 2000 et 2010. Les valeurs des trafics et 
des indicateurs de bilan économique obtenus avec le modèle reconstitué (trafics TV présentés 
sans et  avec calcul  du trafic induit)  et les valeurs correspondantes figurant  dans la DUP sont 
synthétisées dans le tableau suivant :

Dossier de DUP Modèle Ariane 5 ex-ante reconstitué 
TMJA TV TMJA TV sans induit TMJA TV avec induit

Section du projet 2000 2010 2000 2010 2000 2010
Troussebouc – RD 106 13 800 18 600 13 070 18 050 13 720 18 690

RD 106 - RD107 14 600 20 100 13 870 19 480 14 660 20 090
RD 107 - La Maine 18 300 23 300 17 260 22 790 18 050 23 690

La Maine - Rocade Est (A87) 44 400 54 800 43 450 54 220 44 060 54 760

La modélisation donnant  les meilleurs  résultats  est  l'approche avec calcul  du trafic induit.  Les 
écarts observés pour chaque indicateurs sont présentés en annexe.

Ce modèle permet une reconstitution des résultats  ex-ante avec des trafics TV très proches de 
ceux figurant dans le dossier de DUP en 2000 et en 2010. De même, les indicateurs de bilan 
économique restitués par cette méthode sont du même ordre de grandeur que ceux indiqués dans 
le dossier de DUP. Le modèle Ariane ex-ante reconstitué est considéré comme exploitable.

Les valeurs obtenues en  ex-post sont comparées aux indicateurs de l'année 2009 directement 
issus du modèle reconstitué en situation ex-ante. 

Calcul des indicateurs ex-post

Les indicateurs ex-post sont calculés avec le modèle Ariane 5 reconstitué en situation ex-ante. Les 
seules données ayant évoluées depuis l'étude de la DUP sont :

✔ la demande représentée dans le modèle de trafic par les relations de déplacement identifiées 
(c'est  à  dire  issues  de  l'analyse  des  postes  d'enquête  par  interview)  et  les  relations  de 
chargement ;

✔ la croissance prévisionnelle de ces relations sur la durée de vie du projet devenu réalité ;

✔ les conditions d'exploitation du projet notamment les limitations de vitesse ;

✔ le coût du projet.

Les autres valeurs tutélaires et paramètres sont maintenues à leurs valeurs prises en compte lors 
de l'étude de la DUP.

Les indicateurs de bilan de la DUP ex-post sont calculés avec un contournement réalisé en une 
seule phase à 2x2 voies et en considérant que la mise à 2x3 voies de la Rocade Nord est réalisée 
isolément de la mise en service du Contournement Nord d'Angers. 

Le modèle est utilisé sans calcul du trafic induit comme il semble très probable que cela ait été fait 
lors des études de DUP.
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Les données utilisées pour l'établissement des indicateurs   ex-post  

Deux  postes d'enquête par interview des conducteurs de véhicules VL et PL réalisés en 2010 sont 
exploités. Ils portent :

✔ d'une part sur A11 à la barrière de péage en pleine voie de Corzé,

✔ d'autre part sur A85 à la barrière en pleine voie  de Restigné. 

Ils permettent d'estimer les valeurs de flux de quelques relations origine destination présentes dans 
la matrice de la demande de déplacement ex-ante. 

Les autres relations de déplacement (transit, échange ou locales hors relations de chargement) ont 
été affectées de leur flux 2009 déduits du modèle  ex-ante reconstitué). Ces flux relationnels ont 
cependant été réduits de -3,7% environ uniformément, comme il  a été observé pour les trafics 
correspondant  de  la  RD 323  section  A11-échangeur  de  Troussebouc  –  RD 723-échangeur  de 
Croix-de-Lorraine.

Les  flux  d'une  relation  de  transit  et  d'une  relation  d'échange  locales  s'affectant  sur  le 
contournement Nord ont été réduites sensiblement pour des commodités de reconstitution des 
trafics observés sur le contournement en situation de projet  ex-post. Les flux manquants ont été 
introduits  dans  deux  relations   arbitraires  parcourant  les  mêmes  itinéraires  en  situation  de 
référence et en situation de projet permettant ainsi le calage du modèle en inverse, c'est-à-dire en 
situation de projet avec le Contournement Nord d'Angers en service.

Les données observées (ex-post) de l'année 2009, complètent une base des trafics VL+PL DUP 
reconstitués pour l'année 2009. Cette base a été corrigée des trafics connus (TMJA TV et % PL de 
l'année 2009 figurant sur la carte des trafics du département de Maine et Loire) sur l'ex-RN 23 
supportant notamment les anciennes relations de transit Ouest – Est. Les autres TMJA TV 2009 
obtenues par projection simple du modèle ex-ante reconstitué ont été abaissés de 3,7% pour les 
relations origine-destination issues du modèle  ex-ante.

Les limitations de vitesse observées ont été introduites dans le modèle Ariane 5 au stade ex-post.

Un calage sur les trafics VL+PL 2009 a été effectué uniquement en chargement.

L'hypothèse de croissance des relations de déplacement prise en compte pour la production des 
indicateurs de bilan ex-post est l'hypothèse basse d'évolution figurant dans le scénario central (PIB 
+1,9%/an)  de  la  circulaire  provisoire  du  23  mai  2007.  Cette  hypothèse  est  déclinée  en  taux 
linéaires annuels base 100 en 2002 de la façon suivante :

VL relations d < 20 km VL relations  d > 20 km PL

1,25 % 1,6 % 1,2 %

Le modèle Ariane 5 reconstitué modifié pour l'utilisation   ex-post  

Le modèle Ariane 5 reconstitué après calage en 2009 sur les données ex-post fournit des trafics 
sur le Contournement Nord d'Angers comparables aux trafics réellement observés sur ce dernier. 
Le tableau suivant résume cette comparaison :

Trafics modélisés Trafics observés Ecart relatif {=(observé-
modélisé)/observé}

année A11 section TV % PL TV % PL TV PL
2009 échangeur de Troussebouc - RD106 17 730 11,4% 17 700 11,3% -0,15% -1,2%
2009 RD106 - RD107 28 890 12,0% 28 910 12,0% 0,08% -0,1%
2009 RD107 - RD323 voie des berges 30 996 11,9% 31 130 11,0% 0,44% -7,7%
2009 RD323 voie des Berges - A87 62 630 9,1% 62 020 7,9% -0,99% -17,3%
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Hormis la reproduction du flux  PL sur la section A11 RD 323 - Voie des Berges – A87 (Rocade 
Nord), les trafics TV et PL sont reproduits avec un écart relatif maximum de 8% après calage du 
modèle ex-post. Ces écarts sont acceptables et permettent de poursuivre le calcul des indicateurs 
de bilan économique ex-post.

 7.4.2 Définition des indicateurs pris en compte lors de la DUP

Lors de l'établissement du dossier de DUP en 1995 - 1996, s'appliquait l'instruction du 14 mars 
1986 relative aux méthodes d'évaluation des investissements routiers en rase campagne, mais 
aussi la version provisoire de la circulaire modificative du 28 juillet 1995.

Cette instruction définit ainsi les indicateurs de bilan économique valorisés dans le dossier de DUP.

Le coût d'investissement global  est la somme du coût économique d'investissement et des coûts 
d'entretien et d'exploitation sur la durée de vie de l'aménagement, ces deux composantes de coût 
étant actualisées à la même année. L'année d'actualisation recommandée par l'instruction était 
l'année 1990.

Le coût économique d'investissement est la somme actualisée des dépenses en matière d'études, 
d'acquisitions foncières et de travaux pour concevoir et réaliser le projet. Ce coût est calculé en 
Francs 1985 et actualisé à l'année précédant la date de mise en service.

Les  avantages  nets  de  l'aménagement  à  une  année  donnée,  donc  les  avantages  pour  la 
collectivité, étaient la somme des avantages des usagers et des avantages de l'État pour cette 
année. Pour l'usager, il s'agissait des gains de temps, de confort et de frais de fonctionnement des 
véhicules. Pour l'État, il s'agissait des gains sur les couts d'insécurité routière et de la variation du 
montant des taxes spécifiques (TIPP, FSGT).

Le taux de rentabilité immédiate est égal au rapport des avantages nets de l'année de mise en 
service, ici l'an 2000 par le coût économique global. Il permet de déterminer la date optimale de 
mise en service (c'est l'année de mise en service pour laquelle cet indicateur est égal au taux 
d'actualisation défini par le commissariat général au Plan). A la date optimale de mise en service, le 
bénéfice actualisé est maximal.

Le  bénéfice  actualisé  (au  taux  d'actualisation  économique  et  social  fixé  par  le  Commissariat 
général  au  Plan,  8%)  est  égal  à  la  différence  entre  les  avantages  nets  actualisés  et  le  coût 
économique d'investissement actualisé. S'il est positif, le projet est rentable pour la collectivité.

Le bénéfice actualisé par franc investi est le rapport du bénéfice actualisé au coût d'investissement 
global. C'est le bénéfice retiré par la collectivité pour un investissement de 1 franc.

Le taux de rentabilité interne est la valeur du taux d'actualisation qui annule le bénéfice actualisé.

 7.4.3 Paramètres de monétarisation

Valeurs des paramètres de monétarisation du calcul socio-économique selon l'instruction provisoire 
du 28 juillet 1995 modifiant l'instruction du 16 mars 1986 relative aux méthodes d'évaluation des 
effets économiques des investissements routiers en rase campagne

L'instruction du 14 mars 1986 relative aux méthodes d'évaluation des effets économiques  des 
investissements routiers en rase campagne remplace l'instruction de mars 1980. Elle s'applique à 
l'évaluation des projets routiers sur les routes nationales de rase campagne et sur les autoroutes 
concédées. Elle cesse de s'appliquer avec l'entrée en vigueur de l'instruction cadre d'octobre 1995.
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Cette instruction tient  compte des dispositions de la  loi  d'Orientation des Transports Intérieurs 
(LOTI) et de son décret d'application de l'article 14.

Sa  démarche  s'appuie  sur  une  approche  micro-économique  traduisant  la  variation  du  surplus 
économique pour les usagers, l'État et les entreprises concurrentes et sur une approche macro-
économique intégrant les objectifs de la politique économique nationale en matière d'emploi, de 
balance extérieure ou d'aménagement du territoire.

Cette instruction définit les 10 critères, quantifiables ou non, d'appréciation de l'intérêt d'un projet 
traduisant  l'efficacité  économique  et  sociale  de  l'opération.  Font  partis  de  ces  10  critères,  les 
avantages des usagers et le bilan coût-avantages monétarisables.

En  regroupant  les  deux  critères  précisés  ci-dessus,  cette  instruction  dégage deux critères  de 
rentabilité : le bénéfice propre de l'opération et le taux de rentabilité immédiate.

Aux fins de comparabilité des différents projets entre eux, cette instruction définit les paramètres à 
mettre en œuvre par défaut lors de la construction de ces indicateurs. Les principaux paramètres à 
utiliser sont rappelés ci-après.
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Malus d'inconfort des VL, débit de saturation, équivalent énergétique de l'entretien des 
chaussées par catégorie d'objet routier

Catégorie d'objet 
routier (Ariane 5)

Largeur+type_ar5 Malus_VL 
(F94/km)

Débit_saturation 
(2 sens en UVP/h)

1 5m 0,31 1 150

2 6m 0,31 1 400

3 7m 0,31 1 750

4 9m 0,31 2 200

5 10,50m 0,31 2 350

6 14m 0,31 3 250

7 2x2voies (carrefours plans) 0,17 3 250

8 AR_2x2voies concédées 0 6 000

9 AR_2x3voies concédées 0 9 000

10 2x2voies express 0,04 4 350

11 2voies express 0,18 1 750

12 2x2voies (carrefours giratoires) 0,13 3 250

13 AR_2x2voies non concédées 0 6 000

14 AR_2x3voies non concédées 0 9 000

15 Voies rapides urbaines à 2 x 2 voies 0 6 000

16 Voies rapides urbaines à 2 x 3 voies 0 9 000

21 2voies largeur utile 6m 0,31 1 120

22 2voies rapides 0,18 1 400

23 3voies largeur utile 9m 0,31 1 760

24 3voies rapides 0,18 2 200

25 4voies largeur utile 12m 0,31 2 600

26 4voies rapides 0,18 3 250

27 2 voies largeur utile 7m (2voies larges) 0,31 1 750
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Coûts de l'insécurité routière par catégorie d'objet routier

En rase campagne

Catégorie 
Ariane Type de voie Ariane 5

Par accident

tués blessés 
graves

blessés 
légers

coûts en 
Francs

Nombre 
d'accidents 

pour 108 

veh*km

Coût 
d'insécurité en 

F/véh/km

1 5m 0,17 0,58 1,1 959700 19,1 0,1833
2 6m 0,17 0,58 1,1 959700 19,1 0,1833
3 7m 0,19 0,61 1,1 1045100 16,5 0,1724
4 9m 0,21 0,58 1,04 1102800 13,1 0,1445
5 10,50m 0,23 0,62 1,08 1195300 12,4 0,1482
6 14m 0,18 0,45 1,08 953600 13,8 0,1316
7 2x2voies (carrefours 

plans)
0,21 0,67 1,02 1135500 9,6 0,109

8 AR_2x2voies concédées 0,11 0,3 1,2 639100 7 0,0447
9 AR_2x3voies concédées 0,11 0,3 1,2 639100 7 0,0447

10 2x2voies express 0,11 0,3 1,2 639100 7 0,0447
11 2voies express 0,2 0,6 1,1 1078300 12 0,1294
12 2x2voies (carrefours 

giratoires) 
0,18 0,67 1,02 1024500 8 0,082

13 AR_2x2voies non 
concédées

0,11 0,3 1,2 639100 7 0,0447

14 AR_2x3voies non 
concédées

0,11 0,3 1,2 639100 7 0,0447

15 Voies rapides urbaines à 
2 x 2 voies

0,11 0,3 1,2 639100 7 0,0447

16 Voies rapides urbaines à 
2 x 3 voies

0,11 0,3 1,2 639100 7 0,0447

En agglomération

Agglomération Type de voirie

Par accident
Nombre 

d'accidents 
pour 108 

veh*km

Coût 
d'insécurité en 

F/véh/km
tués blessés 

graves
blessés 
légers

coûts en 
Francs

pop < 5000 2 voies 0,074 0,43 0,93 533600 34 0,1833
pop < 5000 3 voies 0,074 0,43 0,93 533600 27 0,1445
pop < 5000 4 voies 0,074 0,43 0,93 533600 25 0,1316
pop < 5000 2 voies larges 0,074 0,43 0,93 533600 32 0,1724

5000<pop<20000 2 voies 0,04 0,3 1,02 365500 50 0,1833
5000<pop<20000 3 voies 0,04 0,3 1,02 365500 40 0,1445
5000<pop<20000 4 voies 0,04 0,3 1,02 365500 36 0,1314
5000<pop<20000 2 voies larges 0,04 0,3 1,02 365500 47 0,1724

20000<pop<50000 toute voie 
d'agglomération 0,029 0,22 1,07 298400 73 0,22

pop> 50000 toute voie 
d'agglomération 0,02 0,18 1,12 252300 83 0,22
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Entretien courant annuel sur le réseau routier non concédé selon la catégorie Ariane 5 en 
MF94 H TVA

Entretien annuel
Catégorie 

d'objet routier 
(Ariane5)

Type de voie 
Ariane 5 indicateur 0 indicateur 1 indicateur 2 Grosses 

réparations

Taux de TVA 
(%) pour 
l'entretien

Taux de TVA 
(%) pour les 
réparations

1 5m 0,0236 0,0255 0,0327 0,025 11 20,6
2 6m 0,0236 0,0255 0,0327 0,025 11 20,6
3 7m 0,0336 0,0355 0,0427 0,032 11 20,6
4 9m 0,0505 0,0532 0,623 0,048 11 20,6
5 10,50m 0,0505 0,0532 0,623 0,048 11 20,6
6 14m 0,0655 0,0709 0,0818 0,064 11 20,6

7 2x2voies 
(carrefours plans) 0,0555 0,0645 0,0718 0,071 11 20,6

10 2x2voies express 0,0755 0,0845 0,0918 0,106 11 20,6
11 2voies express 0,0336 0,0335 0,0427 0,035 11 20,6

12
2x2voies 

(carrefours 
giratoires) 

0,0555 0,0645 0,0718 0,071 11 20,6

13 AR_2x2voies non 
concédées 0,0755 0,0845 0,0918 0,106 11 20,6

14 AR_2x3voies non 
concédées 0,11325 0,12675 0,1377 0,159 11 20,6

15
Voies rapides 

urbaines à 2 x 2 
voies

0,1555 0,1645 0,1718 0,142 11 20,6

16
Voies rapides 

urbaines à 2 x 3 
voies

0,2055 0,2145 0,2218 0,211 11 20,6

21 2voies largeur 
utile 6m 0,0236 0,0255 0,0327 0,025 11 20,6

22 2voies rapides 0,0236 0,0255 0,0327 0,025 11 20,6

23 3voies largeur 
utile 9m 0,0505 0,0532 0,0623 0,048 11 20,6

24 3voies rapides 0,0505 0,0532 0,0623 0,048 11 20,6

25 4voies largeur 
utile 12m 0,0655 0,0709 0,0818 0,064 11 20,6

26 4voies rapides 0,0655 0,0709 0,0818 0,064 11 20,6

27
2 voies largeur 
utile 7m (2voies 

larges)
0,336 0,0335 0,0427 0,032 11 20,6

Coûts d'entretien et d'exploitation annuels sur autoroutes concédées selon la catégorie 
Ariane 5 en MF94 H TVA

Catégorie 
d'objet routier 

(Ariane5)
type de voie Ariane 5 indicateur entretien grosses 

réparations I.M.M.O.S. % TVA sur 
I.M.M.O.S.

8 AR_2x2voies 
concédées 0 0,53 0,101 0,129 20,6

8 AR_2x2voies 
concédées 1 0,57 0,123 0,141 20,6

8 AR_2x2voies 
concédées 2 0,61 0,151 0,201 20,6

9 AR_2x3voies 
concédées 0 0,795 0,1513 0,1935 20,6

9 AR_2x3voies 
concédées 1 0,855 0,1845 0,2115 20,6

9 AR_2x3voies 
concédées 2 0,915 0,2265 0,3015 20,6
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 7.4.4 Evaluation de la modélisation

Les écarts entre les trafics TV produits par le modèle reconstitué (sans et avec prise en compte du 
trafic induit) et ceux correspondants figurant dans le dossier de DUP sont mesurés dans le tableau 
ci-après par la formule (TV DUP – TV reconstitués) / TV DUP : 

TMJA TV sans induit TMJA TV avec induit
TMJA TV 2000 2010 2000 2010

Troussebouc – RD 106 5,3% 3,0% 0,6% -0,5%
RD 106 – RD 107 5,0% 3,1% -0,4% 0,0%
RD 107 - La Maine 5,7% 2,2% 1,4% -1,7%

La Maine - Rocade Est (A87) 2,1% 1,1% 0,8% 0,1%

La modélisation  de  trafics  qui  reconstitue  le  mieux  les  valeurs  des  trafics  TV de la  DUP est 
l'approche avec prise en compte du trafic induit. Les écarts observés y sont faibles et inférieurs à 
2% en valeur absolue.

Le tableau suivant résume les indicateurs de bilan présentés dans le dossier de DUP et ceux 
obtenus avec le modèle Ariane 5 reconstitué en prenant ou non en compte le trafic induit en ex-
ante :

année
Indicateurs présentés 

dans le dossier de 
DUP

Indicateurs 
reconstitués (cas sans 

trafic induit)

Indicateurs 
reconstitués (cas avec 

trafic induit)
Coût du tracé neuf MF TTC 

(11/95) 1 542 1 542 1 542

coût économique global 1 387 1 387 1 387
somme actualisée des 

avantages nets
2000 4 610 4 640 2 665
2010 2 828 2 923 1 705

bénéfice actualisé 2000 3 590 3 620 1 645
2010 2 356 2 450 1 233

bénéfice actualisé par franc 
investi

2000 3,52 3,55 1,61
2010 5 5,19 2,61

date optimale de mise en 
service < 2000 < 2000 < 2000

taux de rentabilité interne
2000 25,9 25,12 16,53
2010 43,5 43,76 25,94

taux de rentabilité immédiate
2000 16,3 14,75 10,11
2010 40 39,59 22,06

Dans le tableau ci-dessus, hormis le coût du tracé neuf (en millions de francs de Novembre 1995), 
les autres coûts sont en millions de francs de l'année 1994 (MF94). Les actualisations du modèle 
reconstitué sont faites à l'année 1995. Le taux d'actualisation est constant et vaut 8%/an.

Ecarts des indicateurs issus de la matrice reconstituée et ceux du dossier DUP

Les écarts entre indicateurs issus du dossier de DUP et indicateurs provenant du modèle Ariane 5 
reconstitué sont évalués dans le tableau suivant par la formule (Ind_DUP – Ind_reconst)/ Ind_DUP.

année Ecart de l'indicateur reconstitué 
(cas sans trafic induit)

Ecart de l'indicateur reconstitué 
(cas avec trafic induit)

Coût de construction du tracé neuf 0% 0%
Coût économique global 0% 0%

Somme actualisée des avantages 
nets

2000 -0,6% 42,2%
2010 -3,3% 39,7%

Bénéfice actualisé
2000 -0,8% 54,2%
2010 -4,0% 47,7%

Bénéfice actualisé par franc investi
2000 -0,9% 54,3%
2010 -3,8% 47,8%

Date optimale de mise en service idem DUP idem DUP

Taux de rentabilité interne
2000 3,0% 36,2%
2010 -0,6% 40,4%

Taux de rentabilité immédiate
2000 9,5% 38,0%
2010 1,0% 44,9%
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 8 - Volets spécifiques

Dans le cadre de cette étude, le présent rapport est complété par deux volets spécifiques. Il s'agit:

● du volet sécurité:

○ Il aborde l'accidentologie (nombre, évolution, indices de gravités des accidents),  le 
risque à la fois sur le Contournement  autoroutier Nord d'Angers et l'ancien itinéraire 
(ex-RN 23)

● du volet trafic:

○ Il rappelle les hypothèses de croissance ayant servi au calcul des projections de trafic. 
Il précise également le réseau de référence considéré et fourni les valeurs de trafics 
observées en apportant des éléments d'explication quant aux écarts constatés.
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